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ANNO SECUNDI

VICTORIA REGINA.

CAR, LVII,

fOr‘onnance pourrégler les Banques Privées, et la cireue
lation des billets des Banguiers Privés.
ATTENDU quith est -expédient de régler par une loi,

l'émission oula circulation des billets et autres obli-
:gations et promesses écrites, donnés en paiement pour de
l'argent et destittes ponr la circulation en cette Province,
‘et qui ne sout pas ceux d'une Banque autcrisée par une
Carte, ou reconnue et autorisée parla Législature de cette
Province, ou par une autorité compétente dans aucune
$artie des Possessions de Sa Majesté, ou dans les Etats-
Unis de l’Amévique::  Qu’il soit donc Ordonné et Statué
‘par Son Excellence le Gouverneur de la Province du Bas-
Canada, par et de l‘avis et eonsentemunt du Conseil Spé-
cial constitué et assemblé pourles affaires de la dite Pro-
wince, en vertæ et parl’autorité d'un Acte du Parlement
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande,
passé dans la premièreannée du règne de Sa présente Ma-
Jjesté, intitulé, “ Acte pour établir des dispositions tempo
raires pour le Gouvernement du Bas Canada.;” etil est
par les présentes Ordonné et Statné par la dite autorité,
qu'à l'expiration de quinze jours, à compter de la passa-
tion decette Ordonnance, il ne sera loisible à aucune
per onne Ou personnes, ni à aucun corps politique ou in-
corporé, (excepté les Banques qui sont ou seront antorisées
par une Charte où reconnues comme susdit,) de faire,
signer, endosser ou tirer aucune traite, ni aucun billet,
bon ou chèque ou antre obligation.ou promesse pour le don-
ner en paiement d'aucune seme au dessous de cing
livres courant, et payable soit en argent ou en d’autres
b.llets pavables en argent, si les dites traites ou les dits
billets, bon ou chèque, obligation ou promesse, sont faits
payables par leur teneur ou de fait, au porteurd'iceux, à
demande, ou à moins de trente jours de date, ou A vue,
ou à moins de trente jours de vue, où s'ils sont passé-dûs,
ou antidatés, ou faits et destinés en aucune manière que
ce soit pourla circulation, à la place de l'argent ou des
billets des Banques autorisées par nne Charte ou reconnues
comme susdit, ou de tont ce qui tient de soi même la
place de l'argent, à moins que tvlle personne ou per-
eonnes qui les auront faits, signés ou endossés, aient
obtenu ue Licence Ou permission du Gouverneur, Lieu-
tenaut Gouverneur ou de la personne chargée de l’admi-
nistration du Goyyernement de cette Province, d'agir en
qualité de Banquier ou Banquiers eu cette Province ; et
toute personne ou personnes, et tout corps politique ou
incorporé qui contreviendront aux dispositions de cette
section, encourront pour chaque telle contravention, une
énalité de trois fois.le montant nominal de chaquetraite,
illet, bon, chèque, promesse ou obligation fait, signé,

endossé ou tiré contrairement aux dispositions de cette Or-
donnance ; Pourvu toujours que rien de ce qui est contenu
en cette section, ne pourra s'étendre aux chèquestirés sur
aucune des Banques autorisées par une Charte, ou incor-
porées et reconnues, on sur tout Banquier possédant une
Ticence, et payés par le faiseur ou les faiseurs d’icenx à
son ou leurs créancier ou créanciers immédiats.

Ii. Et qu’il soit de plus Ordonnéet Statué par l’autorité
susdite, que tonte licence accordée en vertu de cette Or-
dennance sera révoquée, si la personne on les persommes,
corps politique ou incorporé qui auront telle licence, refu-
sent ou négligent en aucun cas, de payer à demande, sui-
vantiateneurd'iceux,toute traite ou tout billet, bon, engage-
ment eu promesse fait, émis, signé, tiré, ou endossé en
aucun tems, soit evant ou après avoir obtenutelle licence ;
et telle personne ou personnes,«ou tel corps politique
ou incorporé, seront, à'eompter du momentde tel refus,
sujets à toutes lesrestrictions et à toutes les pénalités aux-

- quelles les personnes qui n'ont pus de licence sont expo-
sées, suivant cette Ordonnance ;—Pourvu toujours, que s’il
arrive en aucun tems, que les Banques qui ont des Chartes
ou qui sônt reconnues en cette Province, sôient autorisées
légalem-nt à suspendre le paiement de leurs billets en es-
pèces, il sera suffisantpour les Banquiers qui auront une
licence en vertu de cette Ordonnance, de payer et rache-
ter ses ou leurs dettes et obligations, avec les billets d’au-
cune des dites Banques <reconnues ou autorisées par une
Charte ;—Et pourvuaussi, quesi aucune Banque ayant une
Charte, ou reconnue et autorisée par une autorité compé-
.tente comme susdit, dans aucune partie des Possessions de
Sa Majesté, ou dans les Etats-Unis de l’Amérique, mais
: qui n’aura point de Charte, et ne sera pas reconnue et au-
torisée en cette Province, établit une Agence ou Bureau
«en icelle, elle sera soumise à toutes les dispositions de cette
section; et'tout refus ou -négligence de Ja part de ceite
Banque, de payer en espèces aucune de sestraites, ou au-

- cun de ses billets, bons, obligations ou promesses, (ou en
-<as de suspension légale des paiemens en espèces comme
susdit, en billets d’une Banque qui aura une Charte ou
qui serareconnue par une autorité compétente en cette
Province, et autorisée à suspendre ses paiemens en es-

‘refus, et pourtous ét chacunde ses billets, traites, bons, pro-
messes ou engagemens émis après tel jour par tel e Agence
"ou à'tel Bureau, aux peines et pénalités auxquelles toute
{personne s’exposerait en émettant aucune telle traite ou
aucun tel billet, bon, obligation ou promesse, sans avoir
de licence conformément aux dispositions de cette Urdon-
Rance.

III. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué parl'autorité
susdite, qu'ancune personne ou personnes, ui aucun corps
politique ou incorporé ne feront, signeront, tireront ou
endusseront aucune telle traite ou promesse, ni aucun tel
billet, bon ou obligation, pour aucune somme au dessous
de cinq chelins courant, à peine de cing livres courant pour
chaque cuntravention.

IV. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que toutesles licences accordées en vertu de cette
Ordonnance, le seront pour une année à compter de leur
date, et non pour plus | ngtems, et seront publiées dans
les deux languespar les personnes qui les obliendront, dans
au moins deux papiers-nouvelles de chacune des Cités de
Québec et de Montréal.

V. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statné parl'autorité
susdite, que la ou les personnes, corps politique ou incor-
poré auxquels il sera accordé une licence en vertu de cette
Ordonnance, transmettront respectivement au (Gouver-
neus, Lieutenant Gouverneur ou à la personne chargée de
l’Administration du Gouvernement de cette f'rovince,
avant que telle licence ait été accordée, et ensuite à l'ex-
piration de tous les trois mois, à compter de la date de la
licence, et en tout autre tems qu’il ou elle jugera à propos
de le demander, un état de ses ou de leurs affaires à cette
époque, et répondront par écrit à toutes les questions qui
leur seront fuites par ordre du Gouvernenr, Lieutenant-
Gouverneurou de la personne chargée de l'Administration
du Gouvernement, relativement à tel état ; mais ils ne se-
ront pas tenus dans tel état ou telles réponses de révéler
et découvrir le compte privé d’un tiers, ct il ne sera pas
non plus nécessaire que la personne ou les personnes qui
donnerontle dit état, fassent un exposé plus circonstancié
de leurs affaires qu’il ne faut pour prouver qu’elles sont en
état de payer leur passif : et tel état sera dressé suivant
la formule du tableau A, et l’exactitude en sera attestée
sous serment, ainsi que les réponses qui seront don-
nées relativement au dit état, par la personne ou une
des personnes, ou par les représentans légaux du
corps politique on incorporé auxquels la licence aura été
accordée,; et si tel état n'estpas transmis, ou si telle ré-
ponse.n’est pas donnée de la manière requise parles pré-
sentes, ceux qui feront ainsi défaut perdront leurlicence;
Pourvu toujours, que tel état contienne le montant des
billets audessous de cinq piastres chaque, émis parles per-
sonnes qui donnerontde dit état, et ce montant n excé-
dera pas un cinquième de leur capital, (indiqué par tel
état) s’il l’excède, leur Licence sera révoquée, et en cal-
culant tel capital le passif entier, (excepté les billets et
promesses, émis en vertu de telle licence, ) sera déduit du
montant de l’actif indiqué parl’état.
V1. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’auto-

rité susdite, qu'en cas de refus ou de négligence à trans-
mettre tel etat ou donner telles réponses, il sera loisible
au Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou à la personne
chargée de l'Administration du Gouvernement, de faire
insérer un avis officiel dans la Gazette de Québec publiée
par autorité, et dans la Gazette de Montréal, que la li-
cence de la partie qui est en défaut, a été révoquée ; et la
personne qui aura ainsi perdu sa licence pour cette raison,
ou pour toute autre infraction à cette Ordonnance, sera
regardée comme n'ayant point eu de licence depuis le jour
qu’elle a été révoquée.

VII Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’auto-
rité susdite, que l’état ainsi transmis commesusdit, sera
publié officiellement dans la Gazette de Québec par au-
torité, dans la Gazette de Montréal, et dans un autre pa-
pier nouvelle publié dans chacune des dites Cités, parla
partie qui donneracet état, et il sera loisible au Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur ou à la personne chargée de
l'Administration du Gouvernement, de publier aucune
partie des l'éponses qui y auront rapport, qu'il ou elle ju-
gera à propos de rendre publique.

Vill. Et quw’il soit de plus Ordonné et Statué par l’auto-
rité susdite, que depuis et après le quinzième jour du mois
de Juin qui suivra la passation de cette Ordonnance, il ne
sera loisible à aucune personne ou personnes, de donner
ou recevoir directement ou indirectement comme argent,
ou comme tenantlieu d'argent ou de tels billets de Banque,
.on autre chose destinés à tenir lieu d’argent, commesusdit,
ou de faire passer ou d'offrir en aucune manière, aucune
traite ou aucun billet, bon, chèque ou autre promesse on
obligation en paiement d’aucune somme au-dessous de cinq
livres courant, s'ils sont de fait ou parleur teneur, payables
à demande ou dans moinsde trente jours à compterde leur
date, ou dvue, ou a moins de trente jours de vue, et s’ils
sont de fait ou par leur teneur, payables au porteur d’i-
ceux, ou s’ils sont en aucune manière que ce soit, destinés
ou.faits pourcirculer au lieu de l’argent ou des billets de
Banque ou autre chose comme susdit en cette Province, à
moins que telle traite ou tel billet, bon, chèque ou autre
promesse ou obligation comme susdit, aient été faits et
émis par une Banque autorisée par une Charte ou recon-
nue dans les Possessions de 3a Majesté, ou par une Banque
des.Etats-Unis de l’Amérique ayant une Charte, ou par une
personne qui aura obtenu unelicence en vertu de cette Or-
donnance; et à moins qu’ils aient été faits et datés après
qu’elle aura ainsi obtenu sa licence, ou à moins que ce soit
un chèque tiré sur une Banque, ou sur quelque personne
qui possède une licence comme susdit, et non passé entre
les mains d'un tiers ;—Pourvu toujours, que rien de ce qui
est contenu en ces présentes, n’empêchera aucune per- -pèces), exposera telle Banque, à compter du jour de tel sonne ou personnes qui, le ou avant le dit quinzième jour

 

 

 

de Juin possédera ou posséderont aucunetelle traite ou au-
eun tel billet, bon, chèque ou autre promesse ou obligation,
ou ses ouleurs répresentans légaux de demander et rece-
voirle paiement d’ieeux, et de poursuivre pour le recou-
vrer. le faiseur oules faiseurs, le tireur ou les tireurs, l’ac-
cepteur ou les accepteurs, l’endosseur ou les endosseurs
d'iceux, ou ses ou leurs représentaus en loi.

IX. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, que toute et chaque personne quipaiera, émettra
ou recevra aucune telle traite ou aucun tel billet, bon,
chèque, promesse on obligation comme susdit, encourra
une pénalité de trois fois le montant nominal d'icelui,

X. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susiiite, que les pénalités imposées par cette Ordonnance
pourront être recouvrées d’une manière sommaire avec les
frais, sur le serment d’un témoin digne de foi, autre que le
dénonciateur, (ou du dévonciateur s’il est digne de foi, lee
quel perdra la moitié de la pénalité qui autrement lui ap-
partiendrait), prêté devant deux Juges de l’aix ou plus, si la
pénalité demandée n'excède pas la somme de vingt livres

courant, et si elle excède cette somme, devant ancuue Cour
de Jurisdiction compétente ; et la Cour on les Juges de Paix
qui prononceruut le jugement condamnant tout contreve-
nant à payer aucune telle pénalité et les frais, pourrunt ac-

corder un mandat d'exécution et saisie, on cundamner le
coutrevevant à être emprisonné pour six mois et pas plus, ou
jusqu’à ce que la pénalité et les trais suient payés ; Pourvu
tyojours que toute personue qui sera témoin ou fera une
dénonciation contre celui qui donvera, pairra ou recevra
aucunetelle traite, ou aucun tel billet, bon, chèqne où autre
promesse ou obligation on contre les deux. ne pourra être
poursuivie ou condamnée à aucune pénalité en vertu de cette
Ordonnance, À raison de Ja part qu’elle aura prise au dun,

paiement ou réception d’iceux, et son témoignage n'en sera
pas pour cela moins valable,

XI. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statné par 1'auto-
rite susdite, que toute hypothèque, ou tout acte, obliga-
tion, billet, traite ou autre garantie qui pourra être donné
ou accepté directement ou indirectoment, médiatement ou
immédiatement, pour sûreté de tout prêt ou de tonte avance,
fait et payé en telles traites ou en tels billets, bons, pro-
messes ou obligations dont cette Ordonnance défend la cir-
culation,seront absolument nuls et de nul effet ; ettoute per-
sonne on personnes qui seront concernées dansl'acceptation
de telle hypothèque ou de tel autre acte, obligation, billet,
traite ou autre garantie, ou dans l’octroi du prêt ou de
l'avance, soit en son ou en leurs noms, ou anx noms d’autres
personnes, pourront être interrogées relativement à iceux,
dans aucune Cour de Justice, aussi librement et pleirement
que peut l'être aucune personne dans sa propre cause,ou dans
celle de toute autre personne ou personnes, et encour-

ront toutes les conséquences légales imposées contre ceux
qui refusent de répondre, cu donuent une réponse fausse,
nonobstant toute loi, coutume ou usage à ce contraire.

XII. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’anto-
rité susdite, que rien de ce qui est contenn eu cette Or-
donnance, ne s'étendra, ou n: sera considéré comme
s’étendant jusqu'a rendre valables aucunes traites, ou an-
cun billet, bon, chdque ou autre obligation pourle paiement
de papier-monnaie, ou de ce qui tient lien d'argent comme
susdit, qui peuvent avoir été ou pourront ci-après être
faits. émis ou mis en circulation en contravention à aucune
Loi, Ordonnance, ou à aucun Statut en vigueuren cette Pro-
vince.

X UT, Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’auto-
rité susdite, que la moitié de toutes les pénalités recouvrées
en vertu de cette Ordonnance, appartiendra à Sa Majesté
pour I'usage pubic de la Province, et l’autre moitié au
dénonciateur, à moins qu'il ou elle ne perde son droit à
icelle comme susdit, auquel cas les. pénalités appartien-
dront en entier à sa Majesté pour l’usage public comme
susdit ; etil serarendu compte à Sa Majesté, ses héritiers
et successeurs, par la voie des Lords Commissaires de fa
Trésorerie, des amendes et deniers reçus en vertu de cette
Ordonnance, en telles manière et forme qu'il plaira à Sa
Majesté, ses héritiers et successeurs l'ordonner.

TABLEAU A.
Etat des affaires de

ACTIF.

Or, Argent et autres espèces monnoyées, en
caisse, 4

Billets d'autres Banques on de Banquiers
qui ont une Licence en cette Proviuce, et
traites tirés sur eux,

Montant des balances dues par telle Banque
ou tel Bauquier,

Montant des actions dans aucune telle Ban-
que,

Montantdes balances dues par toutes autres
personnes et pour lesquels la Bauque a
des hypothêquessur des biens immeubles,

Montantde telles balances qui ne sont pas
_ ainsi garanties, mais qui sont regardées
comme bonnes,

Biens-immeubles, c’est-à-dire, (désignez lex
biens) dont la valeur nette, en sus de
toutes les hypothèques ou des rentes et
redevances de toute espèce grevées sur
iceux, est au moins de

£

(S’ily a d’autres choses à ajouter à l'actif, elles peuvent
être insérées et désignées.)

a
2
2
7

d
i

s
e
r
g
e
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PASSIF. 1

Montant des argensde toute espèce en caisse
appartenant à d’autres personnes, £

Montant des-dettes dues aux Banques et:
Banquiers,

Montant des dettes dues à d’autres par-
sonnes,

Montant des traites, billets, bons et autres.
promesses par écrit pour paiement d’ar-
gent, non encore dûs ou-en cireulation,

Montantdes billets ou traites endossés ou des-
sûretés données, pour d’autres, et que le
Banquier qui fournit l’état croit qu’il
sera tenu de payer, ,[

Autres dettes et obligations passives (spécie-
fiez en la nature et le montant,)

£

Je jure (ou nous jurons) que l’état ci-dessusest fidèle
et vrai, et quej'ai et je suis (ou nous sommes, ou. il.est)
capable de ramasser etpayer lasommede-

dontl’actif mentionné au dit état excède
Te passif aussi y mentionné, après avoir payé toutes les

 

 

dettes, obligations, réclamations et demandes queje-deis ou |
que l’on pourrait faire contre moi (nous ou eux)le dit.

… Enfoi dequoi j’ai signé (ou nous avons signé)

Assermenté devant moi, l’un des Juges }.
de-la Cour du Banc-du Roi, à :
ce  jourde - 18 - v

J. COLBORNE!

Ainsi. Ordonné et Statué par-l’autorité susdite, et passé
enConseil Spécial, sous le Grand Sceaude la
Province, à l’Hôtel du Gouvernement; dans la
Cité de Montréal, le onzième jour d’Avril
dans la deuxième année du règne de Notre Sou-
veraine- Dame Victoria, par ia Grace de--Dieu,
Reine de la Grande Bretagne et d'Irlande, Pro-
tectrice de la Foi, &c., et l’an de Notre Seigneur,

milbuit cent trente neuf.
Par Ordre.de. Son Excellence,

W. B. LINDSAY,.
Gzeffier du Conseil. Spécial.

erent

ANNO SECUNDO

VICTORIÆ REGINÆ..

CAP, LVIII,
Ordonnanee peur établir des Cours de-Circuit de Re-

quêtes, dans les Districts de Québec, de Montréal: et
des Trois-Riviéres, et pour d’autres fins,

TTENDU qu'il est expédient de suspendre en -par
ties un Acte de la législature de cette Province, pas-

sé dans la sixième année du-règne de feue Sa Majesté - le
Roi Guillaume Quatre,intitulé, ‘* Acte pour pourvoir à la
décision sommaire des Petites Causes,”’en ce quiregardela
nomination de Commissaires dans certaines parties de cette
Province, et sous d’autres rapports ci-après mentionnés ;
et de déléguer à un autre tribunal, les-pouvoirs, l’auto- -
rité et la jurisdiction dontils sont revêtus en vertu du dit
Acte : Qu'il soit donc Ordonnéet Stataé par Son Excel-
lence le Gouverneur de la-Province du Bas-Canada, par
et de l’avis et consentement du Conseil :Spécial constitué
et assemblé pourles affaires de la dite Province, en vertu
et par l’autorité d’un Acte du Parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, passé dans la
première année du règne de Sa présente Majesté, intitu-
lé, ‘* Acte-pour établir des-dispositions temporaires -pour
le Gouvernement du Bas-Canada 3” et il est par lespré-
sentes Ordonné et Statué par la dite autorité, que depuis
et après le premier jour de Mai prochain, le dit Acte de
la Législature de cette Province, en…ce qu’il autorise le
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou la personne
chargée de l’administration du Gouvernement pour le-
tems d’alors, à nommeret établir des Commissaires -pour -
la décision des Petites Causes, tel que présent par icelui,
soit, etle dit Acte est suspendu par les présentes, excep-
té dansles limites ci-après mentionnées ; et que depuis
et après le dit premier jourde Mai prochain, toutes et
chacune des Commissions, . en vertu desquelles aucune
personne--ou personnes ont été ou seront nommées Com-
missaires pour les fins susdites, ailleurs que dans le Dis-
trict de St. François, ou le District Inférieur de. Gaspé,
seront, et sont par les présentes réroquées, et de. nul.
effet.

11. Et qu’il soit.de plus Ordonné et Statué parl'autorité .
susdite, qu'il sera et il est par les présentes établi, dans cha-
cuns des Districts de Québee, Montréal et des Trois-Rivières,
une:Cour pour ouïr,décider et juger d’une manière sommaire,
toutes les poursuites ou actions au civil, d’une nature pure-
ment personnelle, dans lesquelles le montant réclamé ou la
chose en litige n’excedera pas la somme ou valeur de dix li- |
vres sterling;. que telle Cour sera dénommée la Cour des
Requêtes pour chacun des dits Districts, respectivement : et
que la dite Cour aura tous les pouvoirs,l’autorité et lajuris-
diction dont les dits Commissaires étaient revêtus et investis
par le dit Acte, et sera soumise aux restrictions énoncées
dansle dit Acte, excepté quant au montantde lajurisdiction,.
lequel sera comme susdit.

III. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, qu’il sera et pourra être loisible au Gouverneur,
Lieutenant Gouverneurou àla personne chargéede l’adminis- |
tration du Gouvernement de: cette Province, de choisir, éta-
blir et nommerde tems àautres, par une Commission revêtue
du Grand Sceau de la dite. Province, une personne propre et
convenable qui aura pratiqué. au Bureau au moins dix ans,
pour êtreCommissaire dela dite Cour des Requêtes dans
chacuos des dits Districts de Québec, de.Montréal et des
‘Trois-Rivières ; et que tel Commissaire sera nommé Juge
- de Paix,et présidera les Sessions de Quartier du District pour
lequel il aura été ainsi nommé Commissaire de la Cour des
Requêtes.: Pourvu toujours, qu’il ne sera permis à.aucun

« tel Commissaire de pratiquer comme Avocat, Conseil, Pro-
- cureur ou Solliciteur, À moins que tel ‘Commissaire ne soit
Conseil de la. Reine, auquel cas il pourra occuperpour la
Couronne seulement.

IV. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par-lsutorité.
susdite, que le Commissaire d’aucune des dites Cours des
Requêtes respectivement, sera autorisé, en tout lieu où les
Séances de la dite Cour devront setenir en vertu des pré-

- sentes, soit pendant la vacance ou en tout autre tems, À pro-
céder à l'élection des Tutenrs, Gardiens, Curateure, et gutres

“ Avis deparens et amis;ilpourraquasi clore les inventaires, at-

 

 

tester ct gertifier les comptes; les insinuations,apposer et en-,
lever les-tceaux mie pour plus de sûreté, recevoir toutaffidavit
ui doit servir dans aucune des Cours du Banc du Roi, et
aire tout autre Acte de la même nature qui pe doit pas souf-

frie de détai ; .et dans tous tels cas, il sera revêtu des mêmes
pouvoirset de-la même autorité que ceux dont tout autre
Juge des Cours du Banc du Roi est iavesti en'pareil cas.

V. Bt qu’il soit de plus Ordoané et Statué: par I’autorité
susdite, que si, dans aucun procès, le dit Commissaire de la
Cour des Requêtes est légalement récusé par l’une au l’autre
partie, (laquelle récusation, et les motifs sur lesquets elle
est fondée, seront mis par écrit,) tel procès et les procédures
qui y ont rapport, seront immédiatement transmis au
l'erme Inférieur de la Cour du Bauc du Roi, ou à la Cour
Provinciale du même District, laquelle - est ‘autorisée et re-
quise par les présentes d’entendre, décider et juger tel
rocès.

? VI, Etqu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’auto-
rité.susdite, que le Commissaire de la Cour des Requêtes
dans chacun des dits Districts, sera tenu de tenir une
Cour de Circuit dans chacun des dits endroits ci-après
mentionnés, et-la jurisdiction de. toute telle Cour de
Circuit s’étendra sur toute la partiedu District oùelle est
établie, située sur la même rive du-Fleuve St: Laurent:
Pourvutoujours, que s'il est intenté aucun procés dans
aucune autre Cour de Circuit que celle qui est établie le
plus près de la résidence du Défendeur, le Demandeur
ne pourra recouvrer desfrais plus forts et plus élevés que
ceux qui lui auraient été alloués si tel procès eut été
porté devant-la Courde Circuit la plus voisine de la rési-
dence du Défendeur, ou au Terme Inférieur de la Cour
du Banc du Roi, ou devant la Cour Provinciale, si elles
se trouvent plus voisines de la résidence du Défendeur
que telle Cour de Circuit; et cette disposition s’entendra
des dépens, tant avant qu’après le jugement ;—et si ju-
gement est rendu -en faveur du Défendeur, il lui sera
alloué. une juste. compensation, pour l’indemniser des

frais de voyage, des dépenses et de la perte de tems
auxquels il aura été exposé, en étant assigné devant telle
Cour, au lieu de celle qui est la plus voisine de sa rési-
dence ; et en taxant le montant des frais dans tel pro-
cès, le Commissaire se cuonformera aux dispositions de
cette section: Pourvu toujours. que la Paroisse des

Grondines, dans le district de Québec, sera considérée
pour toutes les fins de cette Ordonnance, comme étant
dansle District des Trois-Rivières.

VII. Et qu’il soit de plus Ordonné etStatué parl’auto-
rité susdite, que les séances des dites Cours des Requètes
seront tenues chaque année, (les Dimanches et Fêtes
d’Obligation exceptés,) aux tems et lieux suivans, sa-
voir :—

Pour le District de Québec, à Pexception de la Paroisse des
Grondines.

ARimouski, le premier, le second etle trois de
Mars ; le dix, le onze et le douze Mai; le premier,
lesecond etle trois Septembre ; le cing, le six et le
sept Novembre ; et le vingt-neuf, le treute et le
trente-et-un Décembre. .

A Kamouraska, le trois,le quatre et le cinq Jan-
vier ; le cinq, le six et le sept Macs ; le quatorze,
le quinze et le seize Mai; le cinq,le six et le sept
Septembre ; et le neuf, le dix et le onze Novembre,

À l’Islet,le vingt-deux, le vingt-trois et le vingt-
quatre Janvier ; le neuf, le dix et le onze Mars;
le dix-huit, le dix-neufetle vingt Mai; leneuf, le
dix et le onze Septembre ; et le treize, lequatorze
et le quinze Novembre.

A St. Gervais, le vingt-six, le vingt-sept et le vingt-
huit Janvier ; le treize, le quatorze et le quinze
Mars ; le vingt-deux, le viugt-trois et le vingt-
quatre Mai ; le treize, le quatorze etle quinze.
Septembre; et le dixssept, le dix-huit et le dix-
neuf Novembre.

A St. Juseph-de la Nouvelle Beauce, le trente et
trente-et-un Janvier, et le premier Février ; le
dix-sept, le dix-huit et le dix-neuf Mars ; Je viogt-
six, le vingt septet le vingt-buit Mai ; le dix-sept,
le dix-huit et le dix-neuf Septembre ; et le premier,
le second.etle trois Décembre. ;

Sur le Chemin de Craig, dans le Township de-Leeds,
et aussi près de la ligne de la Seigneurie de St,
Giles qu’il sera praticable, le trois, le quatre et le
cinq Février ; le vingt-et-un, le vingt-deux et le
vingt-trois Mars ; le trente et le trente-et-un Mai,
et le. premier Juin ; le trente et le trente-et-un
Juillet, et le premier Août; le vingt-et-un, le
vingt-deux et le vingt-trois Septembre ;. et le
cing, le six et le sept Decembre.

À Lotbinière, le sept, le huit et le neuf Février ; le
vingt-cing, leviugt-six et le vingi-sept Mars ; le
trois, le quatre et le cinq Juin ; le vingt-cinq, le
vingt-six et le vingt-sept Septembre ; et leneuf, le
dix et le ouze Décembre.

Au Cap Santé, le onze, le douze etle treize Février ;
le vingt-neuf, le trente et latrente-et-un Mars ; le
sept, le huit et le neuf Juin ;le vingt-neuf et le
trente Septembre, et le premier Octobre ; et le
treize, le quatorze et le quiuze Décembre.

Aux Eboulemens, le dix-huit, le dix neuf et le vingt
Février ; le cinq,le six et le sept Mai ; le quatorze,
le quinze et le seize Juin ; Jesix, lesept et le huit
Ociubre ; et le vingt, le vingt-et«un et le vingt-
deux Décembre.

Pour le District de Montréal.

A Vaudreuil, le trois, le quatre et le cinq Janvier ;
le premier, le second et le trois Mars ; ie second,
le trois et le quatre Mai; le second, le trois et le
quatre Septembre ; .et. le second, le trois et le
quatre Novembre. ,

A Terrebonne, le vingt-et-un;, le vingt-deux et le
vingt-trois Janvier: le cinq,le six et le sept Mars; .
le six,le sept et le huit Mai; le six,le sept et le huit
Septembre; et le six, lesept et le huit Novembre..

A L’Assomption, le vingt-cinq, le vingt-six etle vingt-
sept Janvier ; le neuf, le dix et le onze Mars ; le dix,
le onze et le douze Mai ; le dix, le onze et le douze.
Septembre ; et le dix, le onze et le douze Novem-
bre.

A Berthier, le vingt-neufy le trente et le trente-et-un
Janvier ; le treize, le quatorze et le quinze Mars ; le
quatorze, le quinze et le seize Mai $ le quatorze, le
‘quinze et le seize Septembre ; eb le quatorze le
quinze et ie seizp Novembre, .

  

A Verclhères, le second, le trois et le quatre Février ; le
dix-sept, le dix-huit et dix-neuf Mars ; le dix-buit,
le dix-neuf etle vingt Mai ; le dix-buit, le dix-neuf
et le vingt Septembre ; -et le dix-huit, le dix-neut et
le vingt Novembre.

A St. Dénis, le aix, le sept et le huit Février ; le ving:-
et-un, le vingt-deux et le vingt-trois Mars ; le vingt-
deux, le vingt-trois etle vingt-quatre Mai ; le vingt-
deux, le vingt-trois et le vingt-quatre Septembre ; et
le vingt-deux, le vingt-trois et le vingt-quatre Nu-
vembre.

A West Church, dans le Township de Sbefford, ledix,
le onze et le douze Février; le vingt-cinq, le vingt-
six et le vingt-sept Mars ; le vingt-six, lé vingt-sept
et le vingt-huit Mai ; le vingt-six, le vingt-sept et le
vingt-buit Septembre ; et le vingt-six, le vingt-sept
et le vingt-huit Novembre.

A Chambly, le quatorze, le quinze et le seize Février ;
le vingt-neuf, le trente et le trente-et-un Mars; Je
trente et le trente-et-un Mai, et le premier Juin ; Je
trente Septembre, et le premier et le second Octobre ;
et le trente Novembre, et le premier et le second Dé-
eembre.

A Dorchester, communément appelé St. Jean, le dix-
buit, le dix-neuf et le vingt Février; le second, le
trois et le quatre Avril ; le trois, le quatre etle ciug.
Juin ; le quatre, le cinqet le six Octobre ; et le qua-
tre, le ciuq et le six Décembre.

A Chateauguay, le vingt-deux, le vingt-trois et le vingt-
quatre Février ; le six, le sept et le huit Avril; le
sept, le huit et le neuf Juin ; le huit, le neuf et le dix
Octobre ; et le neuf, le dix etle onze Décembre.

Pour le District des Trois-Rivières, et la Paroisse des
Grondines,

À la Rivière du Loup, le trois, le quatre et le cing Jane
vier ; le premier, le second, et le trois Mars ; lese-
cond, le trois, et le quatre Mai ; le premier, le se-
cond, et le trois Septembre ; etle second,le trois et
le quatre Novembre.

À Ste. Anne, le vingt-et-un, le vingt-deux et le vingt-
trois Janvier , le six, le sept et le huit Mars ; le sept,
le huit et le neuf Mai ; le six, le sept et le huit Sep-
tembre ; et le sept, le huit et le neuf Novembre.

À Gentilly, le vingt-cinq, le vingt-six et le vingt-sept
Jauvier ; le dix, le onze et le douze Mars ; le onze, le
douze et le treize Mai ; le dix, le onze et le douze
peptembre ; et le onze, le douze et le treize Novem-
re.

A la Baie du Févre, le vingt-neuf, le trente et le
trente-et-un Janvier ; le quatorze, le quinze et le
seize Mars; le quinze, le seize et le dix-sept Mai;
le quatorze, le quinze et le seize Septembre ; et
le quinze, le seize et le dix-sept Novembre.

Et chaque jouroù il est ordonné que les Séances de
telles Cours de Circuit des Requêtes devrontse tenir, sera
jour deretour pour tous Writs.et Mandats : Pourvu tou-
jours, que la jurisdiction de telle Cour de Circuit pourles
Districts de Montréal et des Trois-Rivières, ne s’étendra
à aucune partie du District de St. François.

VI1IL.. Et qu’il soit de plus Ordonné.et Statué par l’an-
torité susdite, qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieute.
nant Gouverneur ou à. la personne chargée de l’adminjs-
tration du Gouvernement, de nommer. de tems à autres
une personne convenable, dans chaque endroit où les
Séances de la dite Cuur fdes Requêtes devrontse tenir,
comme Greffier de la dite Cour-des Requêtes pourtel en-
droit:. Pourvu toujours, que telle personne sera tenue
de résider dans l’endroit.où les Séances-de la Cour pour
laquelle il est nommé duvivent:se tenir, et donner caution
qu’il remplira fidèlement. les devoirs de sa charge, en
telles-manière et forme, et à tel montant qu’il .plaira au
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur. où la personne
chargée de l’administration du Gouvernement de la dite-
Province l’ordonner.

IX, Et qu’il soit de plus Ordonnéet Statué par l’auto--
rité susdite, quetous Writs et Mandäts émanés desdites
Cours des Requêtes et retournables th icelles, seront en
la forme et formules prescrites et-en usage dans la Cour du
Banc du Roi, (Jurisdiction Inférieure,) ou dansMa Cour
Provinciale de tel. District respectivement, et seront at- -
testés au nom du Commissaire de la Cour des Requêtes de
tel District, et seront revétus de la signature du Greffier
de la Cour de Circuit de laquelle ils auront été émanés,
et scellés du Sceau de la dite Cour des Requêtes, et tous
et chaque Writs et Mandats serunt refournables devantle
Commissaire de la Cour des Requêtes, au lieu ou lieux où
iceux auront été émanés.

X. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué. parl’autorité
susdite, que dans tous les cas- de saisie, contrainte et
exécution, les dites.Cours des Requêtes auront les mêmes .
pouvoirs, et une jurisdiction aussi étendue que ceux que
possèdent actuellement les Cours du Banc du Roi dans
leur jysisdiction Inférieure ou de Cireuit.

XI. Et qu'il soit de plus Ordonné- et Statuépar l’auto-
rité susdite, que le méme délai sera accordé.au Défendeur.-
dans les Cours des Requêtes entre. la signification du
Writ.de sommation, et le retour d’icelui, que celui qui.
serait accordé dans le Terme Inférieur de ia Cour du
Banc du Roi du District, à .un Défendeur qui résiderait à .
la mêmedistance du lieu où tel Writ ou Mandat serait
tetournable.

XII. Et qu'il.soit de plus Ordonné et Statué par l’auto-
rité susdite, que-les Commissaires des dites Cours des Re-
quêtes auront le même pouvoir de taxerles frais en icelles-
que les Juges des autres Cours en cette Province: Pour-
vu toujours, que les frais taxés contre le Défendeur,
n’excéderont pas la somme ou la valeur de la chose que
telle partie est condamnée à payer ou livrer, dans toute
affuire qui sera décidée dans aucune des dites Cours des
Requêtes ; . et les frais taxés contre la partie saisissante

ou la valeur de la chose recouvrés en vertu du jugement
rendu sur-telle opposition, .

XIII. Pourvu aussi, et qu’il soit de plus Ordonné et
Statué par l’autorité suedite,que dans toute poursuite
portée devant aucune autre Cour, et qui aurait pu léga-
lement être intentée et décidée dans aucune des dites -
Cours des Requêtes, et qui par sa nature, et la somme
demandée, tombe sous la jurisdiction des dites Cours des
Requêtes, en vertu de cette Ordonnance, la procédure
sera aussi sommaire, il sera accordé les mêmes honoraires aux Officiers de la Cour, et Je Demandeur ne pourra re-
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couvrer des frais plus forts et élevés, que si telle poursuite
avait été portée devant l’une des dites Cours des Re-
quêtes,

J. COLBORNE,
Ainsi Ordonné et Statué par l’autorité susdite, et

passé en Conseil Spécial, sousla Grand Sceau de
la Province, à l'Hôtel du Gouvernement dans
la cité de Montréal, le onzième jour d’A-
vril, dans la deuxième année du règne de
Notre Souveraine Dame Victoria, par la Grâce
de Dieu, Reine de la Grande Bretagne et d’Ir-
lande, Protectrice de la Foi, &c , &c., et l'an
de Notre Seigneur mil huit cent trente neuf.

Par Ordre de Son Excellence,
W. B. LINDSAY,

Greffer du Conseil Spécial.
——

ANNO SECUNDO

VICTORIE REGINZAE.
CAP. LIX.

Ordonnance pour suspendre, pour uu tems limité, cer-
taines sections de l’Ordonnance pour mieux régler

l’Empaquetage et l'Inspection des Farines de Froment
et de Blé d'Inde.
TTENDU qu'ilest expédient de suspendre, pour un

temslimité, certaines dispositions de l’Ordonnance

ci-après mentionnée, qui ne pourra ent convenablement
être mises en vigueur avant un certain délai ;

Qu'il soit done Ordonné et Statué par Son Excellence le

Gouverneur de la Province du Buas-Canada, par et de

l'avis et consentement du Conseil Spécial, constitué et

assemblé pour ies affaires de Ja dite Province, en vertu

et par l’autorité d’un Acte du Parlement du Royaume-

Unide la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans la

première année du règne de Sa présente Majesté, inti-

tulé, ‘* Acte pour établir des dispositions temporaires
pour le Gouvernement du Bas-Canada,” et il estpar les
présentes Ordunné et Stutué par la dite autorité, que

les vingt-sixième et vingt-septième sections de l'Ordon-

nance rendue par le Gouverneur de cette Province, de

Pavis du Conseil Spécial établi pour les affaires d’icelle,
pendant la présente session, dans la seconde année du
règne deSu Majesté, chapitre dix, intitulé, ‘* Ordon-
nance pour suspendre certains Actes y mentionnés et
pour mienx régler l’Empaquetage et l’Inspection desFa-
rines de Froment et de Bie d’Iade,” (lesquelles sections
ont rapport à la confection, aux matériaux et à l’étampe
ou marque des futailles qui doivent servir à empaqueter
la Farine de Froment et de Blé d’Inde,)serunt et lez dites
sections sont par les présentes suspendues, et n’auront
aucune force ou vigueur, jusqu’au premier jour de Jan-
vier mil huit cent quarante: Pourvu toujours, que toutes
les dispositions et requieitions des divers Actes qui sont
suspendues par la dite Ordonnance, relatives. aux maté-
riaux, à la confection et à l'étampe ou marque des fu-

tailles qui doivent servir à empuqueter la Farine de

Froment ou de Blé d'Inde, seront et demeureront en vi-
gueurjusqu’à la dernière date, et chaque contravention

aux dites dispositionsemportera la méme pénalité que celle

qui est imposée par la. dite Ordonnance pour toute cons

travention aux sections d’icelle, qui sont également sus-
pendues par les présentes, nonobstant tout ce qui est con-
tenu en la dite Ordonnance à ce contraire.
H. Et qu’il suit de plus Ordonné et Statué par l’auto-

rité susdite, que les dimensions des douves mentionnées
dans la vingt-cinquième section de la dite Ordonnance,
sont et serunt censées être les dimensions d’icelles

d’un jable à l’autre. c’est-à-dire, que la longueur des
douves de tousles barils mentionnés dansla dite section

sera de vingt-sept pouces d’un jable à l’autre, et la lon-
gueur des-douves des demi barilsy mentionnés sera de
vingt deux pouces d’us jable à l’autre.

J. COLBORNE.

Ainsi Ordonné et Statué par l’autorité susdite, et passé
en Conseil Spécial, sous le Grand Sceau de la pro-
vince, à l'Hôtel du Gouvernement danslaCité de
Montréal, le onzième jour d’Avril, dans la
deuxième année du. règne da Notre Sonveraine
DameVictoria, par la.Grâce de Dieu, Reine de la
Grande Bretagne et d'Irlande; Protectrice de la
Foi, &c., et l’an de Notre Seigneur, mil huit
cent trente neuf.

Par Ordre de Son Excellence,

W..B. LINDSAY,
Greflier du Conseil Spécial

ete

ANNO SECUNDO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. LX.

Ordonnance pour amender certains Actes y. meationnés,
relatifs à une certaine place de Marché à Montréal.

TTENDU que par un certain Acte de la Législature
decette Province, passé dans septième année du

régne du Roi George Quatre, chapitre quatorze, intitulé,
** Acte pour l'établissement d’une Nouvelle Place de
Marché à Montréal,”” les Juges de Paix résidant enla
Cité de Montréal, ou cinq d’entr’eux, qui devaient être
nommés en la manière y. mentionnée, ont été constitués
Syndics pour mettre le dit Acte à effet :—Et attendu que
parun certainautre Âcte passédans la neuvième année du
même règne, chapitre trente-huit, intitulé, *“ Acte pour
amender un Acte passé dans la septième année du règne
de Sa Mujesté, pour l’établissement d’une Nouvelle
Place de Marché à Montréal, et pour étendre les dispo-
sitions du dit Acte,” et il est Statué, entre autres choses,
que toute vacance dans. le nombre de tels Syndics sera
remplie de tems à autres en la manière y mentionuée, de
manière que tel nombresoit toujours complet ; etque toutes
lesdispositionsde l’Acte premièrement citéci-dessus,s’éten-
dront à touslot ou lots de terre qui pourraient être ci-après
donnés par Sa Majesté, ses héritiers ou enccesseurs pour
l'usage et l’avantage du dit Marché ;—et quelesdits Syn-
dics et leurs successeurs en office seront investis de la pro-
priété de tels lot ou lots de terre pour les fins du dit Acte
premièrementcité ci dessus 3—et attendu qu’un certain
lot de terre a été ensuite donné aux dite Syndics par feue
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, pour les dites fins, et
que les dits Byndics pour le tems d’alors ont représenté qu’il
serait très avantageux pour le dit Marché et pour Ia Cité de
Montréal, qu’ils fussent autorisés et eussent le pouvoir de.
donner à bail pour l’espace de trente années ou environ, le
dit lot de terre ainsi accordé, ou'aucune partie d’icelui, ce
qu’ils ne peuventfaire d'après.les dispositions des dits Actes.

GAGBITE DB OUALAG. _
et attendu qu’il est expédient de les autoriser et de leur
donner pouvoir A cet effet: Qu'il soit donc Ordonné et
Statué par Son Excellence le Gouverneur de 1a Province du
flas-Canada, par et de l'avis et consentement du Cobseil
Spécial constitué et assemblé pour les affaires de ladite
Province, eu vertu et par l’autorité d’uu Acte du Parlement
du Royaume-Uui de la Grande-Bretagne et d’Irlande, passé
daus la première annéedu règne de Sa présente Mujesté.
iutitulé, “ Acte pour établir des dispositions tempo-
raires pour le Gouvernement du Bas-Canada,” et il ‘est par
les présentes Ordonné et Statué par la dite autorité, qu’il
sera et pourra être loisible aux dits Syudics ou à leurs succes-
seurs en office, de donner A bail pour ua e-pace de tems qui
n’excédera pas cinquante-cinq aus, à telles conditions et
pourtels objets qu’ils croiront les plus avantageux pour le
public, toutou aucune partie d’un certaiu lot de terre situé
en la dite Cité de Montréal, borné au nord ouestpar la rue du
Collège, au sud est par la rue des enfans trouvés, au sud
ouest par le terrain appartenant an Collége de Montréal,et
au nord est par la rue McGill ;—lequel dit lot de terre a été
accordé aux dits Syndics pour le tems d'alors et à leurs suc-
cesseurs en office, pour en jouir et le posséder pourlesfins et
suivant les dispositions des dits Actes, par Lettres Patentes
de feue Sa Majestéle Roi GuillaumeQuatre,eu date du vingt-
sixième jour de Janvier mil huit cent trente-truis, et dans
lesquelles le dit lot est plus particulièrement désigne :
Pourvu toujours, que les conditions auxquelles tel bail sera
fait, ne seront contraires en aucuve manière, à la teneur des
Lettres Patentes, et cette Ordonnance ne pourra pas non plus
être interprétée comme donnant aux dits Syndics ou à leurs
preneur ou locataire ou locataires vu meilleur tître que celui
queles dits Syndics auraient pu avoir pour toute matière cu
chose relative audit lot, et réservée par les dites Lettres Pa-
tentes, où comme affectant ou anuullant aucun droit ou

pouvoir que s’est réservée Sa dite Majesté pour elle ses hé-
ritiers ou successeurs,

J. COLBORNE.

Ainsi Ordonné et Statué par l’autorité susdite, et passé
en Conseil Spécial, sous le Grand Sceau de la
Province, à l'Hôtel du Gouvernement dans la
Cité de Montréal, le onzième jour d’Avril,
dans Ja deuxième année du Règne de Notre Sou-
veraine Dame Victoria, par la Grâce de Dieu,
Reine dela Grande Bretagne et d’Irlande, Protec
trice de la Foi, &c. &c , et l’an de Notre Seigneur
mil huit cent trente neuf,

Par Ordre de Son Excellence,

W. B. LINDSAY,
Greffier du Conseil Spécial,

——r

ANNO SECUNDO

VICTORIÆ REGINÆ.
CAP. LXI.

Ordonnance qui autorise les Commissaires chargés de la
confection du Canal de St. Jean à Chambly, à emprun-
ter une certaine somme d’argent pour acheverle dit
Canal.

TTENDU que les sommes qui ont été affectées jus-
qu’à ce jour, pour faire et achever le Canal qui s’é-

tend de la Ville de St. Jean, sur la Rivière Sorel ou ftiche-
lien jusqu’au Bassin du Chambly, n’ont pas été trouvées
suffisantes pour cet objet, et qu’il est expédient d’auto-
riser les Commissaires nommés en vertu de l’Acte ci-après
mentionné, à faire l’emprunt d’une somme d'argent aux
fins d'achever le dit Canal: Qu'il soit donc Ordonnéet
Statué par son Excellence le Gouverneur de la Province
du Bas-Canada, par et de l'avis et consentement du Con-
seil Spécial constitué et assemblé pour les affaires de la
dite Province, en vertu et par l’autorité d’un Acte du Par-
lement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, passé dans la première année du règne de Sa pré-
sente Majesté, intitulé, ‘“ Acte pour établir des dispositions
temporaires pour le Gouvernement du Bas-Canada,” etil
est parles présentes Ordonné et Statué par la dite auto-
rité, que les Commissaires nommés ou qui seront nommés
en vertu de l’Acte passé dans la troisième année du règne
de Sa Majesté le Roi George Quatre, chapitre quarante-
et un, intitulé, ““ Acte pour accorder une aide à Sa Ma-
jesté, aux fins de faire un Canal Navigable depuis ou près
de la.Ville de St. Jean au Bassin de Chambly, sur la Ri-
vière Sorel ou Richelieu,’ seront, et les dits Commissaires
sont par les présentes autorisés, (aux fins de mettre à effet
le dit Acte et les autres Actes de la Législature Provin-
tiale qui ont rapport au dit Canal, et aux fins de l’achever,
ainsi que tous les ouvrages y relatifs, tel que prescrit par
les dits Actes, et pour nul autre objet,) à faire l'emprunt
d'une sommeou sommes d'argent n'excédant pas en totalité
la sommede trente mille livres courant, aus taux.d'intérét
le plus bas auquelils pourront se procurer telle somme ou
sommes d’argent, (lequel intérêt n’excédera pas le taux
légal de six par cent) ; et les dites somme ou sommes d’ar-
gent seront payées ou rachetées en tout ou en partie, huit
ans après que l’emprunt en aura été fait, au choix du
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou de la personne
chargée de l’Administration du Gouvernement, par War-
rant revêtu de son seing, et à mèmeles deniers non affec-
tés qui se trouveront alors entre les mains du Receveur
Général : Pourvu toujours, que l’emprunt qui sera ainsi
fait comme susdit, ne s’élèvera pas à plus de quinze mille
livres, pendantl’année qui expirera le dix Avril, mil huit
cent quarantes

11. Et qu’il soit de plus Ordonnéet Statué par l’autorité
usdite, que l’intérêt qui écherra et deviendra dû sur au-
cune somme ou sommes d’argent ainsi empruntées en
vertu de cette Ordonnance, sera payé annuellement en
vertu d’un Warrant ou Warrants a cet effet, que le Gou-
verneur, Lieutenant-Gouverneur ou la personne chargée
de I’Administration du Gouvernement, adressera au. Ke-
ceveur Général, et à même les deniers non affectés qui se
trouveront alors entre les mains de cet officier.

III. Pourvu toujours, et qu’il soit de: plus Ordonné -et
Statué par l’autorité susdite, qu’aucune ‘partie de l’argent
qui sera emprunté en vertu de.cette. Ordonnance, ne sera
épensée ou employée par les dits Commissaires à d'an-

tres objets, qu’à la confection età l'achèvement du dit
Canal et des ouvrages qui y ont rapport, et sont formelle-
ment autorisés par les Actes ci-dessus cités ; mais après
qu’iceux aurontété achevés, la balance des argens qui n'au-
ront pas alors Été dépensés, sera: versée dans la caisse du
Receveur Général, pour I’usage public de cette Province :
Et pourvu en-outre, quiancune partie des argens ainsi em-
pruntés, ne: sera. employée par.les dits Commissaires, a
moins qu’il ne parsisse- au Gouverneur, Lieutenant-Gou-
verneur ou-à la personne chargée de l'Administration du Gouvernement, d'après des plans et devis détaillés, et

d’après les soumissions et les contrats des personnes qui
auront donné de bonnesetsuffisantes cautions a sa satisfac
tion, que la totalité du Canal et des dits ouvrages, sera et
pourra être achevée, en tel tems qu’il le jugera expédient
pourles intérêts de la Province, et pour une somme qui
n’excédera pascelle que les dits Commissaires sont par les
présentes autorisés à emprunter.

IV. Etqu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que les dits Commissaires seront tenus de mettre
devant le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou la per-
sonne chargée de l'Administration du Gouvernement, un
rapport ample et détaillé de leurs procédés en vertu de cette
Ordonnance, et des comptes détaillés de l’emploi des ar-
gens ainsi empruntés comme susdit, en telles manière et
forme, et à telles époques qu'il ou elle voudra bien l'or-
donner.
V. Et qu’il soit de plus Ordonnéet Statué par l'autorité

susdite, qu’il sera rendu compte à Sa Majesté, ses héritiers
et successeurs, par la voie des Lords Commissaires de la
Trésorerie, de l'emploi légal des deniers affectés et dépen-
sés en vertu des présentes, en telles manière et forme qu’il
plaira àSa Majesté, ses héritiers et successeurs l'ordonner,

J. COLBORNE,
Ainsi Ordonné et Statué par Vautorité susdite, et

passé en Conseil Spécial, sous le Grand Sceau
de la Province, à l’Hôtel du Gouvernement,
dans la Cité de Montréal, le cozième jour d’A-
Vvril, dans la deuxième année du règne de Notre
Souveraine Dame Victoria, par la grâce de
Dieu, Reine de la Grande-Bretagne et d’Ire-
lande, Protectrice de la Foi, &c., et l’an de
Notre Seigneur mil huit cent trente-neuf.
Par Ordre de Son Excellence,

W. B. LINDSAY,
Greffier du Conseil Spécial,

erstellen

ANNO SECUNDO

VICTORIA REGINA,

CAP. LXII,

Ordonnance pour percevoir d'une manière plus facile et
certaine, les druits du Havre de Montréal.

TTENDU qu’il est expédient de pourvoir à per-
-AX. cevoir d’une manière plusfacile et certaine, les dif-

férens péages, taux et droits de Quaiage qui ont été ime
posés par un certain Acte passé dans la première année
du règne de feue Sa Majesté, intitulé, *“ Acte pour auto-
riser les Commissaires nommés en vertu d’un certain Acte
passé dans la onzième année du règne de feue Sa Ma-
jesté, “* intitulé, Acte pour pourvoir à l'amélioration et à
l’agrandissement du Havre de Montréal, à emprunter
une somme nitérieure d’argent,” et par un certain autre
Acte passé dans la seconde année du règne de feue Sa
Majesté, chapitre trente-six, intitulé, ‘“ Acte pour auto.
riser les Commissaires nommés en vertu d’un certain
Acte y mentionné, à faire l’emprunt d’une nouvelle
sommed’argent, aux fins de l’employer à l'amélioration
età l’agrandissement du Havre de Montréal, et pour
d’autres fins 3? Qu’ii soit donc Ordonné et Statué par
Son Excellence le Gonverneur dela Province du Bas-
Canada, par et de l’avis et consentement du Conseil Spé-
cial constitué et assemblé pour les affaires de la dite Pro-
vince, en vertu et par l’autorité d’un Acte du Parlement
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande,
passé dans la première année du règne de Sa présente
Majesté, intitulé, “ Acte pour établir des dispositions
temporaires pour le Gouvernement du Bas-Canada ;” et
il est par les présentes Ordonné et Statué par la dite auto-
rité, que tous les taux, péages, droits de Quaiage et de
Havre quelconques qui sont imposés par les dits Actes ou
l’un d’eux, seront prélevés et perçus parla personne ou
les personues nommées ou qui le seront de tems À antres
par le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou la pera
sonne chargée de Padministration du Gouvernement, aux
fins de recevoir et percevoir les dits taux et droits; et la
personne ainsi nommée sera désignée sous le nom de Col-
lecteur des droits du Havre.

II. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que les taux, péages et droits qui sont ainsi im-
posés comme susdit sur tous effets, marchandises on choses
mis à terre ou à bord des vaisseaux, ou embarqués dansle
Havre de Montréal seront dûs et payés par le Propriétaire,
Maître, Boursier, Conducteur, Consignataire, ou par la
personne quiala charge du vaisseau, bateau à vapeur,
chaloupe, berge, bateau ou radeau quelconque, dans le-
quel tels effets et marchandises seront apportes dans le
Havre de Montréal, ou y seront embarqués et mis à bord,
ainsi que les taux, péages et droits qui sont imposés sur
tel vaisseau, bateau à vapeur, bateau, chaloupe, berge oùu
radeau, saufle recours que telle personne peut avoir par la
loi contre toute autre personne ou personnes, pour se faire
rembourserla somme qu’elle aura aînsi payée ; et le Col-
lecteur des droits du Havre nommé, ou qni sera nommé
comme susdit, pourra réclamer et recouvrer tels taux,
péage et droits, du Propriétaire, Maître, Boursier, Con-
ducteur ou Lonsignataire, ou d’aucun d’entre eux dans au-
cune Cour qui aura jurisdiction, pourla somme due, ou
pourra saisir tout vaisseau, buteau à vapeur, bateau,
berge, chaloupe, ou radeau ou tous effets, marchandises ou
choses, sur lequel iceux pourront être dùs, et le ou les
détenir, aux risques et frais du propriétaire, jusqu’à ce.
que la somme due etles frais encourus pour la saisie, lui
soient payés en entier.

III, Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, que. le Maitre, Boursier, Conducteur, Proprié-
taire on Lonsignataire d’aucun. vaisseau qui n’arrive.pas de
mer, ou d’aucun bateau à vapeur, berge.ou radeau a 1%-
gard . duquel il n’est établi ci-après aucunes dispositions
spéciales, ou -d'aucuna chaloupe, ou radeap, sera tenu
vingt-quatre heures après leur entrée dans le dit Havre,
d’en faire un rapport, par écrit au Collecteur des droits du
Havre, et aussi d indiquer dans son rapport,la quantité et la
description deseffets, articles ou choses qui ont été apportés
dans.tel vaisseau, bateau à vapeur, berge, chaloupe, bateau
ou radeau; il’ sera aussi tenu de payer dans le dit délai,
toutesles sommes dues et qui sont payables en vertu des dits
Actes et de cette Urdonnauce, à peine de dix chelins cou-
rant d'amende, pour chaque jour pendant lequel tel rap-
portne sera pas fait, ou telles sommes ne serout pas payées
aprèsJe dit délai.

IV, Et qu'il soit de plus Ordonué et Statué par l’attori'é.
susdite, que tous buis de construction, bois de chauffage,
madriers, écorce, grains ou foiu qui devreut Âtre indiqués
dans le rapport prescrit en vertu de la section précédente,
et Ci ne le seront pas, serons confisqués.

« Et qu’il soit de plus Ordunné et Statué par l'antorité susdite, que Je Maître ou Boursier de.tout bateau à vapeur,
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berge ou vaisseau qui navigue entre Québre et Mo nréal,
sera tenu douze heures après leur entiée dans le riavre de
Montréal, de faire un rapport par écrit au Collecteur des
droits de Havre, iudiquant le nombre de jours que tel ba-
teau à vapeur, berge ou vaisseau sera dem: uré dans le dit
Havre lors de 600 voyage précédeut, les effets, marchandises
et choses qui ont été débarqués ou misù bord, commefret,
pendaut ce tems, et la somme qu’il doit payer en vertu des
dits Actes et de cette Ordonnance, laquelle somme sera payée
immédiatement ; et toute personne qui refusera ou né-
gligera en aucun point de se couformer aux réquisitions de
cette section, encourra une amende de dix chelins courant :
Pourvu toujours, querien de ce qui est contenu dans cette
section n’empêchera le dit Collecteur de réclamer et se
faire payer tous tels droits aussitôt qu'ils seront devenus dûs,
et sans attendre à ua autre voyage,s’il juge converable de
le faire, ni ne sera censé exempter aucune personue de
l'obligation de les payer. }

V1. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par Pautorité
susdite, que le Maitre, Boursier ou la personne qui conduit
uu bateau A vapeur traversier, ou bateau i vapeur employé

À faire le service du marché, allant et venant du dit Havre,

sera tenu tons les lundis de chaque semaine, de faire uu
rapport par écrit au dit Collecteur, indiquant le nombre de
voyages que le bateau a fait pendant la semaine précédente
à aucun Quai désigné dans les Actes susdits, et les effets,
marchandises et choses qui ont-été débarqués ou mis à bord
de tel bateau à vapeurà tel quai pendant ce tems, et il paiera
immédiatement toutes les sommes qui sont -exigbles en
vertu de cette Ordonnance et des Actes susdits, et toute per-

sonue qui refusera ou négligera de se conformer en aucune
manière aux- dispositions de cette section, encourra par là
une amende de dix chelins courant 5; Pourvu toujours, que
rien de ce qui est conteuu dans cette Ordonnance n’empê
chera le dit Collecteur de réclamer et se faire payer tous

tels droits, aussitôt qu’ils deviendront exigibles (sans atten
dre à la fin de la semaine) s’il juge couvevable de le faire,
pi ne sera censé dégager aucune personne de obligation de

les payer. ;

VII. Et qu’il soit Je plus Ordonné et Statué par l’au-

torité susdite, que toutes sommes dues et payables en vertu

des dits Actes et dece tte Ordonnance,et au payementdes-
quelles il n’est pas pourvu par les présentes d’une ma-

nière spéciale, seront réclamées par le dit Collecteur,
et lui seront payées aussitôt qu’elles deviendront dues

Par aucun vaissseau, chaloupe, berge, bateau ou radeau,

et avant de débarquer, mettre À bord, ou embarquer

(selon la circonstance) tous effets, marchandises ou

choses pour lesquelles telles sommes doivent être payées,
VIII. Et qu’il soit deplus Ordonné et Statué parl’au-

torité susdite, que tout rapport qui sera fait-au dit Collec-
teur, en vertu des dispositions de cette Ordonnance sera 1

signé de la personne qui le fera, et telle personne dé-

clarera devantle Collecteur que son rapport est correct,

(le dit Collecteur étant autorisé à recevoir telle déclara-

tion,) et pour chaque exposé faux et volontaire que

contiendra tel rapport, la personne qui l’aura fait, en-

courra une amenda de cinq livres courant.
IX. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par Pauto-

rité susdite, que le dit Collecteur des droits du Havre,

aura le pouvoir de nommer, par un instrument revêtu de

son seing, un Garde-Quai pour les actes duqnel il sera

responsable, et qu'il pourra investir de tels pouvoirs, au-

toriser à percevoir tels argens, recevoir tels rapporls, et

faire généralementtelles autres.chores concernant les dits
droits du Havre, qui seront spécialement mentionnés, et
lui seront délégués, par et en vertu du dit Instrument, et

puls autres: Pourvutoujours, qu’il sera permis au dit

Collecteur de destituer le dit Garde-Quai de sa charge,

chaquefois qu’il jugeraà propos de le faire.

X. Et qu’il soit.de plus Ordonnéet Statué.parl’autorité
susdite, que toutes les amendes, confiscations et pénalités

imposées en vertu de cette Ordonnance pourront être re-

couvrées, avecles frais, devant tout Juge de Paix du
District deMontréal, d’une manière sommaire, et sur le

serment d’un témoin digne de foi autre que le poursui-

vant : et moitié d'iceux sera donnée au poursuivant ou

dénencialeur,et l’autre moitié sera versée entre les mains

du ReceveurGénéral de Sa Majesté, pour l'usage public

de la Province, et pour le.maintien du Gouvernement d’i-

celle: etil en sera rendu compte, par la voie des Lords

Commissaires de la Trésorerie, en telles manière et forme

qu’il plaira à Sa Majesté ses Héritiers et Successeurs l’or-

à °vaner J. COLBORNE.

Ainsi Ordonné et Statué par l’autorité susdite, et
passé en Conseil Spécial, sous le Grand Scevu

de la Provinee, à l’Hôtel du Gouvernement,

dansla Cité de Montréal, le treiz‘ème jour d’A-
vril, dans la deuxième année-du règne de Notre
Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu,
Reine de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Pro-
tectrice de la Foi, &c., et l’an de Notre Sei-
gneur.mil buitcent trente-nenf,

ParOrdre de Son Excellence,

4 W. B. LINDSAY,
‘Greffier du Conseil Spécial.

re

ANNO SECUNDO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. LXUL

Ordonnance qui pourvoit à la distribution des exemplaires
imprimés des Ordonnauces rendues par le Gouverneurde

Ja Province, et le Conseil Spécial, établi pour les affaires

d’icelle,

ATTENDU qu’il est expédient de pourvoirà la distribu-
tion des exemplaires imprimés des Ordonnauces ren-

dues par le Gouverneur de cette Province, et le Conseil

Spécial établi pour les affaires d’icelle :  Qu’il soit donc
Ocdonné et Statué par Son Excellence le Gouverneur dela
Province du Bas-Canada, par et de l’avis et consentement
du Conseil Spécial coustitué et assemblé ponr les affaires de
In dite Province, ea vertu et par l’autorité d’un Acte du Par-
lement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande,
passé daus la première année du règne de Sa présente Ma-
jesté, intitulé, ** Acte pour établir des dispositions tempo-
raires pour le Gouvernement du Bas-Canada 3” et il est par
les presentes Ordonné et Statué par la dite autorité, que-le
devoir que le Greffier du Conseil Législatif est chargé de
remplir par la seconde section de l’Acte passé dans la se-
conde année du régue de fene Sn Majesté, chapitre trente-
trois, iotitnlé, ** Acte qui rappelle un certain Acte y men-
tionné, et qui pourvoit à une distribution plus certaine et
plus expéditive des Actes imprimés-de la Législature de cette

4

Province,” sera rempli par le Greffier du Conseil Syé-
cinl, #t nun par le Greffier du Conseil Législatif; et
que Jes listes qui doivent être transmises au dit Gref-
filer duCon-eil Spécial, et toutes les dispositious du dit
Acte s’étendront, et s'étendent par les préseutes aux exem-
plairgg imprimés des dites Ordonnances ; lesquelles, pour
toutes les fins de cette Ordonnances, seront considérées
comme des Actes imprimés de la législature de cette Province.

IL. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, que cette Ordonuance demeurira en vigueur jus-
qu’à l’expiration du dernier Acte ci dessuscité, et pas plus
longtemps.

J. COLBORNE.

Ainsi Ordonné et Statué par l'autorité susdite, et
passé en Conseil Spécial, sous do Grad Sceau
de la Province, a l’Hôtel du Gouvernement,
dans la Cité de Mont:éal, le treizième jour
d'Avril, dans la seconde année du règne de Notre
Souveraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu,

. Reine de la Grunde-Bretagne et d’Irlande, Pro-
tectrice de la Foi, &c., et l'an de Notre-Sei-
gneur mil huit cent trente-neuf.

Par Ordre de Son Excellence,

w. B. LINDSAY,
‘Greffier du Conseil Spécial,

tims eee

ANNO SECUNBO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. LXIV.

Ordonnance pour établirun Bureau des Travaux Publics-en
-cette Province.

TTENDU qu’il est expédient d'établir un système de
contrôle et de régie, aux fins de surveiller la dépense

et l’emploi des deniers publics affectés pour la confection
des Travaux et ‘Edifices Publics ou autres objets qui se rat-

| tackent à l’amélioration intérieure de la Province, exæniner
les plans qui seront soumis pour les dites fins et-faire rap-
port en conséquence, obtenir des renseignemens et ducu-
mensy relatifs, les conserver et les tenir en ordre, pro-
mouvoir l’amélioration intérieure de la Province, et dé-
velopper ses ressources d’une manière graduelle et régu-
litre: Qu’il soit donc Ordonné «et Statué par Son Lxcel-
lence le Gouverneur de da Province du Bas-Canada, paret
de l'avis et consentement du Conseil Spécial corstitué et
assemblé pour les affaires de la dite Province, en vertu et
par l’autorité d’un Acte du Parlement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne etd’Irlande, passé dans la première
année du règne de Sa présente Majesté, intitulé, ‘“Âcte pour
établir des dispositions temporaires pour le Gouvernementdu
Bas-Canada 3” et il est par les présentes Ordonné et Statué
par Ja dite autorité, qu'il sera établi un Bureau des Travaux
Publics en cette province, qui sera composé de cinq Mem-
bres, dont un sera nommé Président ; que deux des dits
Membres, avec le Président, formeront un querum ; et
qu’une personne convenable sera nommée Secrétaire dudit
Bureau.

LI. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que les Membres, le Président et le Secrétaire du
dit Bureau seront nommés par le Gouverneur, Lieutenant
Gouverneur ou la personne chargée de l’administration du
Gouvernement, qui pourra les destituer-on aucun d'eux, en
nommer d’autres pour les remplacer, ou les réinstaller dans
leur emploi, quand et aussi souvent qu’il ou elle le jugera
convenable.

111. Et qu'il soit de plus Ordonné et.Statué par I'autorité
susdite, que le President du dit Bureau recevra telle rému-
nération pour sa présence aux Assemblées du dit Bureau et
pourses.autres services, qui sera suffisante pour l’indem-
niser de la perte de son tems ; que les déboursés et.les frais
de voyage du dit Président, des Membres du Bureau et du
Secrétaire leur seront payés, toutes les fois qu’ils seront
obligés de s’absenter du lieu de leurs résidences pour les
affaires du dit Bureau ; et que le Secrétaire recevra un
salaire annuel, dévouera tous son tems aux affaires de son
Bureau, et ne tiendra aucune autre charge du Gouverne-
ment, ou n’exercera aucune autre profession ou emploi, tant
qu'il sera ainsi Secrétaire.

IV. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué parl'autorité
susdite, que le Président.et les Membres du dit Bureau pour
le tems d'alors, seront un corps politique et incorporé sous
le nom de ¢ Bureau des Travaux Publics,” et pourront,
sous ce nom, poursuivre et être poursuivis, avoir un sceau
commun et le changerà volonté, posseder des biens immeu-
bles, et jouir de tous Jes droits et pouvoirs dont les autres
corps politiques et incorporés sont revétus par la loi.

V. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que l’Office du dit Bureau sera tenu en tel lieu que
le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la personne
chargée de d'administration du Gouvernementdésignera pour
cette fin, et sera l’office légal de la corporation; et le dit

{ Bureau s’y assemblera, ou se réunira en tels autres lieux
et en tels tems, quele Gouverneur, Lieutenant Gouverneur
ou la personne chargée de l’administration du Gouverne-
ment voudra bien l’ordonner, et au tems auquel il aura été
ajourné à l’assemblée précédente.

VI. Et qu’il soit de plus Ordouné et Statné par l'autorité
susdite, que le l’résident pour le tems d'alors, sera l’organe
légal de la Corporation : ettous les écrits et documenssi-
gnés de lui, contresignés par le Secrétaire, et scellés du
eceau d’icelle et nul autre, seront considérés comme Actes
de la Corporation.

VII. Et qu’il soit de plus‘Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, qu’il sera du devoir du dit Bureau d'examiner toutes
les matières qui lui seraient renvoyées par le Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur ou la personne chargée de l’adminis-
tration du Gouvernement, relatives aux objets pour lequel
il est établi comme susdit, et en faire rapport, se procurer
tous les témoignages et renseignemens, plans, estimations,
desseins ou devis, faire faire les visites, examens et explora-
tions, et généralement faire toutes les choses qui seront né-
-cessaires pour le mettre en état de faire ses rapports dela
manière la plus propre à promouvoir le bien public :
Pourvu toujours, que le dit Bureau n’encourra ni n’autori-
sera aucune dépense pour les matières qui lui seront ainsi
renvoyées, sans l’assentiment ou l’approbation du Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur ou de la personne thargée de
l'administration du Gouvernement.

VIIL. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’auto-
rité susdite, que le dit Bureau pourra suggérer au Gouver-
neur, Lieutenant Gouverneur ou A la personne chargée de
l’administration du Gouvernement, tous les travaux Publics
ou améliurations qui paraîtront audit Bureau pouvoir être
entrepris avec avantage pour la Province; mais il n’en- 
x

courra aucune dépense relative à l’objet de telle suggession,

sans l’assentiment et l'approbation du Gouverneur, Lieute-
nant Gouverneur, ou desla personne chargée de l’adminis-
tration du Gouvernement.
IX, Et qu'il soit de plus Orconné et Statuépar l’Au-<

torité susdite, que toutes demandes de deniers publics, pour
aucun des objets pour la surveillance desquels le dit Bu-
reau est établi comme susdit, et dont” le Gouverneur, Lieu-
tenant Gouverneur, ou la personne chargée de l'administra-
tion du Gouvernementcroira que l’entreprise «pourrait être
d‘un avantage probable pour le public, ou toute autre
matière liée à tels objets qu’il ou elle pourra suggérer, seront
renvoyées au dit Bureau, lequel fera rapport sur icelles, en
la manière et-Conformément aux dispositions susdites.
X. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par d’autorité

susdite, que le dit Bureau fera également rapports sur toutes
les matières qui lui seront renvoyées, relativ ment aux péages
et droits à percevoir sur eu pour aucun des Travaux Pu-
blics ; et pourra faire tels réglemens -au sujet de tous Tra-
vaux Publics quelconques placés sous la direction ou le con-
trôle du dit Bureau, qui ne serom pas contraires à la loi
ou aux objets de tels Travaux ; mais il ne pourra imposer
aucune amende par ces réglemens, À moins que le pouvoir
d’imposer telle amende n’ait été donné au Bureau parla loi
qui a rapport à tels Travaux,
Xl, Et qu’il soit de,plus Ordon:-é et Statué par l’autorité

susdite, qnele dit Bureau pourra pareillement suggérer à

des Travaux publics qui n’est pas immédiatementplacé sons
son contrôle ou sous sa direction, et qu il croira de nature à
promouvoir le bien public. ‘
XII Ktqu'il soitde plus Ordonné et Statué par l'auto-

rite susdite, qu’aucune somme de deniers publics mainte-
nant affectés, ou qui pourront l’être ci-après, pour tous
Travaux Publics de la nature de ceux dontla surveillance est
laissée an dit Bureau comme susdit, et dont l’emploi n’est
confié par la loi à aucune personne-ou personnes, ou Officier
ou Corporation, ne sera employée, à moins que ce Soit sous
le contrôle et la surveillance du dit Bureau.

XIII. Pourvu toujours, et qu’il soit de plus Ordonné et
Statué par l'autorité susdite, qu'aucune partie d’une :omme
ainsi affectée ne sera employée on avancée, qu’après que le
dit Bureau aura fait rapport en détail, au Gouverneur,
Lieutenant Gouverneur ou à la personne chargée de l’admi-
nistration du Gouvernement, de la manière dont il se pro-
pose-de la dépenser, et que son rapport aura été approuvé
par elle ou lui ; et le dit Bureau ne pourra faire aucun mar-
ché pour la confection d’aucuns Travaux, à moins qu’il ne
soit donné de bonnes'et suffisantes cautions, à la satisfaction
du Bureau, etdu Gouverneur, Lieutenant Gouvernenr ou
de la personne chargée de l’adiministration du Gouvernement,
que le dit marché seru rempli dans le tems spécifié dans le
contrat. +
X1V. Etqu’il soit de plus Ordonnéet Statné par l’autorié

susdite, qu’il ne sera fait aucun marché, ni dépensé aucun ar-
gent pouraucun ou vrage public pour lequel desdeniers au-
ront été ou séront affectés, à moins qu'il ne paraisse que
l’ouvrage peut être achevé, selon l'intention de la Législa-
lature, pour la somme qui aura été affectée pour cet objet ;

| exceptant toujeurs, telles dépenses préliminaires qu'il sera
nécessaire de faire, pour constater s'il peutêtre ainsi achevé
ou non.
XV. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’anto-

rité susdite, que le dit Bureau pourra, avec l'approbation
‘du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou de la personne
chargée de l'administration du Gouvernement commesusdit,
employer pour l’accoimplissement des objets pour lequel il
est établi, tels-et autant d’Engénieurs, Inspecteurs, Archt-
tectes, Commis, Dessinateurs, Surintendants et autres per-
sonnes qu’il sera nécessaire, et leur allouer et payer une ré-
munération raisonnable et prorortionnée qui n'excédera
pas les allocations, salaires of paies ordinaires donvés à
telles personnes respectivewent par toutes autres per-
sonnes. -
XVI. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l’aute-

rité susdite, Que tous les Ouvrages ou Travaux l’ublics qui
ne sont ou ne seront pas Ci après placés spécialement sous
la direction d'autres personnes, corporations ou officiers,
seront et sont par les présentes placés sovs la direction dn
dit Bureau des Travaux Publics, et sous son contrôle etsa
surveillance ; excepté toujours, que les péages, revenus ou
rentes provenant de tout Ouvrage Publiez, seront et conti-
nueront d’être reçus, et il en sera rendu compte par les per-
sonnes nommées ou qui seront nommées pour cet objet ;
mais telles personnes feront rapport du montant de tels
péages et des frais de leurs perceptions, et donneronttelle
autre information que le Bureau pourra exiger de tems à
autre, surJa réquisition du Secrétaire.

XVII Et qu'il soit de plus Ordonnéet Statué par l'auto-
rité susdite, que le dit Bureau aura le pouvoir de prendre,
retenir et posséder tout terrain et bien immeuble de quelque
nature que ce soit, qui pourra être nécessaire pour la -con-
fection d’aucun ouvrage ordonné par la Législature ; et si le
Bureau et la personneà qui tel immeuble pourra appartenir,
ne s'accordent pas sur su valeur, il sera loisible au Bureau
de nommer un Arbitre ; et la dite personne, ou la Cour du
Banc du Roi du dit District, ou deux Juges d’icelle pendant
les vacances, si telle personne ne nomme pas un Arbitre
dans les quinze jours après-en avoir été regnise par le Bu-
reall, en nommera on nommeront un autre ; et telle Cour
du Banc da Roi, ou deux Juges, nommeront ua tiers Ae-
bitre sur la demande du dit Bureau ; et la décision des dits
Arbitres, eu de la majorité d'entr’eux, sera définitive quant
à la valeur de l’immeuble en question.

XVIIT. Pourvu toujours, et qu’il soit de plus Ordonné et
Statué par l'autorité susdite, que si telle personne ou l’une
des personnes propriétaires conjoints de tel immeuble, ou le
représentant légal de telle personne ou propriétaire conjoint,
(et 1l suffira de signifier la réquisition de nommer un Arbitre
à l'une d’elles,) ne peut pas être trouvé en cette Province,
ou si le propriétaire ou tous les propriétaires sont inconnus,
la dite Cour ou les dits Juges pourront alors ordonner que
tels propriétaire ou propriétaires soient assignés nommément
ou en leur qualité commetels, (en désignant l’immeuble en
ce derniercas), parun avertissement inséré dans au moins
deux des papiers-nouvelles publiés dans chacune des Cités de
Québec et de [viontréal, pendant deux mois ; et si les personnes
ainsi assignées, ou l’une d'elles ne comparaissent pas avant
Pexpiration de tel tems, la Cour ou les Juges pourront pro-
céder comme si telles personnes avaient négligé de nommer
un Arbitre, aprèssignification faite de la réquisitioncomme
susdit.
XIX. Et qu'il soit de plus Ordonnéet Statué par l’auto-

rité susdite, que la somme accordée par les Arbitrescomme
susdit, ou convenue entre les parties, sera payée parle dit
Bureau à la Courdu Banc du Roi du District où sera situé l’immeuble en question ; et la Cour, sur la pétition de toute
partie intéressée, ordonnera ce que de droit et dejustice, à
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Pégard dela distribution d'icelle ou de la manière dont elle
sera en tout ou en partie, employée &t placée pourl'avantage
de tout mineur, absent ou autre personne qui pourra avoir
«droit 4 toute la dite somme ou à partie d'icelle, en aucun
temsi venir ; et du moment que la somme arcordée ou con-
venue aura été payée à la Cour, le dit Bureau sera investi
de la propriété du dit immeuble pour l'usage public de la
Province, quitte et franche de toutesdemandes, charges et
æmpêchemens quelconques, excepté de telles redevances sei-
gueuriales qui pourrunt ci-après devenir dues : Pourvu
toujours, queles Arbitres ainsi nommés commesusdit, au-
ront le pouvoir d'interroger toute personne sous serment,
concernant la valeur de l’immenble en question, et ilspour
rout, ou aticun d’eux pourra administrer tel serment ; et
les Arbitres prêterout eux-mêmes serment devant un des

Juges de la Cour du Banc du Roi, de remplir fidèlement
fleurs devoirs. avant de procéder à l’accomplissement de ces
devoirs ; et les frais d’arbitrage serant taxés par un Juge de
1a dite Cour, et payés par portions égales par le Bureau et
par l’autre partie intéressée. °
XX. Et qu’ilsoit de plus Ordonné et Statué par l’antorité

susdite, qu’il sera du devoir du dit Burean, (avectelle aide
‘qui sera jugée nécessaire,) de tenir un compteséparé des
deniers qui seront affectés et employés à tous les Travaux
Publics; conserver et prendre som de tous les plans, con-
trats, estimations, documeus, modèles, ou autres choses
relatives à tels travaux ; tenir des comptes réguliers avec
tout entrepreneur; où autre personne employée par le Bu-
reau ; veiller À ce que les contrats ou marchés passés parle
Burean soient convenablement dressés et préparés ; dresser
tous les certificats en vertu desquels tout Warrant sera
émané, tel que ci-après mentionne ; préparerles rapports
qui doivent être souwis à l’adoption du Bureau ; recevoir
les lettres adressées aux Membres du Bureau ou à d’autres
personnes pour les affaires d’icelui, et faire les réponses à
telles lettres, d’après les instructions qu’il recevra du Bu-
reau ; donner avis aux Membres des Assemblées du Bu-
reau qui pourront être convoqués ec tout autre tems que
œlui auquel il aura été ajourné à sa dernière séance ; tenir
minute des procédés de toutes les séances ; se transporter
en tout lieu où se feront quelques travaux publics, s’il en
reçoit l’ordre du Bureau ; prendre la surveillance générale
-de toutes les matières qu'il sera chargé parle Bureau de
surveiller, et faire généralement tous les actes ministériels
liés aux affaires du Bureau qu'il aura ordre de faire, ou qui
retomberont sur luid’après rune- interprétation raisonnable
de sens et de l'intention de cette Ordonnance, dans tousles
cas auxquels il n’est pas pourvu expressément par icelle :
Pourvu toujours, qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieu-
tenant Gouverneur ou à la personne chargée de l’adminis-
tration du Gouvernement, de requérir toutes personne ou
personnes quelconques qui auront en leur possession des
plans, papiers, livres, dessins, devis ou documensrelatifs à
quelques travaux publics et appartenant à la Province, de
les remettre au dit Secrétaires et aussi, de confier à sa
garde de tems à autres, pour l’usage du Bureau tous livres,
dessins ou documensrelatifs aux objets pour lequel le Bu-
reau est établi. qui appartiendront àla Province, et seront
requis pour mieux atteindre les fins du dit Bureau.

XXL. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l’auto
afté susdite, que le dit Bureau aura le pouvoir de faire venir
et interroger sous serment, toutes les personnes qu'il jugera
nécessaire d'interroger, concernant toute matière qui sera
æenvoyée au dit Bureau ; contraindre telles personnes d'ap-
porter avecelles tels papiers, documens et choses qu’il jugera
Décessaire d'examiner, par rapport à telle matière ; et payer
une rémunération raisonnable aux dites personnes pour
leurs déboursés et la perte de leur tems ; et telles per-
sonnes seront tenues d’obéir à l’ordre du Bureau, après
avis dûment signifié, à peine des dommages qui seront
accôrdés en faveur du dit Bureau, proportionnellementà la
perte que le public aura soufferte par la non-comparu-
tion de tels témoins, dans une action qui sera intentée par
le Bureau 3 ceteffet,
XXII. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’au-

torité susdite, que le Bureau pourra exiger que tout compte
Yivré par Un entrepreneur ou toute autre personne dans son
emploi, sera attesté sous serment ; lequel, ainsi que tout
autre serment qui devra être prêté par aucun témoin, pourra
&tre.administré par le Secrétaire ou tout autre Membre du
Bureau ; et toute déclaration fausse après tout tel serment,
dans l’un et l’autre cas, sera un parjure.

XXII. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’au-
torité‘susdite, qu’il ne sera émané aucun Warraat pour au-
cuñe somme des deniers publics affectés pour des Travaux
publics sous la surveillance du dit Burean, si ce n’est sur
le certificat du Président, contresigné par le Secrétaire, et
scellé du sccau du Bureau, que telle somme devrait être
payée à la personne ou aux personnes nommées dansle certifi-
cat, et alors tel Warrant pourra être émané en sa ou leur
faveur ; Pourvu toujours, qu’il ne sera accordé aucun tel
certificat, à moinsque ce ne soit conformément aux direc-
tions que le Bureau douvera relativement aux travaux aux-
qnels tel certificat aura rapport.

XXIV. Pourvu toujourset qu’il soit de plus Ordonné et
Statué par l’autorité susdite, qu’il sera loisible au Bureau de
terms à autres, de dunner un certificat en faveur de son Se-
crétaire pour telles sommes qui seront nécessaires pour cou-
vrir les déboursés qui lui seront alloués, ainsi qu'aux Mem-
bres du Bufeau Jorsqu’ils sont en devoir, ou pour payer
ceux que le Bureau pourra donner ordre au Secrétaire de
faire immédiatement, dans tout rapport approuvé par le
Gouverveur, Lieutenant Gouverneur ou la personne chargée
de l'administration du Gouvernement ; mais toute somme
Qui sera avancée à la fois audit Secrétaire, n’excédera en au-
<pn cas, cinq .cents livres courant,

XXV. Et qu’il soit de,plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que le dit Secrétaire sera tenu de faire des comptes
détaillés de l’emplai des deniers avancés ou payés en vertu
des certificats du dit Bureau, établissant la somme avan-
<ée-pour chacun des Travaux publics, la somme ainsi payée
ou avancée, et la balance qui reste non-employée, et en
quelles mains 5 et tout tel compte sera appuyé de pièces
justifcatives auxquelles il sera référé d'une manière claire,
per des numéros correspondans à ceux des articles de tel
compte, lequel sera clos le dixième jour d'Avril et le dixième

. jour,d’Octobre chaque année, et sera attesté devant un Juge
de la Cour du Banc du Roi, ou devant un Juge de Paix, et
tausmis. à l’Officier qu’il appartieodra de recevoir tel
compte, dans les quinze jours qui suivront l’expiration des
dites périodes respectivement.
XXVI. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’au-

torité susdite, qu’il sera rendu compte de tous les deniers qui
seront employés par ou pour le dit Bureau ou sous sa surveil-
lance, à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, par la voiedes

rds Commissaires de Ja Trésoserie, en telles manière et
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l’ordouner.
J. COLBORNE,

Ainsi Ordonné et Stgtué par l’autorité susdite, et passé
en Conseil Spécial, sous le Grand Sceau de la Pro-
vince, à l'Hôtel du Gouverpement, dans ia
Cité de Montréal, le treizième jour d’A vril, dans la
denxième année duRigne de Notre souveraine
DameVictoria, par la Grâce de Dieu, Reine de la
Grande Bretagne et d'Irlande, l'rotectrice de la
Foi, &c., et l’an de Notre seigneur mil huit cent
trente neuf.

Par Ordre de Son Excellence,
W, B. LINDSAY,
Greflier du Conseil Spécial.
=

ANNO SECUNDO

VICTORIÆ REGINÆ.

CAP. LXV.
Ordonnance pour pourvoir à l’inspection du Poisson et de

l’Huile.

A TTENDU que le Commerce de cette Province s’accroi-
trait essentiellement, s’il était pourvu aux moyens de

distinguer l’huile et le poisson bien préparés, soignés et propres
aux marchés étrangers, de ceux qui sont imparfaitement pré-
parés et non marchands: Qu’il soit donc Ordonné et Statué
par Son Excellence le Gouverneur de la province du Bas Ca-
nada, par et de l’avis et consentement du Conseil Spécial cons-
titué et assemblé pourles affaires de la dite Province, en ver-
tu et par l’autorité d’un Acte du parlement du Royaume Uni
de la Grande Bretagne et d’Irlande, passé dans lu première
année du règne de Sa présente Majesté, intitulé,‘“ Acte pour
établir des dispositions temporaires pour le Gouvernement du
Bas Canada,” et il est par les préscntes Ordonné et Statué
par la dite autorité, qu’il sera loisible au Gouverneur, Licu-
tenant Gouverneurou à la personne chargée de l’Administration
du Gouvernement, d’établir, par une Commission sous son
seing et sceau, une ou plusieurs personnes propres et conve-
nables pour être Inspecteur ou Inspecteurs de poisson et d’huile
dans et pour chacunedes cités de Québec et de Montréal, pour
les fins de cette Ordonnance.
H. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité

susdite, qu’avant d'entreprendre les devoirs de sa charge, toute
personne quisera ainsi nommée Inspecteur dePoisson et‘d’Huile,
donnera caution à Sa Majesté, par obligation, à la satisfaction
du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou de la personne
chargée de l’Administration du Gouvernement, pour une
somme de cinq cents livres courant, qu'elle remplira fidèlement
les dits devoirs, et prêtera et souscrira le serment suivant,
devant un des Juges de la Cour du Banc du Roi du district :—
“ Je, A. B., Inspecteur de Poisson et d’Huile dans et pour la
cité de jure solennellement, qu’au meilleur de monjuge-
ment, connaissanceet intelligence, je remplirai, exécuterai et
accomplirai avec fidélité, honnêteté et impartialité, les devoirs et
la charge d’Inspecteurde poisson et d’huile, suivantJe vrai sens et
intention de l Ordonnance rendue dans la seconde année du
règne de Sa présente Majesté, intitulée.  Ordonnance pour
pourvoir à l’Inspection du poisson et de l’huile ;> et tel ser-
ment demeurera entre les mains du Protonotaire de la dite cour
pour faire foi; lequel protonotaire, s’il en est requis, en
donnera un certificat à l’Inspecteur qui aura prêté serment, en
par lui recevant deux chelinset six deniers courant, et pas plus:
et toute personne qui aura besoin de tel Inspecteur pour inspee-
ter du Poisson ou de l’Huile pourra exiger de lui qu’il produise
tel certificat, et aussi un certificat de quelque Officier en loi de
la Couronne, qu’il a donné le cautionnement requis par les
présentes, avant de pouvoir exiger aucun honoraire pour l’ins-
pection detel poisson et huile.

III. Etqu’il soit de plus Ordonnéet Statué par l’autorité
susdite, que tout Inspecteur qui sera nommé en vertu de cette
Ordonnance, sera tenu de se pourvoir de fers à étamper suffi-
sans, aux fins d’étamper les quarts ou caisses qu’il pourra
inspecter, conformément à cette Ordonnance.

IV. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, qu'il sera du devoir de tout tel Inspecteur de veiller à
ce que tout Saumon, Maquereau, Alose, Hareng et toutes
espèces de poisson tranché, salé ou saumuré, qui devra être
mis en quart et sera soumis à son inspection, aient été bien
couverts de sel et de saumure en premier lieu, et conservés
sans mauvaise odeur, rouille ni huile, ou endommagés de
quelqu’autre manière que ce soit, et aucun autre poisson ne
sera par lui étampé comme “‘Inspected”’ et ““ Merchantable.”

V. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, qu’aucun poisson de l’espèce ci-dessus mentionnée,
destiné à être exporté, ne sera étampé comme‘‘ Inspected”* et
“ Merchantable,” à moins qu’il ne soit bien et convenablement
encaqué dans des tierces, demi-tierces, quarts ou demi-quarts,
bons, solides et étanches, et le Saumon salé ou saumuré ne
sera ainsi étampé, si ce n'est dans des tierces contenant trois
cents livres, outre le sel et lasaumure ; ou dans des demi-
tierces contenant cent cinquante livres, outre le sel et la sau-
mure ; ou dans des quarts contenant deux centslivres, outre le
sel et la saumure ; ou dans des demi-quarts contenant cent
livres, outrele sel et la saumure, le poids étant Avoir-du-poids ;
et aucun autre poisson salé ou saumuré ne sera ainsi étampé
s’il est encaqué dans des quarts contenant moins de vingt
huit gallons, ou dans des demi-quarts contenant moins de
quatorze gallons, mesure de vin.

VI. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que le petit poisson qui est ordinairement encaqué
entier avec du sel sec, ne sera ainsi étampé comme susdit, à
moins qu’il ne soit mig dans de hons vaisseaux tel que ci-des-
sus mentionné, et encaqué, serré et de champ, et salé avec du
gros sel; ni à moins que les vaisseaux soient bien emplis de
poisson et de sel, ne mettant pas plus de sel avec le poisson
qu’il n’en faut pour le conserver.

VIT. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que le hareng saure et fumé ne sera ainsi étampé, à
moins qu’il ne soit bien et suffisamment préparé et conservé,
et soigneusement et convenablement encaqué dans de bonset
solides quarts, demi-quarts, barils ou caisses.

VIII. Et qu’ilsoit de plus Ordonnéet Statué par l’autorité
susdite, qu’il sera du devoir de tout Inspecteur, lorsqu’il sera
requis d'inspecter du poisson de la description ci-dessus men-
tionnée, d'examiner soigneusement et attentivement tout et
chaque vaisseau qui pourra être soumis pour être inspecté, et
si tel poisson est de bonnequalité, dans de bonne saumure et
du sel net, et en bon ordre de toute manière, exemptde mauvaise
odeur, de rouille et d'huile, et nullement endommagé, et bien
et convenablement encaqué d’une manière étanche et solide,
dans des tierces, demi-tierces, quarts ou demi-quarts, Caisses
ou barils, tel que ci-dessus prescrit, l’Inspecteur étampera sur
le fond ou la tête de chaque vaisseau ou caisse, ainsi par lui inspecté, en grosseslettres lisibles, les mots, “Salmon,” ‘““Mac-
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kerel,” ou * Herrings,” (selon la circonstance) Quebec” ou
“‘ Montreal” (selon la circonstance) “Inspected’’ “Merchant-
able,” avec les lettres initiales du nom de baptême de l’Ins-
peeteur, et son nom de famille tout au Jong, et l'année et le
mois de l'inspection ; et celui qui setrouvera d’une qualité in-
férieure, ou négligemment encaqué, ou dans des vaisseaux,
barils ou caisses qui ne seront pas suffisamment bons, et qui
ne sera pas sous tous les rapports tel que ci-dessus requis, sera
immédiatement étampé surla tête ou le fond du vaisseau, baril
ou caisse, du mot ‘‘ Rejected”’ en grosses lettres lisibles (au
lieu des mots, Inspected,” ““ Merchantable,” tel que ci-
dessus mentionné,) avec les initiales du nom de baptême, de
l'Inspecteur, et son nom de famille tout au long, et le lieu,
l’année ct le mois de l’inspection, tel que ci-dessus mentionné.

IX. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l'autorité
susdite, que chacun des dits Inspecteurs, lorsqu’il en sera
requis, fera pareillement une inspection soignée de toutes les
sortes d'huile ci-après mentionnées, et étampera les futailles
qui pourront contenir la dite huile, des mots, ““ Seal Oil,”
“ Whale Oil,” ou * Fish Oil," ainsi que le cas pourraêtre,
des initiales du nom de baptêmede l’Inspecteur, et du nom de
su famille tout au long, du lieu, de l’année, et du mois de
l'inspection, et du mot ‘‘Merchantable,” ou dumot “‘ Reject-
ed,’ ainsi que le cas pourra être, en grosseslettres lisibles :
Pourvu toujours, qu’aucunesfutailles ne seront ainsi étampées
“* Merchantable,”* à moins qu’elles ne contiennent que de
l'Huile claire, et sans rache ni sédiment.

X. Etqu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que s’il s’élève quelque différend entre un Inspecteur
et la personne qui l’aura requis d’inspecter du poisson ou de
l'Huile, concernantl'inspection d’icelui ou d'icelle, le différend
sera réglé comme suit, savoir :—deux des Juges de Paix, sur
une demande à euxfaite par les parties ou l’une d'elles, expé-
dieront un ordre revêtu de leur seing, à trois personnes quel-
conques, désintéressées, habiles et intègres, (une desquelles
sera nommée par l'inspecteur,) une autre par la personne qui
aura demandél'inspection de tel Poisson ou Huile, et la troi-
sièmeparles dits Juges de Paix, requérant les dites personnes
d'examiner immédiatementle dit Poisson ou Huile, et de faire
rapport de leur opinion sur la qualité et la condition d’icelui
ou d’icelle sous serment, (lequel serment l’un ou l’autre des
dits Juges de Paix est par les présentes autorisé et requis d’ad-
ministrer,) et leur décision sera finale et définitive, soit qu’elles
approuvent ou désapprouventlejugement de l'inspecteur, quis°y
conformera immédiatement, et étampera tout et chaque vais-
seau, caisse ou futaille suivant la dite décision ; et si l’opinion
de l'Inspecteur est confirmée par cette décision, les frais et
coûts raisonnables d'icelle seront taxés par les dits Juges de
Paix, et payés par la partie qui aura demandé l'inspection ;
dans le cas contraire,ils seront payés par l'Inspecteur : Pourvu
toujours, que tout Poisson et Huile qui sera soumis à l’inspec-
tion d’aucun Inspecteur, sera par lui étampé d’après son opi-
nion d'icelui ou telle décision comme susdit, et ne sera en
aucun casretiré de l’inspection (soit avec ou sans le consente-
mentde l’Inspecteur,) sans être ainsi étampé, à peine de vingt
chelins courant d’amende, pour chaque vaisseau, quart ou
Caisse qui sera ainsi retiré sans être étampé; laquelle amende
sera payée par la personne qui l’auraretiré.

XI. Et quéil soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité
susdite, que si aucun Inspecteur étampe aucun vaisseau, caisse
ou futaille de quelque description de poisson ou d'huile men-
tionnée en cette Ordonnance, dont il n’aura pas inspecté le
contenu suivant le vrai sens et intention de cette Ordonnance;
ou s’il permet sciemmentà toute autre personne Ou personnes
de se servir de ses étampes, ou de retirer du poisson ou de
l’huile qui avait été soumis à l'inspection avant qu’il ou elle
ait- été étampé, il encourra, sur conviction, une pénalité de
cinq chelins courant,pour chaque vaisseau, quart, ou caisse
ainsi étampé,contrairement aux dispositions de cette Ordon-
nance, et sera immédiatement destitué de son emploi.

XII. Et qu’il soit de plus Ordonné etStatué par l'autorité
susdite, que toute personne, autre qu’un Inspecteur nommé en
vertu de cette Ordonnance, qui, de propos délibéré, effacera
ou fera effacer sur aucun vaisseau, Caisse ou futaille qui aura
subi l’inspection, toutes ou aucune des marques imprimées sur
icelui ou icelle par aucuu Inspecteur——ou imprimera ou mar-
quera frauduleusement sur aucun'vaisseau, caisse ou futaille,
aucune des marques requises par cette Ordonnancesur les vais-
seaux, Caisses, quarts ou futailles contenant du poisson ou de
l’huile ainsi inspeeté comme susdit—ou videra aucun vaisseau,
caisse ou futaille déjà étampé, afin d’y mettre d'autre poisson
ou d’autre huile pour vendre ou exporter, encourra et paiera
pour chaque telle offense, une pénalité n’excédant pas vingt
livres courant ; et pourra, après avoir été convaincue de telle
offense, être emprisonnée jusqu’à ce que la dite pénalité soit
ayce

P XIII. Et qu’il soit de plus Ordonnéet Statué par l’autorité
susdite, qu’il ne sera pas loisible à aucun Inspecteur nommé en
vertu de cette Ordonnance, d’acheter ou vendre directement ou
indirectement, (excepté pour son usage et celui de sa famille,)
aucune espèce de poisson ou huile désigné dans cette Ordon-
nance, ou en faire le commerce, à peine de cent louis d’amende,
pour chaque contravention ou désobéissance aux dispositions
de cette section, et à peine d’être destitué de sa charge.
XIV. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité

susdite, qu’aucune Morue sèche ne sera étampée par un Ins-
pecteur en vertu de cette Ordonnance, à moins qu’elle n’ait été
soigneusement triée par lui; ni à moins qu’elle ne soit bien
pressée et encaquée sous sa direction et en sa présence, dans
de bonset solides boucauts ou quarts de chêne, avec des fonds
ou têtes de pin, d’épinette ou autre boismou et propre à cet
objet, et des dimensions ci-après spécifiéess et les boucauts
ou quarts qui contiendront de la morue sèche d’une qualité
marchande, ou désignée ordinairement sous le nom de ‘“ Ma-
deira,” seront, outre les étampes ci-dessus mentionnées,
étampés de la même manière du mot, ‘“ Madeira,” en grosses
lettres lisibles ; et ceux qui contiendront de la morue d’une
seconde qualité ou d’une qualité inférieure, seront pareillement
étampés des mots “West India,” en grosses lettres lisibles;
mais toute Morue sèche d’une qualité inférieure à celle
mentionnée en dernier lieu ne sera pas étampée.
XV. Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité

susdite, qu’aucun boucaut ou quart dans lequel la morue
sèche ainsi inspectée sera pressée et encaquée, ne sera ainsi
étampé commesusdit, à moins qu'il n’ait les dimensions sui-
vantes, et contienne les quantités suivantes, savoir: les bou-
cauts ou quarts de la première classe auront quarante deux
pouces de longueur de douyes, les têtes ou fonds, trente deux
pouces de diamêtre entre les extrémités, et contiendront au
moins huit quintaux de poisson ; les boucautsou quarts de la
deuxième classe aurontaussi quarante deux pouces de longueur
de douves, les têtes ou fonds, vingt huit pouces de diamêtre
entre les extrémités, et contiendront au moins six quintaux ;
les boucauts ou quarts de la troisième classe, auront aussi de
la même manière quarante-deux pouces de longueur de douves, les têtes ou fonds, vingt-deux pouces de diamêtre entre les ex-
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trémités, et contiendront eu moins quatre quintaux: Pourvu
toujours, que rien de ce qui est contenu dans les présentes ne |
s’étendra jusqu’à empêcher d'étamppr desquarts de dimensions
moindres qe ceux ci-dessus mentionnés, .si le poisson y est |
trié, pressé, et encaqué en laprésence de l’inspecteur comme
susdit ; mais, outre les autres marques, l'Inspecteur marquera
aussi sur tel quart, le poids du poisson qu’il contient.

XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Ordonnéet Sta-
tué par l’autorité suadite, que rien de ce qui est contenu en
cette Ordonnance n‘empôchera l‘inspection de Ja Morue sèche
en Caisses ou en grenier, ni l'inspecteur de donner un certificat
spécifiant la qualité et, la quantité qui en aura été triée et
inspectée et mise à bord d’aucun vaisseau.

XVII. Et qu’il soit-de plus Ordonné et Statuéparl’au-
torité susdite, que si un Inspecteur trouve deux ouplusieurs -
espèces ou qualités de Poisson entremêlées dans le même-
vaisseau, quoique bien préparées et d’ailleurs en bon ordre,-
il sera :de, son devoir d’étamper sur tel vaisseau le mot,
“* Rejected,”* tel que ci-dessus prescrit, en ajoutant le mot
« Mixed,” tous deux en grosses lettres lisibles.

XVIII. Et qu'il soit: de plus Ordonné et Statué parP’aus
terité susdite, que tout Inspecteur qui, sur demandeà lui-
faite en:personne ou par écrit laissé à son domicile ou.à son
Bureau, à desjours permis, entre le soleil levé et lesoleil:
couché, par un ~ropriétaire ou- possesseur dé Poisson ou
d’Huile, refusera ou négligera de procéder telle inspec-
tion immédiatement, ou. sous deux heures après, (à moins
ue lors de telle demande il ne seit employé à inspecter dä
oisson ou de I'Huile,) eucourraet payera, (en étant con-

vaincu) dla persenne quil'aura.ainsi demandé, la somme.
de cinq livres courant, ensusdes dommages occasionnés à.
la personne qui l’aura ainsi demandé, . par tetrefus ou née
gligence.
XIX. Et qu’il soit de plus Ordonnéet-Statué par l’auto-|

rité susdite, que tout Inspecteur qui sera nommé en vertu:
de cetteOrdonnance, aura droit d’exiger des personnes qui
pourront l’employer pour ses services en qualité d’Inspec--
teur, les taux et honoraires suivans, savoir : pour irispec-
ter et étamper chaque tierce, un chelin et trois deniers
courant ; pour chaque demi-tierce neuf deniers courant;
pour chaque quart, un chelin couvant ; pour chaque
demi-quart, neuf deniers courant ; pour chaquecaisse
contenant du Hareng saure ou fumé, deux deniers
courant ; pour trier et inspecter chaquequintal de Morue
sèche, un denier courant ; . pour chaque pesée (draught)
de Morue verte, trois deniers courant ; pour sa surveil-
lance à-encaquer et presser chaque boucaut ou autre vais-
seau de Morue sèche, et «pour l’étamper conformément à
cette Ordonnance, quatre deniers courant, en sus de ce qui
lui est alloué pour inspecter et trier le Poisson qui y est
contenu ; et pour inspecter et étamper chaque futaille
d’Huile de la contenance de vingt-huit gallon un chelin
courant; pour chaque tierce d’Huile, un chelin et un:de-
nier courant ; pour chaque barrique d’Huile, un chelin
et trois.deniers courant ; et pour chaque poinçon d'Huile,
un chelia et six deniers courant; et ne sontcompris:dans
tels taux et honoraires, les .frais de tonnellerie et autres,
pour laver, nettoyer, et ‘encaquer de nouveau le Saumon
on:Poissonsque tel -Inspectear pourra. encourir de.bonne
foi dans l’accomplissementfidèle de son devoir, et pour la-
ver avec de la chaux, les têtes ou fonds de tout. vaisseau:
sexvant contenir de- l’Huile ;.et pour remplirce devoir,
l’Inspecteur aura droit deréclamessix denierscourant, et

pagplus.
{X.. Pourvu toujours, et qu’il soit de-plus Ordenné-et

Statué,. per l'autorité sysdite, qu’il sera loisible à toute
personne qui fera inspecter son Poisson ou son Buile,
d'employer à ses propres frais un tonnellier pourassister
l’Ynspecteur.daris l’accomplissement de ce devoir ; auquel
ces, il ne sera rien allouéà I'Ispecteur pour frais de tonnel-
lerie, et le tonnellier-ainsi employé agira exclusivement d’a-
prés les ordres qu’ilrecevra de l'Inspecteur, par rapport à
toüt Poissonou Huile, par lui. inspecté, et non, parl’ordre
d'auçune autre parsonne quelconque.
XXI.Etqu'il soit de plus Ordonné et Statué par.l’autas

rité susdite,. que. les amendes, pénalités et. confiscations ins
posées par, cette Ordonnance,quin’excéderantpas la somme
dédix livres sterling, serant et pourront être poursuivies et
recouvrées d’une. manière, somamaire devant..les. Juges de
Paix, dans Jeurs séanees hebdomadaires, dans les Cités de
Québec et.de Montréal, respectivement ; et celles qui pour-
ront être recouvrées dans toute Cour de Jurisdiction com-
pétente ; et-moitié de telles amendes, pénalités et confisca-
tions.appartiendra à Sa .Majesté, pour l'usage public de la
Province, et l’autre moitié, au dénonciateur ou à. la per-
sonne qui en poursuivra le recouvrement.
XXII, Et qu’il soit de plus Ordonné et Statué par.l’auto-

rité susdite. que telles. parties des amendes, pénalités et
confiscations: qui appartiendront à Sa Majesté, serant.rersées
entre les mains du Receveur Général, pour. l’usage public
de la Province, et il en serarendu.compte 3 Sa Majesté, ses
héritiers et successeurs,. parla veie des Lords Commissaires
de la Trésorerie pour le tems d'alors, en telles manière et
forme qu’il plaira à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs
l’ordonner.
.XX11I. Etqu'il soit de plus Ordonné et Statué par l’au-

torité susdite,. que tous procès Ou poursuites pour recouvrer
les amendes,pénalités et confiscatious qui sont imposées par

cette Ordonnance, seront .intentés.sous trois mois après
l'offense commise, et non après.
XXAV.. Et qu'il suit de plus Ordonné et Statné.par l’au-

torité susdite, que si quelque poursuite ou actian est intentée.
contre aucune personne ou personnes, pour quelque chase
faiteconformément À.cette Ordonnance, telle -poursuite.ou
action sera.commencée soug. trois mois après la matière ou -
chose ainsi faite, et non après $ etle ou les Défendeurs dans.
telle poursuite ou Action, pourrdntplaider la dénégation gé-
nérale, et donnercetie Ordonnahçe Etla matière spéciale en
preuve; et siensuite.il est rendu jugement pour le ou les
Défendeurs, ou que le ou les Demandeurs soient déboutés,
ou discontinuent leur poursuite ou action après que le ou les
Dééfendeurs auront comparu, il sera alors adjugé.triples dé-
pêns aux Défendeurou Défendeurs contrele oles Deman- |
deurs, et le ou les Défendeurs auront le même recours pour
Je recorivrement d'iceux, que tout autweDéfendeur a dans

J. COLBORNE,
Ainsi Ordonné et Statné par l'autorité. susdite, et passé -

en Conseil Spécial, sous le Grand Sceau dela Pro-
vince: à l’Hôtel du Gouvernement dans la Cité,
de Montréal, le treizième jour d’Avril, dans

: la deuxième année du règne de Notre Souveraine.
Dame Victoria. par 1a Grâce de Dieu, Reine de la
ÆGrande Bretagne et d'Irlande, Protectrice deIaFoi,.
Æt l'an de Notre Seigneur rail huit cent trenténeufs

“ Pur Ordne.de Son Excellence,
TL. . W.. B« LINDSAY,1

TES QUELREC GAZETTE.
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Ordônnance pour indemniser:les personnes-qui,depuis le
vingt-et-unième jour de Décembre mil huit cent trerte-
huit, ont participé à l’appréhension, l’emprisonrement ou
la-détentiou de: personnes sauspectées de Haute-Trahison
ou de Menées Séditieuses, ou & la suppression d’Assem<
bléesillégales; et pour d’autresfins y mentionnées,

AENDU qu’une insurrection à mein arméede certains:
sujets de Sa Majesté-dans le District de Montréal en

cette Province, avec intention de renverser le Gouverne-
ment, .et de piller et détruire les propriétés des habitans lo-
yaux, arécemment éclaté en cette Province, pendant la-
quelle-Insurrection les Insurgés ont commis des actes de
meurtre, de brigandage, d'incendie, et- autres crimes ou
délits, et causé de vives alarmes peur la paix et la
sûreté. de la Province :—Et attendu qu'immédiate-
ment avant et pendant la dite Insurrection, .et en consé-
quence d'icelle, il devint nécessaire aux Juges de Paix,
Officiers de Miice et autres personnes en autorité dans cette
Province et àdivers sujets loyaux de Sa Majesté; de-prendre
toutas les mesures possibles pour appréhender, emprisonner,
détenir et traduire en justice les personnes aceusées ou sus-
pectées de participer a la dite Insurrection, .ou d’aider ou
conniver 4 icele oy à d’autres menées séditieuses, dange-
reuses à la paix de cette Province et à la sûreté de son Gou-
vernement, comme aussi pour.abattre : et supprimer la dite
Insurrection, et pour mainteair la paix de cette Province et
assurer la vie et les propriétés de ses habitans :— Et attendu
qu’en ce faisant, quelques uns deleurs actes peuvent n’avoir
pas été. strictement conformes à da loi et accompagnés de
toutes les formalités requises par icelle, mais qu'il est ce-
pendantjuste et nécessaire que les personnes qui les ont
faits ou conseillés soieut indemnisées et mises à l’abri de
toutes-actions-eu autres procédures judiciaires, auxquelles
suns cela elles--pourraient être exposées : Qu’il soit donc
Ordonnéet Statué par Son Excellence le Gouverneur da la
Province du Bas Canada, par et de l'avis et consentement du
Conseil Spécial constitué et assemblé pour les affaires de la
dite Province,en vertu et par l’autorité d’un Acte du Parle-

| ment dn Royaume Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande,
passé dans la première année du règne de Sa présente Ma-
jesté, intitulé, ‘“ Acte pour établir des dispositions ‘tedapd-
* raires pour le Gouvernement du Bas Canada,” et il est
par les présentes Ordonné et Statué parla dite autorité, que
| toutes actions personnelles instances, accusations et pour-
suites ci-devant intentées, formées, présentées ou commen-
cées, ou maintenant pendantes, ou qui seront Ci-après in-
tentées, formées, présentées on commencées—et tous juge-
ments qui ont été, ou seront obtenus sur icelles, (si aucun
il y a,)—et toutes procédures quelconques dirigées contre
quelque personne ou quelques personnes que ce soit, pour ou
à raison d'aucun acte ou chose parelle ou elles fait, comman-
dé, ordonné ou conseillé depuis le vingt-et-unième jour de
Décembre de l'an deNotre Seigneur mil huit cent trente huit,
à l'effet d’appréhender,emprisonnerou détenir,ou d’élargir et
mettreen liberté aucunes personne ou personnes qui aient
été emprisonnées ou détenues pour Haute-Trabison, Suspi-
cion de Haute Trahison ou Menées Séditieuses—ou à l'effet
d'appréhender, emprisonner et détenir aucunes personne ou
personnes -quiaient été ainsi emprisonnées ou détenues pour
b'être airsi tumultuairement, illégalement, et traitreusement
assemblées en armes—ou de disperser par la force des armes

| aucunes personnes ainsi assemblées, ou de supprimer la dite
Insurrection et de découvrir et prévenir aucun autre des dits
procédés séditieux, ou de découvrir et traduireen justice les
personnes y concernées, ou demaintenais la paix publique et
la sûreté des sujets de Sa Majesté.dans leurs, personnes et.
leurs propriétés, ou de soutenir le Gouvernement et la
Constitution de cette Provinee aontre les menées et procédés
séditieux-susdits, seront mis au néant, et que toute personne
par quiaura été fait, cammandé, ordonné ou conseillé aucun
tel acte. ou Chose, sera libérée, acquittée, déchargée et in-
demnisée aussi biere contre..Sa Majesté la Reine, ses héri-

sounes.
II, Et qu'il soit deplusOrdonné etStatué par antorité sus-

dite, quedans tonte action ou poursuite qui sera où aura, été
intentée ou commencée dans aucune Cour de cette Provinge,
contre aucune personne ou personnes, pour et à raison. d’au-
cun acte ou chose comme susdit, le Défendeur ou les Dé-
fendeurs pourrontplaider la dénégation générale; et donner
cette Ordonnance et la matière spéciale en preuye ; et que si
le Demandeur ou les Demandeurs sont déboutés ou se dé-
sistent de poursuivre,ou laissent périmer telle action ou pour-
suite, ou si un verdict ou jugement est rendn ou prononcé
contre le Demandeur ou les .Demandeurs en icelle, le Dé-
fendetr ou les Défendeurs en celle auront droit au double
des dépens pour lesquels,ils auront le même recours que dans
les autres casoù ,Jes dépens sont alloués par la loi aux Dé-
fendeurs..

susdite, que si aucune action, instance, accusation, infor-
mation, poursuite ou procédure est intentée, formée,
portée,présentée, commencée, ou a lieu dans ancune cour
de cette Province, contre aucuge personne ouaucunes per-
sonnes, pour ou à raison d’aucun acte ou,chose comme
susdit, il sera loisible au Défendeur ou aux Défendeurs en.
telle action, instance, accusation, information, poursuite
ou procédure, Ou à aucun d’entr’eux, de demanderpar.4
motion, requête ou autrement, à la, Cour où icelle a été ou

aura eu lieu, ou sera pendante, si la dite Courest en ses.
sion, sinon àaucun des Juges de la dite Cour, d empêcher.
qu’il ne soit procédé ultérieurementsur telle action, insr.
tance, accusation, information, poursuite, ou procédure;
et telle Cour, si elle est en session, ou avcun desJnges de
la dite Cour si elle est en vacance, est parles présentes
autorisé et requis d’examinerle, sujet de telle demande, et
sur preuve par le serment ou l’aflidavit de la personne qui
fait on des personnes:qui fonttelle demande, ou d’aucuue
d'elles, ou sur autre preuve à la satisfaction de. la. dite
Cour oudu dit Juge, que telle, actions, instance, accusa-
tion, information, poursuite ou procédure est .intentée,-
formée, . portée,. pr sentée, commencée ou a lien pour
ou a. raison d’aucun acte ou chose comme, susdit,
de donner ordre: d’arrêter l’exécution et tous autres
procédés dans telle action, instance, accusation, infor-
mation, poursuite ou, procédure, en quelquétat que

tel ordre d'arrêter les pracédures-dans telle action ou pour-
suite comme susdit,, adjugera aussi au Défendeur ou aux |
Défendeurs, et celui-ci ou ceux-ci auront droit de recou-
vrer le double de leurs dépens pourtoute procédure qui aura

tiers et successeurs, que.contre toutes et chacune autres per- |,

ILE, Et qu'ilsoit de plus Ordonnéet Statué parl'autorité |

sera iintentée, formée,-portée, présentée, commencée ou |

se trouve alors la cause, et la Cour ou le Juge qui donnera | ‘an lieu dans, telle action: ou poursuite après la passation de Grefer du Conscil Spécial. £ Cette.Ordonnance, et pourle reçouvrementde tels dépens,
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ils auront le même recours que dansles eas où les dépens
sont alloués par la loi aux Défendeurs.

IV. Pourvu toujours, qu’il sera loisible à toute personne
ou à toutes personnes qui seront parties dans aucune telle
action, instance, accusation, information, poursuite ou
autre procédure, de demander par motion, requête ou autre-
ment, d’une manière sommaire, à la cour où icelle aura
été intentée, formée, portée, présentée, commencée, aura
eu lieu ou sera pendante, de rescinder, annuler ou mettre
de côté tout ordre donné par aucun Juge de cette Cour peur
la cessation des procédures ou le paiement des dépens
comme susdit, à condition toutefois que telle demande sera
formée dans les deux premiers jours de la Session de la dite
Cour la ptus prochaine, après que tel ordre aura été donné
par tel Juge comme susdit, et la dite Cour est requise
d'examiner le sujet de telle demande, et de prononcer sur
ieelle comme si la demande en première instance avait été
faite à la dite Cour ; mais néanmoins, dansl'intervalle, et
jusqu’à ce que telle demandesoit faite à la dite Cour, et à
moins quela diteCour ne juge à propos de rescinder, annu-
Jer ou mettre de côté l’ordre donné par tel Juge comme eus-
dit, le dit ordre continuera d'être en pleine force et validité
à toutes fins quelconques.
V. Et qu'il soit de plus Ordonné et Statué par l’autorité

susdite, que toutes et chacune des personnesélargies eu mise
en liberté comme susdit, quand elles ne l'avraient pas été
conformément à la loi, seront censées et réputées l’avoir
été légalement. -

J. COLBORNE.

Aiusi Ordonnéet Statué parl’autorité susdite, et passé
en Conseil Spécial, sous le Grand Sceaude la Pro-
vince, à l'Hôtel du Gouvernement dans la Cité
de Montréal, le treizième jour d’Avril, dans
la deuxième année du règne de Notre Souveraine
Dame Victoria, parla Grâce de Dieu, Reine de In
Graude Bretagne et d’1rlande, Protectrice de la
Foi, &c.et l’an de Notre Seigneur, mil huit cent
trente neuf.

Par Ordre de Son Excellence,
W. B. LINDSAY,

Greffier du Conseil Spécial.
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Ordonnance qui révoque une certaine Ordonnance y men-
tionnée, relative au Distriet de St. François.

Ache qu’il a plu à Son Excellence le Gouverneur
en Chefde cette Province, par une Proclamation re-

vêtue du Graud Sceau de la dite Province, et datée de l’Hô-
tel du Gouvernementdans la Cité de Montréal,le treizième
jour du présent mois d’Avril, de révoquer sa Proclamation
datée de l'Hôtel du Gouvernementsusdit, le seizième jour
du mois de Novembre dernier, qui déclarait ia Loi Mar-
tiale en vigueurdansle District de St. François,dans la dite
Province; etattendu qu'il est juste et expédient de
révoquer une certaine Ordonnance ci-après mentionnée :
Qu'il soit donc Ordonné et Statué par Son Excel-
lence le Gouverneur de la Province du Bas-Canada, par
et de l’avis et consentement du Conseil Spécial constitué
et assemblé ponr les affuires de la dite Province; en vertu
et par l’autorité d’an Acte du Parlement du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dansla
première année du règne de Sa présente Majesté, intitu-
lé, “ Acte pour établir des dispositions temporaines pour
le Gouvernement du Bas-Canada;” etil est par les prée
sentes Ordonné et Statué parla dite autorité, qu’une cer-
taine Ordonnance de l’Administrateun-du Gouvernement de
la Province et du ConseilSpécial pour tes affaires. d'icelle,.
rendue dans.la seconde. année du règne de Sa. Majesté,
intitulée, ‘“ Ordonnance pour étendreles dispositions de
“‘ certaines-Ordonnances y mentionnées, au District de St.
“* François, dans la Province du Bas-Canada,’”soit, et la
dite.Ordonnance est par les présentes révoquée.

J. COLBORNE.

Ainsi Ordonnéet Statué par l’autorité susdite, et passé

en Conseil Spécial, sous le Grand Sceau de la

Province, àl'Hôtel du Gouvernement, dans la Cité

de Montréal, le treizièmejour d'Avril, daos la
deuxième année du règne de Notre Souveraine

Dame Victoria, par la grâce de Dieu, Reine de

la Grande Bretagne et d’Irlande, protectrice de la

Foi, &c. &c. et l’an de Notre Seigneur mil huit.
cent trente neuf.

Par Osdre de Son Excellence,

W. B, LINDSAY,

_ Greffier du.Conseil Spécial,

 

 

ERRATUM— Dans, l’Ordonnance 2e Vic., Cap. 30, 2le.

clause, partie française, pour ‘“ une, fois par mois,” lisez,
“sen telle manière et à tels tems, qu’il pourra être poureu
par les règles et réglements de la. dite; Sociétédu Feu,” &c.,.

 

 
  

“ @@FAITES ATTENTION.£2

 

Liss persoanes. qui avertisgent,par la voie de Ja;

GazeTTE OFFICIELLE, sont particulièrement priéeg

d’envoyer. leurs annonçes aussi à bonne heure

que possible, vû qu'il est arrivé que la publication,

qui doit, avoir lieule Jeudi,. a été reculée, par rap.
portà Ja remise tardive des matieres qui sont à.
traduire. Si les avertissemens transmis par lg’.

poste sont nombreux ou. longs, et s'ils sont à

traduire, ils devroient être reçus.le lundi, n’y ayant

point.de poste le mardi.
: J. CHARLTON FISHER,

Editeur de la @. de Q.par A.;

Np,BussS:0n me se conforme pas & la suggestion ci-dessus,il .
doit être bien entendu, que toute matière reçue trop tard,.

sera inévitablement remise à lapublication suivantes
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Sherif 's Sales,
DISTRICT OF QUEBBEGC,
 

 

 

Te wir ; Posienore, “hereby given,glial the
undermeñtioned LANDs und TENEMENTShave heendéized, ‘and
will be sold at the vespeciive ‘rimes tnd places as mebtioued
below. “All percons liaving elalms on’ the same, are hereby
required to make them-knowr'ttcorditig 1a law : all oppositions
afis d’annuler, afin de ‘Histratre, br afin’ decherge, oxaept.in
cases of Venditioti £xponas towhich tio auch. oppositions are
by. lawallowed. arerequired to be filed with the undersigued,
at his Office, previons to the'fiffeen days next precediug the day
of sale; oppositionsafin ‘de éénserver maybe filled at any time
within two ‘days next after the yeiurn of the Writ,

‘ALIAS FIERI '*FACIAS.

Wo.¥14, * maker, heretofore of the city of
‘Quebec,in thecounty and district of Quebec, now residing
in the parish of St. Foy, county and district of Quebec ;

- against ANTOINE :FI'TZBACK, heretofore of the city
of Quelies, ‘now of the parish of St. Anselme, in the county

+ ofBorchester, in the district of Quebec, tinsmith, to wit :—
J, ““ A dot of ground situate in the upper town of Quebec,
‘Des Anges street, of about forty feet moreor less in front
‘hy thitty six feet more or less in depth ; bounded in front
‘hy the'said -Des Anges street, in rear by ihe ground be-
longing to the succession Wexler ; joining on one side
towards-the north to Donald Grant, and on the other side
‘towards‘the south to Miss Vocelle. 2. A lot of ground of
half andrpent in front by two arpents more or less in depth,
“siwate in the parish of >t. Anselme, on the south west side
of the King's highway, and on the north east side of the
river Etchemin ; bounded in front by the King's highway,
in rear by the said river litchemin, joining on one side
towards the north west to Peter Vire, and on the other side
towards the south east to J. B. Fortier, with a house and
other buildings thereon erected. 3. A land of two arpents
ia front bythirty arpents in depth, situate in the said parish
of St. Anselme, concession of St. Marc ; bounded in front
towards the north by the concession St. Mathieu, in rear
towards the south by the concession St. Luc, on one side
towards the north east by Joseph Corriveau, on the other
side towards the south west by the land hereafter described,
with the house. barn, stable and other buildings thereon
erected —subject to the yearly payment, on the first day of
October. at the manor of the seigniory of Lauzon, of
eight shillings and two pence currency, of cens et rente
Foncière and seigniorial. 4. A land situate in the said
parish of St. Anselme, in thre concession St. Marc, of two
arpents in front by thirty arpents in depth ; bounded in front
towards the north by the said concession of St. Mathieu, in
rear towards the south by the said concession St. Luc, on
one side towards the north east by the land hereabove
firstly described, and on the other side towards the south
west by Ignace Turgeon or bis representatives, with the
buildings thereon erected—subject to the annual payment,
onthe first day of October, at the manor of the seigniory
of Lauzon, ofeight shillings and two pence currency, . of
cens et rente foncicre seigneuriale.”” To be sold as follows,
to wit :—lot number one, at my office, in the court house,
in the city of Quebec, on the TWENTY-NINTH day of
JULY next, at TEN o’clock in the forenoon ; and lots
numbers two, three and four, at the church door of the
said parish of St. Anselme, on the THIRTIETH day of
JULYnext, at TEN o'clock in the forenoon. The said
Writ returnable on the first day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff.
Sheriff’s Office, 20th March, 1839.
[First published 21st March, 1839.]

PLURIES FIERI FACIAS.

Quebec, to wit : ENJAMIN LEVESQUE,of the
No. 1079. city of Quebec, in the county and

district of Quebec, master baker ; against PEERRE VOYER,
ofthe said city of Quebec, esquire, heretofore inspector of
chimneys, and another, to wit :—¢ An emplacement situate
in St. Joseph street, St. Roch suburb of Quebec, containing
fifty feet in front by ninety two feet in depth ; bounded
iw front by St. Joseph street, in rear by George Pozer,
esquire, on one side to the east by Joseph Tourangeau,
esquire, and on the other side to the west by widow La-
touche—together with a two story wooden house, circum.
stances aud dependencies.” To be sold at the church door
of the said parish of St. Roch of Quebec, on the SEVE
TEENTH duy of SEPTEMBER next, at TEN o'clock
in the morning. The said Writ returnable on the first day of
October next.

W. S. SEWELL, Sheriff,
Sherifi"'s Office, 13th May, 1839.
[First published 16th May, 1839.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Quebec, to wit : $ AMES JEFFERY and WILLIAM

No. 209 JEFFERY, both of Quebec, mer- |
chante and copartners ;-against PIERRE TREPANIER,

 

 

   
ty of Quebec ; here follows the description of the pro-
ties of the said Joseph’Plamondon,to wit 3—1.¢ An em.
ement situate at the St. John suburb, of forty feet in

front by fifty six in depth ; bounded in front towards the
north by Richelieu street, and in rear at the end of the
said depth by Joseph Chaguay or his representatives,
towards the north east by Frangois Maseon, and towards
the south west by Jean Grenier, now represented by
Augustin Racette—together with a house thereon erect-
ed, circumstances and dependencies—the said emplace-
ment making part of a larger lot of ground conceded to
the said Pierre Vocelleby the Reverend Religious Ladies
ot the Hôtel-Dieu of Quebec,à titre de bail emphitéotique,
which will expire in the year one thousand eight hundred
and eighty nine, This sule is made subject by the pur.
chaser,to pay during the continuance of the said bail, to
tbe. said Pierre Vocelle or his representatives, an
annual ground rent, and not redeemable, of thirty
seven shillings and eight pence currency, on the
twenty ninth day of September of every year. 2. An
emplacement situaté and being ju the. suburbs of
St, Vallier of Quebec, on the south side of Bt. Vallier
street, of forty feet in front by sixty feet in depths
bounded in front by the said St. Vallier atreet, and in reas]
atthe end of the said depth by the land belonging to the}
Ladies of the General Hospital, on .one side tcwandsthe
worth east by Pierre Belanger, or Lis representatives,

‘arpenter, and Joseph Plamondon, bailiff, both of the.

  

Pécorce, and a hangerd therevn esvoled, circumstances
and dependencies, Also a lot of ground situate in St.
Yohier suburb, now parishof St, Roch, in the fief ofNotre
ame, formerly the fief of Récallets, comprising—IJ. an

emplacement of farty feetin frontby sixty feet in depth ;

 th@ saidpreneur, on St. Vailier street, of furty feet in front
bysixty feet in depth, and in rear towards the youth by à
projected street which will be of a width of thirty feet—
3. an emplacement,sud five sixths of an emplacement of
forty feet in frunt by sixty feet in depth each—1the whole
containing forty feet in front by one hundred aod twelve
feet in depth, or four thousand tour hundred feet in super-
ficies ; bounded in front towards the north by the afore-
said projected street of thirty feet wide, and in rear to-
wards the south by the remaining ground of the said Reli-
gious Ladies—the whole of the said ground joining on
one side towards the north east to the ground conceded
to the said preneur by the said General Hospital, and an
the other side towards the south wert by the ground con-
ceded by the said General Hospital to Mr. Charles Dar.
veau—such and as the said lot ofground is now, ef 8dfendde

toutes parts,without exception—subject tu all the charges,
clauses and conditions contained in the original deeds of
concession of the Religions Ladies of the General Hos-
pitul, of Quebec, dated the tenth day of April, one thon-
sand eight hundred and eleven, and the twentieth day of
January, one thousand eight hundred and thirty seven,
3. An emplacement ofan irregular figure situate on the
south side of St. Vallier ntreet, St. Vallier suburbs, in the
parish of Si. Roch of Quebec, of seventy feet four inches
in front on che west side, running south to an angle sixty
feet, and from thence, south, to Ste. Geneviève street,
eighty two feet and one half, and on the said Ste, Gene-
viève street seventy five feet on the north east side run-
ning from the said St, Vallier street, south, to un angle
fifty four feet, and from thence, also south, to Ste. Gene-
viève street, forming together a superficies of eight thou.
sand four hundred and ninety feet french measure ;
bounded as follows-—on one side to the west by the widow
and heirs Etienne Deguise, and on the other side to the
north east by the widow and heirs of André Montminy,
on the south by Ste. Geneviève street, and on the north by

St. Vallier street—together with two wooden houses
thereon erected, one of two stories high, and another of
one story, with several out buildings in the rear—the said

last mentioned lot being more amply designated on a plan
of the same, made by A. Larue, esquire, surveyor, bearing
date the sixth day of April, one thousand eight hundred
and thirty nine, and now deposited in my office.”” To be
sold as follows, to wit: lot, number one, to be sold at my
office, in the court-house, of the city of Quebec, on the
TWENTY-THIRD day of SEPTEMBERnext, at TEN
o'clock in the morning ; and lots, numbers two and three,
to be sold at the church door of the said purish of St.
Roch of Quebec, on the TWENTY-FOURTH day of
SEPTEMBER next, at TEN o'clock in the morning.
The said Writ returnable on the first day of October
next.

W. 8. SEWELL, Sheriff.
Sheriff's Office. 15'h May, 1839.
[ First published 16th May, 1839.)

ALIAS FIERI FACIAS

Quebec, to wit : ICHEL PLOURDE, of the pa-
No. 1642. ; À rish of Rivière Ouelle, in the

county of Kamouraska, in the district of Quebec, farmer;
against HENRY PLOURDE,of the same place, farmer,
to wit:—1, “ A lot of ground situate in the third range
of the parish of Riviére Ouelle, at the place callea the
upper end of the river (appelé le haut de la rivière) contain-
ing two arpents more or less in front by the depth which it
may have; joining towards the north west to Ignuce
Boucher and Maximin Plourde or to a discharge of water,
towards the south east to the fourth range, towards the
north east to Alexandre Lancognard dit Santerre, and
towards the south west to Théodore Sirois, with a house
and other buildings thereon erected. 2. A lot of ground
situate at the same place, of one arpent more or less in
front by the depth which it may have; joining towards
the north west to Ignace Boucher, towards the south east
to Maximin Plourde, towards the north east to the said
Ig-=ce Boucher, and towards the south west to Joseph
Mirois—without buildings thereon erected. The said two
lots of ground being subject towards Pierre Thomas Cas-

| grain, esquire, seignior of the fief and seigniory of Ri-
vière Quelle, to several demands and seigniorial rights,
amongst others to those of banalité and retrait, such as
mentioned in the deeds ofconcession.”” To be sold at the
church door of the said parish of Rivière Onelle, on the
TWENTY.FOURTH day of SEPTEMBER next, at TEN
o’clock in the morning. The said Writ returnable on the
first day of October next.

W. S. SEWELL, Sheriff,
Sheriff's Office, 15th May, 1839. i
( First published 16th May, 1889.)
 

FIERI FACIAS.
Quebec, to wit : OSEPH LARUE,esquire of the parish

No. 674. of Pointe aux Trembles, residing in
the bourg Saint Louis de Neuville, in the county of Port-
neuf, in the district of Quebec, merchant; against
NICHOLAS TAPIN, of the said parish of Pointe aux
Trembles,in the county of Portneuf,in the district of Que-
bec, cultivator, to wit :—1. ““.A land situate in the parish
of Pointe aux Trembles, of two arpents in front by forty
arpents in depth, in the first coacession of the lands of the
seigniory of Neuville; bounded in front by the river St.
Lawrence, and in rear by the end of said depth—joining on
one side towards the north east to Olivier Gauvin, aud on
the other side towards the south west to Joseph Gagné—with
a house and other buildings thereon erected. 2. Another
land of two arpents in front by forty arpents in depth, situ-
ate in theeaid parish of Pointe aux Trembles, in the second
concession of the lands of the said seigniory of Neuville 3
bounded in front by the lands of the first concession, and in
rear by the end of the said depth—joining on one side towards
£he south west to the said Joseph Gagné, and on the other
side towards the north east to the said Olivier Gauvin, cir«
cumstances and dependencies. 3. Another land situate in
the same parish, of two arpents in front by forty arpents in
depth,in the third concession of the lands of the said seig-
wiory of Neuville ; bounded in front by the lands of the se-
cond concession of said seigniory, and in rear by the end of
the said depth—joining on one side towards the north east to
Joseph Grenier, and on the other, side towards the south on the other side towards the south west > Charles Dar.

veau-with a house.of two stories high(containing atauner’s

+

shop, cuves, fausses, chaudières, un moulin & moudre de

;bounded in front by the depthof the groynd belongiug to.
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the said parish of Pointe aux Trembles, on the TWENTY.
FIFTH day of SEPTEMBERnext, at TEN o’clock in the
morning. ‘The said Writ returnable on the first day of Oc-

W. 8. SEW L æ

Sherif’s Office, 15th May, 1839. ELL, Sherif.

[First published 16th May, 1339 ]

PAREATIS PRÔM THREE RIVERS.
Quebec,to wit : { WY1LLIAM HENRY ROY, of the

, No. 113. city of Quebec, in the county and
district of Quebec, esquire, merchant; against JOSIAH
EATON,heretofore of the city of Quebec, at present of the
town of Thre¢ Rivers, in thecoynty of St. Maurice,in the dis-
trict of Three Rivers, confectioner, baker and ionkeeper :—
l. * An emplacement situate io the St. John suburb of
Quebec, of twenty one feet in front by sixty in depth;
hounded in front by Richmond street, in veal af the end of
the said depth by the representatives Wexler, towards the
north east by the emplacement hereafter described, towards
the south west by F. Lemieux, with a house thereon erected,
circumstances and dependencies, 2. An emplacementsitn-
ate at the same place, of twenty onefeet in front ly sixty in
depth ; bounded in front by she said Richmond street, in
rear al the end of the said depth by the representatives Wex-
ler, towards the north east by the representatives widow
Lizotte, and towards the south west by the emplacement
ahove described, with 8 house, circumstances and dependen-
cies. Subject to the cliarges of the deeds of concession of
the said emplacements, and to pay the seiyneuresses of the
place, for the first lot, five livres, old currency, and for the
second lot, ten livres, old currency, of annual ground rent.’
To be soldat my office, in the court house of the city of
Quebec, on the SEVENTEENTH day of SEPTEMBER
next, at TEN o’clock in the morning. The said Writ re-
turnable on the eighteenth day of September next,

W. $. SEWLLL, Sheriff.
Sheriff's Office, 13th May, 1839.
(First published 16th May. 1839 [

FIERI FACIAS.

Quebec, to wit + EAN BAPTISTE TRUDEL,of the
No. 727. @# parish of Pointe aux Trembles, in

the county of Portneuf, in the district of Quebec, cultivator ;
against ETIENNE DORE, of the city, county and district
of Quebec, squarer of timber, and in the hands of Jean Bap-
tiste; Landry, huissier audiencier of the court of King’s bench,
curator duly appointed to the déluissement made iu this
cause, to wit :—‘‘ A land of twô arpents in front by forty
arpents in depth, less the ground or emplacement of Mr.-
Charles Gravel, lying and situate in the parish of la Pointe
aux Trembles, in the first concession of the lands of the
seigniory of Neuville ; bounded in front by the river St.
Lawrence and bythe ground of the said Charles Gravel, ‘in
rear by the end of the said depth of forty arpents—joining
on one side towards the south west to Romain Dubuc, and
on the other side towards the north east to the road of the
village of St. Nicolas—together with the house, barn, stable
and other buildings thereon erected, circumstances and de-
pendencies. The purchaser being subject to allow the said
Etienne Doré, defendant, to get in the crop and to take away
all that he may have sown on the said land.’ To be sold at
the church door of the said parish of Pointe aux Trembles,
on the NINET5ENTH day of SEPTEMBER next, at

- tober pest,

 

“TEN o’clock in the morning. The said Writ returnable on
the first day of Octobernext,

W. S. SEWELL, Sheri£.
Sheriff’s Office, 18th May, 1839.
(First published 16th May, 1839.]°

FIERI FACIAS.

Quebec, to wit : ? RS. MARIE ANNE TARIEU
No. 402. 4 DE LANAUDIEÈRE, of tue.

city of Quebec, in the county and district of Quebec,
widow of the late honorable François Baby, in his lifetime,
esquire, member of the legislative and executive councils
of this province ; against ROGER LELIEVRE, esquire
notary, of the said city of Quebec, to wit :—'“ A lot ot
ground situate in the St. Roch suburb of Quebec, on
I'rince Iidward street, containing fifty three teet in front
on the said street, by two hundred and sixty eight feet in-
depth on the north east side, and three hundred and four
teet also in depth on the south west side, on a line running
south twelve degrees west, variation not altered, at the
end of which depth, the said lot of ground is bounded by
the line of La Reine street, where the said ground has a
front of one hundred and ninety four feet, forming a su-
perficies of thirty three thousand and ninety eight feet,
equal to thirteen emplacements of two thousand four hun-
dred feet each, and two thousand two hundred and ninety
eight feet left ; bounded towards the north bythe said
Prince Edward street, and in rear towards the south by
the line of the said La Reine street, on one side towards
the north east by the ground lately conceded to Henry
Black and his representatives, on the other side towards
the south west by the line dividing the said ground from
that of the late Reverend Father Jesuits, and according to
its last drawn boundary, with a house and stable thereon
erected, circumstances and dependencivs, such as the said
lot of ground is, sepoursuit, comporte et s’étend The said
lot of ground being subject, towards the domain of Her
Majesty. whereof the same now derives, to such cens beat
ing profit of lods et ventes and to pay to the plaintiff, her
heirs and assigns, every year, eighty livres of twenty sols
of ground rent, perpetual and not redeemable, and three
hundred and eighty livres five sols, the livre of twenty
sols, of constituted rent, on the capital of seven thonsand
six hundred and five livres, at five per cent., on St. Mi-
chael’sholiday, the twenty ninth day of September. The
said two rentsdue every year, by and in virtue of the deed
of concession and sale by Mathew Lymburner, esquire,
ès qualités, to the detendant, passed before Mtre. Belam-
ger and his colleague, notaries, dated the thirtieth Sep-
tember, one thousand eight hundred and nine.” To be
sold at the church door of the aforesaid parish of St.
Roch of Quebec, on the THIRTEENTH day of AUGUST
next, at TEN o'clock in the morning. ‘The said Writ re-
turnable on the first day of October next,

W. 8. SEWELL, Sheriff,
Sheriff’s Office, 27th March, 1339.
(First published 11th April, 1839.)

FIERI FACIAS. «
Quebec, to wit : ? ORDIEN DUCONDU, of the

No. 675. $ city of Montreal, in the county
and district of Montreal, merchant ; against AUGUSTIN
GERMAIN, of the parish ef Chiteaa Richer, in the
county of Montmorency, in the district of Quebec, burs

 

 

west to Jopeph Gageés? To he.20ld 8% the church door ofgoss; and Dame Jecephie Lkafores, his wifae=the said

n°
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Dame Josephte Laforee in her quality ofadviser (cunseil)

duly appointed in law to the said Augustin Germain, her
‘husband, to wit : —** An emplacement situate in the upper
town of Quebec, Ste. Aune street, of twenty one feet

in front, bythe depth which the said emplacement may

have, and being of an irregular figure at the end ofthe

said depth—containing in all nine fathoms and nineteen

feet in superficies, more or less, without warranty of

any precise measure ; bounded in front by the said Ste.

Anne street, on one side towards the south west by

Joho Reinhart or his representatives, and ou the other

side towards the north east to the emplacement and

house of Miss Bryden, or her representatives—with a one

story house thereon erected.” To be sold at my office,

in the court house, in the said city ofQuebec, on the

TWENTY-FIFTH day of NOVEMBER next, nt TEN

o'clock in the morning. The said Writ returnable on the
Feb t.first day of February nex W. 8. SEWELL, Sherif.

Sherifi’s Office, 10th July, 1839.

[First publisded 11th July. 1839.]

ALIAS FIERI FACIAS.

Quebec, to wit: HRYSOLOGUE BRUNEAU, of

No. 1488. 1C the parish of St. Gervais, in the

county of Bellechasse, in the district of Quebec, culti-

valor ; against JOSEPH BRUNEAU, ofthe parishof

St. Anseline, in the county ot Dorchester, in the district

of Quebec, cultivator, to wit:— ** A land lying and

situate in the parish of St. Anselme of Lauzon, in the con-

cession called St. Mathieu, in the county of Dorchester,

containing eighteen perches seven feet and six inches

more or less in front, by thirty arpents in depth ; joining

in front towards the north to the lands of the concession

called La Grillade, and running south the said thirty

arpents or to the lands of the concession called St.

Marc—joining towards the south west to the heirs of the

late Angelique Phillip, and towards the north east to

Jean Royer—together with ten sixteenths of the buildings

partly erected on the ground above described and partly

on that of the heirs Angelique Phillip.” To be eold at

the church door of the aforesaid parish of St. Amelme,

on the TWENTY-SIXTH day of NOVEMBER next, at

TEN o’clock in the morning. The said Writ returnable

of February next.
on the frst day y Ww. S. SEWELL, Sheriff.

Sheriff’s Office, 10th July, 1839.
[First published 11th July, 1839.]

Sherifl’'s Sales.

DISTRICT OF MONTREAL.

 
 

 

To wir: } Posuic NOTICE is liereby given, that the un-

dermentioned LanDs and TENEMENTS bave been seized, and will

be sold at the respective times and places as mentioned below.

All persons having claims on the same, are hereby required

to make them known according to law; all oppositions afin

d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases

of Venditioni Exponas, to which no such oppositions are by

law allowed, are required to be filed with the undersigned, at

his Office, previous to the fifteen days next preceding the day of

sale ; oppositions afin de conserver may be filed at any time

within two days next after the return of the Writ.

FIERI FACIAS,

Montreal, to wits ENJAMIN DEMERS, of the

No. 1115. } city of Montreal, in the district

of Montreal, trader, plaintiff; against the lands and tene-

ments ofET1ENNE ROY, esquire, ofthe same place, cura-

tor duly elected enjustice to the vacantsuccession of the

late Charles Fleury Roi, esquire, in his lifetime merchant,

of the same place, defendant :—“ An emplacement

situate in the city of Montreal, on the level of St. Paul

street, containing about twentyfive feet in front by the

depth which there may be from the said street to that of

the Commissaires ; bounded in front by the said St. Paul

street, in rear by the Commissaires’ street, on one sia by

Alexandre Roy, and on the other side by the heirs Ra-

cicot—with a two story stone house, a wing attached

to it, and other buildings therevn erected.” To be

sold at wy office, in the city of Montreal, on the

SEVENTEENTH day of SEPTEMBER next, at TEN

o'clock in the forenoon. The said Writ returnable on

the first d f October next.
0 fret GAY © R. DE ST. OURS,Sheriff.
Sheriff's Office, 11th May, 1339.
[First published 16th May, 1839 ]

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit:" HE Honourable DOMINIQUE

No. 1594, $ MONDELET, esquire, advocate,

of the city aud district of Montreal, plaintiff; against the

lands and tenements of AUGUSTE REIGN ER,of the same

place, gentleman, as having married Marie Marguerite Roy,

and the said Marie Marguerite Roy, his wife, defendants —

1. “ A lot of ground situate at Cite @ Barron, in the city of

Montreal, in the district of Montreal, of eighty feet in front

on Cadieux street and forty eight feet in front on Napoleon

street, forming the angle of bothstreets ; joiniug on one side

to the said Cadieux street and onthe uther side to the follow-

ing lot, at one end to Napoleon street and ou the other side

to the defendant Reigner. 2. Auvother lot of ground or

emplacement situate at the same place hereabove described,

of forty eight feet in front on the said Napoleon street and

eighty feetin depth, facing the said Napoleon street 3 Joiing

in front to the heirs Reigner, on one side to the lot here.

above described, and on the other side to the lot hereafter

mentioned. 3. Anotber lot of ground or emplacement

situate at the same place hereahove described, of forty eight

feet in front on the said Napoleon street and of eightyfeet

in front on Pantaléon street joining in front te the afore

said Napoleon street, in front to the defendant Reigoer, on

oue side to Pantaléon street, and on the other side to the lot

bereabove described. 4. Another lot of ground oremplace-

meot sitvate at the same place hereabove described, of forty

eight feet in front by one bundred and forty four feet in

depth ; joinivg in front and on one side to Cadieux street,

and on the other side to the nforesaid Pantaléon street, oa

one side to the iots hereabove described, and on the other

sideto the defendant Reigner. 5. Auother lot of ground

or emplacement situate ad the same place hereabove describ-

ed, of forty eight feet in front by one hundredsud forty four

feet in depth 3 joining ia front on one side to the sald Ca-

dieux street, and on the other side also in front to Pantulden
street, on asother side to the defendant Reigner, aodgon

another side to the heirs Cadicox or thelr vepresentatires,

6. A lot of grouad or emplacement situated arCôte à Baron,

 

 

ia the parish of Montreal, containing one hundred and eighty
nine feet in front on Sherbrooke street, one hundred and
fifty seven feet on Cadieux street, one hundred and ten feet
in Pantaléon street, and one hundred and twelve feet in the
rear, the whole more or less ; joining in front to the said
Sherbrooke street, in rear to the heirs Cadieux or their
representatives, on one side to the said Cadienx street, and
on the other side to the said Pantaléon street, with a two
story stone house with a gallery all round the same, anda
small wooden hangard thereon erected,” To be sold at my
office, in the city of Montreal, on the SEVENTEENTH day
of SEPTEMBER next, at ELEVEN o'clock in the fore,
noon, The said Writ returnable on the first day of October
next.

R. DE 8T, OURS, Sheriff,
Sheriff's Office, 1 1th May, 1839.
{ First published 16th May, 1839.]

FIERI FACIAS.
Montreal, to wit OACHIM JAMMES pit CAR-

No. 43. RIERE, of the parish of Ste 8cho-
lastique, in the district of Montreal, yeoman, plaintiff;
against the lands and tenements of LOUIS CHAURETTE,
of the same place, yeoman and trader, defendant :—1,
‘An emplacement lying and situate in the village ot Ste.
Scholastique, containing balf an arpent in breadth by one
arpent in depth ; joining in front towards the north to the
road of Belle Riviére, in rear and on one side to Joseph
Chaurette, and on the other side to the road leading
to St. Remy, with a well finished stone house of two
stories high offorty feet by thirty five, a potash manufactory,
and other dependencies thereon erected, 2. Another lot of
ground lying andsituate on the north of Belle Kiviére, in the
parish of Ste, Scholastique, containing one arpentin breadth
by aboutthirty two arpentsin depth ; joining in front to Belle
Riviere, in rear tothe lands of St. Simon, on one side to
Pierre Syr, and on the other side to Joachim Jammes dit
Carriere—without buildings thereon erected. 3. Another
lot of ground lying and situate on the south of Belle Rivière,
in the parish of Ste. Scholastique, containing two arpents
and a half in breadth by thirty two arpents in depth: joi-
ning in front to the Belle Riviere, in rear to the unconceded
lands, on one side to Jean Baptiste D’Aout, and on the other
side to François Charbonneau—without buildings thereon
erected, and uearly all in its natural state (ef presqu’en bois
debout.)’ To be sold at the church door of the said parish
ot Ste, Scholastique, on the SEVENTEENTH day of
SEPTEMBER next, at TEN o’clock in the forenoon. The
sa«d Writ returnable on the first day of October next.

R. DE ST, OURS, sheriff.
Sheriff’s Office, 11th May, 1839.
[First published 16th May, 1839.]

FIERLI FACIAS.

Montreal, to wit: ? OSEPH GUILBAULT, of the
No. 2296. parish of L'Assomption, in the

district of Montreul, bailiff, plaintiff 5 against the lands
and tenements ofJOSEPH GUYON pir LEMOINE, fils,
of the sume place, joiner, defendant:—'* An emplace-
ment lying and situate at the village of L’Assomption, in
the parish of L'Assomplion, on the level of l'Ange Gur-
dieu street, containing ninety feet in front by the sume
depth ; bounded in front by the said street, in rear by
Pierre Perrault, on one side by Ste. Anne street, and on
the other side by the representatives Cormier, with a two
story wooden house, a dairy and other buildings thereon
erected.’ To be sold at the church door of the said
purish of L’Assomption, on the SEVENTEENTH day of
SEPTEMBER next, at TEN o'clock in the forenvun.
"The Writ returnable un the first day of October next.

R. DE s I’. OURS, Sheriff,
Sheriff's Office, 11th May, 1839.
[First published 16th May, 1839.)

FIERI[ FACIAS.
Montreal, to wit : Chao VIENNE, esquire, of

No. 1841. the parish of Lachenaie, in the
district of Montreal, us having married Emilie Lecour,
and the said Emilie Lecour, his wite, by him authorised
to institute the present action, plaintitfs ; against the
‘lands and tenements of LOUIS LECOUR,blacksmith, of
the suine place, and now inthe hands and possession of
George Juseph Stanley, of Moutreal, in the said district,
gentleman, curator duly appointed to the délaissement
made in this cause by the saia Louis Lecour, defendant :—
1. ** An emplacement lying in the parish of Lachenaie,
of seventy live feet in front by two bundred and forty
four feet in depth, at the end of which depth the breadth
is of ninety feet, the whole more or less ; joining in frout
to the river Jesus, in rear and on one side to the fabrique,
un the other side to Jacques Perrault, with two Louses,
a hangar and other buildings thereon erected—the whole
without warranty of precise measure. 2. An emplace-

à

 

ment situate at the same place, of cne hundred aud ten |
feet in front by a depth ofseventy five feet on one side,
and thirty feet on the other, the whole more or less ;
joining in front to the little river, in rear to the king’s
highway, on one side to Antoine A umais,tbe father, and
un the other side to Antoine Aumuis, the son, with a
house thereun erected—the whole without warranty of
precise measure.” To Le sold at the church door of the
parish of Lachenaie, on the SEVENTEENTH day of
SEPTEMBER next, at TEN o'clock in the forenoon.

t The Writ returnable on the first day of October next,
R. DE ST. OURS, Sheriff.

Sheriff's Office, 11th May, 1839.
[First published 16th May, 1839.
 

FIERI FACIAS,

Montreal, to wit : (CHARLES T. GREECE, of the
No. 1068. } city of Montreal, in the district

of Montreal, esquire, advocate, plaintiff ; against the
lands and tenements of CHARLES ARCHAMBAULT, of
North George Town, in the seigniory of Beauharnois, in
the said district, esquire, defendant :—1. ** A lot or farm
of land, lying and being in. that part of the said seigniory
of Beauharnois, called Ormstown, in the said district,
known and distinguished as lot number eleven, in the
seventh range of Ormstown aforesaid, of four arpents
and four feet in front by nineteen aspents and nine
perches in depth, forming ubout eighty arpents in super-
ficies, be the same more or less, without guarantee as to
precise ineasure 3 bounded in front by the front road of
the said seventh runge, in rear by lot number elexen, in
the vighth range of Ormetown aforesaid, on the north
east side by Jot nmwber ton,and on the south west side by
let number twelve hereiuafter deucribed+-without any | buildings thereon erected. 3 A lot oc farmof land lying  

Jury Ir

 

and being in the same place, known and distinguished as
lot number twelve, in the said seventh range of Ormer
town aforesaid, of four arpents and two feet in front by
nineteen arpents aud nine perches in depth, formi
about seventy nine arpents and eighty two perches in
superficies, be the same more or less, without guarantes
as to the precise measure ; bounded in front by the front.
road of the said seventh range, in the rear by lot numbet
twelve, inthe eighthrange of Ormstown aforesaid, on the
north east side by lot number eleven above described,
and on the south west side by lot number thirteen—with
a wooden house, barn and other buildings thereon
erected.” To be sold at the door of the church, or place
where divine service is usually performed, at Ormstown
aforesaid, on the SEVENTEENTHday of SEPTEMBER
next, at TEN o'clock in the furenoon, The Writ return-
able on the first day of October next. ,

R. DE ST. OURS, Sheriff.
Sheriff*s Office, 11th May, 15839,
[ First published 16th May, 1839.]

FIERI FACIAS.
Montreal, to hal! EMERY FERE’, esquire, of the

No. 515. parish of St, Eustache, in the dis-
trict of Montreal, surveyor—PFrederick Eugène Globensky,
of the said parish of St. Eustache, esquire, notary, as
having married Dame Narcisse Féré—and the said Dame Nar-
cisse Féré, his wife, from him duly authorised to institute the
present action—Demoiselle Julie Féré, of the same place,
spinster—Honoré Demers, Esquire, of St. Joseph de Chambly,
in the said district of Montreal, as having married Dame So~
phie Henriette Féré—and the said Dame Sophie Henriette
Féré, his wife, from him duly authorised to institute the pre=
sent action—and Amable Demers, of St. Joseph de Chambly
aforesaid, brewer, in his quality of tutor duly appointed ex
Justice to Marie Caroline and Louis, Josephte, Olympiade,
minor children issue of the mariage of the late Joseph Demers,
in his lifetime, esquire, of Chambly aforesaid, notary, and of
the late Marie Louise Féré, his wife—the said Emery Féré,
Narcisse Féré, Julie Féré, Sophie Henriette Féré, and Marie
Caroline and Louis, Josephte, Olympiade Demers, in their
quality of universal lexatees of the late Dame Marie Josephte
Bouchard dite Lavallée, their mother and maternal grand
mother—and also the said Emery Féré, in his quality of léga=
tairefidéi-commissaire ofhis said mother, for the part and por-
tion belonging to Gregoire Féré, his brother, of St. Eustache
aforesaid, gentleman, in the succession ofthe said Dame Marie.
Josephte Bouchard dite Lavallée, by and in virtue of his last.
will and testament, plaintiffs; against the lands and tenements
of CHARLES LOUIS aliss CHARLES LOUIS LAMBERT"
DUMONT, and SEVERE DUMONT, both of the said
parish of St. Eustache, gentlemen—and Pierre Laviolette, of
the city of Montreal, gentleman, as having married Dame
Marie Elmire Dumont—and the said Marie Elmire Dumont,
his wife—the said Charles Louis astas Charles Louis Lainbert.
Dumont, Severe Dumont, and Marie Elmire Dumont, issue of
the marriage of the late Nicholas Eustache Lambert Dumont,
in his lifetime of St.. Eustache aforesaid, esquire, withthe late
Dame Marie Narcisse Lemaire St. Germain, his wife, and ail
three universal usufructuary legatees of a part of the property
left by’ the late Louis Eustache Lambert Dumont, their grand
father, at his decease, defendants :—I. “A fot of ground
lying and situate in the parish of St. Eustache of four arpents
in front, and widening to four arpents and a half as it goes to:
its depth which is of forty four arpents, more or less; joining in
front to the domain of the defendants, in rear to the cite do
Chicot, on one side to Messire Jean Paquin, and on the other
side to the heirs Bellefeuille—without buildings. 2. A flour
and saw mills situate in the cite du Petit Brulé, of the afore-
said parish, with about ten arpents of landof an irregular
fizure—the:whole bounded by the little river du Chêne and by
the land of Jean Baptiste Espenard. 3. Astone flour milk
with a saw mill in the village of St. Eustache, bounded the.
said flour mill on the south west side by the little river du
Chéne, on the north east side by a lot of ground belonging to.
the heirs Bellefeuille, and the saw mill being on a point of
ground of about three arpents in superficies, which is bounded
by the representatives ofthe late-Doctor Chenier, and partly by
the heirs Féré. 4. Two flour mills, one of which built of
stone and the other of wood, situate at the discharge of the
Lake of Two Mountains, with a house and other buildings,
and a domain of an irregular figure of about one hundred

 pr ————

“superficial arpents in the aforesaid parish; bounded on the
south east and north east sides by the river Jesus, on the south;
west side by one Proteau and one Paquette, and on the north
west side by Jaeques Beauchamp andPierre Belaire. 5. Two
thirds of an orchard of an angular figure, of aboutfifteen ar-
pents in superficies, situate in the village of the said parish,
joining in frontto the main street, in rear to the domain of the
heirs Bellefeuille, on one side to the heirs Féré, and on the
other side to the undivided third of theheirs Bellefeuille.
6.. The half of the first concession of the seigniory of Mille-
Isles, of a league and a half infront by three leagues in
depth ; joining in front to the river Jesus, in rear to the con-
tinuation of Mille-Isles,. on oneside to the seigniorial line of the
Lake of Two Mountains, and on the other side to that ofthe
heirs Bellefeuille. 7. The two thirds of a stone flour mill and
of a saw mill, situate ou the north river, continuation of the
Mille-Isles, parish of St. Jérôme ; the said flour mill being
and lying on a lot of ground of about two arpents in superficies,
bounded on all sides by the domain ofthe defendants and by
the north river, and the saw mill being situate on a point of
ground of an irregular figure of about six arpents in super~
ficies. bounded on all sides by the heirs Bellefcuille. 8. A
domain in the parish of St. Jérôme, in the said continuation of
-Mille-Isles, eight arpents in front by thirty five arpents more or

s in depth; joining in front to the north river, in rear to the
landsof the côte St. Antoine, on one side to Jean Baptiste Lavio-
lette, esquire, and on the other side to the domain ofthe heirs.
Bellefeuille. 9. The two thirds of the continuation of the
seigniory of Mille-Isles, of thirteen leagues and a half in su-
perficies ; joining in front to the first concession ofthe seigniory
of Mille-Isles, in rear to the Townshipsof Abercrombie and
Wentworth, on one side to the seigniorial line of Terrebonne,
and on the other side to that of the Lake of Two Mountains.??
To be sold as follows, to wit: lots, numbers one, two, three,
four andfive, at the church door of the parish of St. Eustache,
on the TWENTY-FOURTH day of SEPTEMBER next, at
TEN o’clock in the forenoon ; lots, numbers, seven and eight,
‘at the church door of the said parish of St. Jéréme, the SAME
DAY, at THREE o’clock in. the afternoon ;.and lots, nume
bers six and nine to be sald at my office,. in the city of Mont.
real, on the TWENTY-FIFTH dayof SEPTEMBERnext,at.
ONE o'clock in the afternoou. The Writ returnable on the
first day of October next. 2D

Shertif”s Office, 18th May, 1839. ST ’
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FIERI FACIAS.
Montreal, to wit: EAN BAPTISTE DUPUY, es-

No, 153. quire, notary public, of Laprairie,
n the district of Montreal, plaintiff ; against the lands and
tenements of JEAN BAPTISTE GADOUA, yeoman, of
St. Rémi, in the said district of Montreal, defendant :—
“¢ A land lying and situate in the parish of St. Rémi, in the.
seigniory of St. George,in the district of Montreal, contain-
ing one arpent and a half in front by twenty six arpents in
depth; joining in front to the king’s highway, in rear to
Celestin Gagnier, on one side to Jean Baptiste Riel, and on
the. other side to Antoine Gadoua or his representatives—
with a house and a stable thereon erected,” To be sold
at the church door of the said parish of St, Rémi, on the
TWELFTH day of NOVEMBER next, at the hour of TEN
of the clock in the forenoon. The Writ returnable on the
first day of February next. ,

Sherif’s Office, 6th July, 1839.

[First published 11th July,.1839.]
pu

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit : AURENT LEROUX, esquire,
No. 578. merchant, residing in the

borough of L'Assomption, in the parish of St, Pierre du
Portage, in the district of Montreal, plaintiff ; against
the lands and tenements of PAUL PELTIER, of Grand
St. Esprit, Nouvelle St, Ours, in the said district of
Montreal, yeoman, defendant :—*¢ A land situate at St,
John's Creek (au Ruisseau St. Jean,) in the parish of St.
Roch, seigniory of L’Assomption, in the said district,
contsining two arpentsin front by thirty arpentsin depth ;
bounded in front by the said St, Joha’s Creek, in rear by
the lands of the Grand St. Esprit, on one side by Fran-
çois Dulpé dit Pariseau, and on the other side by Jean
Deparois dit Champugne—without bnilding thereon
erected,” To be sold at the church door of the said
parish of St, Roch. on the TWELFTH day of NO.
VEMBER next, at TEN o'clock in the forenoon, The
said Writ returnable on the first day of February next.

~~ R. DE ST, OURS, Sheriff.
Sheriff's Office, 6th July, 1339.

[First published, 11th July, 1839.]
—0 

FIERI FACIAS.

Montreal, to wit 31 OUIS BELANGER, of St. De.
No. 2095. nis, district of Montreal, joiner,

and Esther Desautels, bis wife, from him duly authorised
to the effect of these presents, plaintiffs; against the
lands and tenements of LOULS MAHEU, ofthe parish
ofLa Présentation, said district,htacksmith, defendant :—
*“An emplacement lying and situate in the village of St,
Antoine, of an irregular figure, measuring about seventy
two feet in front by the depth which there may be from
the king’s bighway to the water side of river Richelieu ;
joining on one side towards the north east to a road
dividing the aforesaid emplacement from the ground of
Doctor Joseph Haller, and on the other side towards the
south west to the large valley (à la grande coulée) adjoin-
ing the ground of Jacques Cartier—with a house, a
blacksmith’s shop and a stable thereon erected.” To be
sold at the church door of the said parish of St, Antoine,
on the TWELFTH day of NOVEMBER next, at TEN
o’clock in the forenoon, The said Writ returnable on the
first day of February next.

} R. DE ST. OURS, Sheriff,

Sheriff’s Office, 6th July, 1839.

{First published 11th July, 1889.]

Sheriff3 Sales.
 

DISTRICTOFTHREERIVERS.|
 
 

Tow: § PupLic NOTICE is hereby given, that the
undermentioned LaNDs and TENEMENTS have been seized, and

will be sold at the respective times and places as mentioned

below. All persons having claims on the same, are hereby

required to make them known according to law ; all oppositions

afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in

‘cases of Venditioni Exponas, to which no such oppositions are

by law allowed, are required to be filed with the undersigned,

at his Office, previous to the fifteen days next preceding the day

of sale ; oppositiona afin de conserver may be filed at any time

within two days next after the return of the Write

FIERI FACIAS.

Three Rivers, to wit : ARTHOLOMEW CONRAD
* No. HI. AUGUSTUS GUGY,esquire,

of the parish of Beauport, in the district of Quebec ; against
PIERRE PORTUGAIS,of the borough of Fhree Rivers, in
the county of St. Maurice, in the district of Three Rivers,
c rier of the court of King's bench, curator duly eleeted to
the délaissement made injustice by Henry Francis Hughes,
esquire, merchant, of the said borough of Three Rivers; in
the county of St. Maurice, in the district of Three Rivers, to
wit :=—*¢ A certain lot of ground or emplacementsituate in
the said borough of Three Rivers, fronting the Place d’Armes,
containing one hundred feet more or less infont by about
one hundred and eighty feet in depth; joining in front to
the line of St. Louis street, and in rear towards the north }
east to the honorable Joseph Rémi Vallières de St. Réal, as
representing the heirs of the late J. Godefroi de Norman-
ville and others, towards the north west to Notre Dame
street, and towards the southeast to the honorable Mat-
thew Bell, with a two stories house, the lower part being of
stone.and the upper part of wood, and other dependencies |
thereon erected. Subject to the rights, charges, clauses,|
conditions and servitudes mentioned in the deed of conces-
sion in favourof the seignior of the seigniory or fief whereof
the said lot ofground or emplacement makes part derives.’
To be sold at my office, in the court house, in the borough
of Three Rivers, on the SIXTH day of AUGUSTnext, at
TEN o'clock in the forenoon. The said Writ returnable on
thethirteenth day of September next. ’

J I. G, OGDEN, Sheti£
Sherif’s Office, 50th March, 1839.

[First published th April, 1839.)
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Sheriffs’ Sales.
DISTRICT OF GASPE.
 

 

To wir }PUBLIC NOTICE is hereby given, that the
undermentioned Lanps and TrNEMENTS have been seized, and

will be sold at the respective times and places as mentioned
below. All persons having claims on the same, are hereby
required to make them known according to law ; all oppositions

afin d'annuler, afin de distraire, or afin de charge, except in cases

of Venditioni Exponas, to which no such oppositions are by
Jaw allowed, are required te be filed with the undersigned, at
his office, previous to the fifieen days next preceding the day ef

sale; oppositions afin de conserver may be filed ai any time

within two days next after the return of the Writ.

om ‘FIERI FACIAS.

New Carlisle, to wit : AMES ROBIN, Frederick
No. 222, Jauvrin Philip Raoul Lem-

prière, Philip Robin and Elizabeth Robin, all of Jersey,
in Europe, and others, merchants and copartners, using
trade and commerce at Paspebiac, in the county of
Bonaventure, in the district of Gaspé, under the name,
style and firm of Charles Robin and company; against
GEORGE GILKER and others, all of Port Daniel, in
the county and district aforesaid, farmers, and John
M°Clellan, of New Carlisle, in the county and district
aforesaid, tutor in due form oflaw appointed to the minor
children issue of the marriage of the late James Gilker,
deceused, with the late Elizabeth Murray, and with the
late Anne Clarke, both deceased, to wit:—** Four cere
tain town lots offunds situate in New Carlisle aforesuid,
containing euch one square acre, known as the lot num
ber thirteeen, in the first range, and uumbers forty-
seven, forty-eight and forty-nine, in the second range ;
bounded und abutted as follows—Lot, number thirteen,
bounded in front by the front main street, in rear by the
suid lot number furty.eight, tothe east by a cross street,
and to the west by the lot number fourteen, Lot, num-
ber forty-seven, bounded in front by the lot number |
fourteen, in the first range, to the east by the said lot
number forty-eight, in rear by a cross street, and to the
west by the lot number foryt-six, Lot number forty-
eight, bounded in front by the said lot number thirteen,
inthe first range, to the east by a cross street, to the
west by the said lot number forty-seven, and in rear by
anvther cross street—wiith the wooden dwelling house
thereon erected, and other dependencies of the said
premises, Lot, number forty-nine, bounded in front by
the tot number twelve, in the first range, to the west by
a cross street, tothe east by lot number fifty, and in rear
by another cross street. Also, the town park, known
under the number forty, in the second range, in rear of
the town of New Carlisle aforesuid, containing eight
acres in superficies, ou a front of one acre, without
guarantee as to presise measurement ; bounded in front
by the town park number tweuty-vie, to the east by a
cross street, to the west by the town park number twenty
two, and in rear by the town park number sixty-one,
without buildings. The whole of the said town lats and
town parks having been acquired by the certificate and
adjudication ofthe commissioners for Gaspé land claims.”
To be sold in the Court Hall of the court house, in New
Carlisle aforesaid, on the TWENTY-SIXTH day of
SEPTEMBER next, at ELEVEN o'clock in the forenoon,
The said Writ returnable on the twenty-seventh day
of September, one thousand eight bundred and thirty-
nine.

M. SHEPPARD, Sheriff.
Sheriff’s Office, 3rd May, 1339,

[First published 23rd May, 1539.]

 
 

ADVERTISEMENT.

OTICE is hereby given, that all Advertisements of Ex

parte Applications for confirmation of Title, publish-

ed in the QuEsEc GAZETTE, By AUTHORITY, must be paid

for to the Agents at Quebec and Montreal, respectively,

after thefirst, and previous to the second insertion of every

such Advertisement. This regulation must be strictly com-
plied with ; nor will the second insertion be admitted, unless

| payment be made ss aforesaid.
J. CHARLTON FISHFR,

Epitor, .G. hy A,
Quebec, 1839.
 

ADVERTISEMENT.

OTICE IS HEREBY GIVEN, that from thisdate,

MR. FREDERICK A- WILSON,
Superintendant of the News Room, Montreal, has been.

appointed Agent in the District of Montreal, for the QUEBEC

GAZETTE, PUBLISHED BY AUTHORITY. He is empowered

to collect and give receipts for all sumsdue, and.tobecome

due in the said district ; and persons advertising in the

Official Gazette, are requested: to forward. their Advertise-

ments to the above named Agent.
J. CHARLTON FISHER ,

Editor, &c. ’ poomen 8
WILLIAM KEMBLE, - x.

Quebec, 12th April, 1838.

T. CARY & CO. HAVE FOR SALR;
Gold Paper, plain and embossed).
Gold bordering, and ornaments,
Silver Paper,—Mahogauy Los
Coloured Papers—a variety,
Embossed Letter and Note Paper,
Finted, De. De.
Embossed Message and Visiting Cards
Metallic, \Esnnelled orelazed Do.
Card Cases and Pockesbooks,
Drawing snd Message Casds,. alisizes,
Music Paper, ussorted,
Loadon Drawing Boards, plain. andtihted, aasortvoy
Pasent Sliver Peueil Causes : oo
PatentEves-polnted Pencils, with spars tend vo

. Newman's Wates Colouss—iudlau ink,
. Toy Colours, ‘ .

Pink and bios Saucers, , bo TL
Camel-baisy fitch andsablePeagliny, 21060
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OFFICE OF TUE SACRETARY OF THE Province,
Quebec, 10th July, 1839.

His EXCELLENCY THE GOVERNOR GENERAL has been
pleased to make the following appointments, viz :—
Andrew William Cochran, Esquire, to be Assistant

Judge of Her MaJesty’s Court of King’s Bench for the
District of Quebec in the Provinceof Lower Canada, to
sitand act in the place and stead of Philippe Panet,
Esquire, during his suspension from office, under the Ordi-
nance, intituled, ‘* An Ovdinance to authorise the Go-
vernor or person administering the Government of this
Provinee to appoint one or more Assistant Judges,” &e.
John Duval, Esquire, to be ditto ditto ditto,to sit

and act in the place and stead of Elzéar Bedard, Esquire,
during his suspension from office, under ditto ditto,
Thomas Rainsford, Esquire, to be one of HEr Ma-

JESTY's Justices of the Peace and Stipendiary Magistrate,
in and for the District of Montreal, in the Province of
Lower Canada, under the Ordisance,intitæled, ‘“ An Or_
dinance to authorise theGevernor or person: administering
the Government of the: said Province to appoint persons
Justices of the Peace and Stipendiary Magistrates,” &c.
John Samuel McCord, Joseph Shuter, C. C. Sabrevois

de Bleury, Geosge B, Faribault and John Redpath,
Esquires, to be Members-of the Corporation of the Board
of Works, in the Province of Lower Canada,under the
Ordinance, intituled, “ An Ordinange to establish a Board
of Worksin this Province:"
John Samuel McCord, Fsquire, to be Chairman.of the

[ said Board of Works.

Fhe Honorable Dominique Mondelet, William Robert
son, Jolin Boston, John Stephenson, James Crawford,
Etienne Guy, Willïam Lunn, Jolia Redpath and Jean B.
Curtius Trestler, Esquires, to be Commissioners to super-
intend the outlay and application of the sum of two
thousand pounds currency, for providing a temporary
Asylum for the Insane in this Province, under the Ordi-
nance, intituled, “ Am Ordinance to provide for the com-
pletion of certain Public Works, for the improvement of
the internal communications, and for the encouragement of
Agriculture, and for other purposes.”
Bénoni Guay, Esquite, M. D., to practice Pliysie, Sur.

gery and Midwifery in the Province of Lower Canada,
BazilgLaroeque, Esquire,to practice ditto ditto ditto.
Axp His EXCELLENGS THE GOVERNOR GENERAL has

b

beenpleased to. discharge David David, Esquire,. from the
| Commission of the Peace for the District of Montreal, by-
Letters Patent, bearing date, at the Government House,
in the City ofMontreal, in the said Province ofLower Ca-
nada, the twenty seventh day of June, one thousand
eight hundred and thirty nine,

’ ERRATUM.

In thelist of appointments, published in the Gazette of
the 4th instant—

For “* Joseph: Napoleon. Ozarie Archambault,” read,

** Joseph. Napoleon Azarie Archambeaunlt,”

 

OFFICE OF THE BOARDOF WORKS,
Montreal, 2nd July, 1539

EALED Tenderswill be receivedat this office, until
the TWENTIETH day of JULYinstant, for the

construction of a Landing Place at Grosse Isle, according
to plansandspecifications deposited: at this Office, and
also. with G. B. FARIBAULT, Esquire, inthe Parliamene
tary Building, Quebec,

The Tenders to speeify the prices in Halifax currency,
per cubic yard, foot, &c. for the following items, which
embrace the quantity of work to be performed.
1333} C. Yds. of Rock Excavation, .

1010 C. Feet of Pine fixed to the Fendersand Sills,

1010 Feet ofWorkmanship, ;

9 Squares of3 inehPine Plank, covering. foot-path,
Mining 48 holes in the rock for bolts,

2Cwt. of Bar Iron, .

Blacksmith's Work,
The above estimate providesfor opening and deepenii

a natural gully 150 feet in length, 20 feet in width, and 12
| feet in depth, and' for fixing pine scantling fenders to the
side ok the rock and making a landing Wharfsix feet wide
on the top. Co

‘The tenders mustcontain the signatures of two securities
fer the dueperformance of the work.
vhs "SAMUEL KEEFER,

Sec. Board of Works, ‘Tenders: tobe addressed to theSecretary, and endorsed,
‘ Tenders for LandingrPlacs at Grosselala.) b
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Monireal, 2nd July, 1839,
TNorice is hereby givens What this Office will be daily

open (for the presept,) at tbe old Government
House, in this City, from NINE, A, M, to THREE,

P, M. where all Commonications on Public Works and
improvements will be duly sjtended to.

: - BAMUEL KEEFER.
im Sec. Boar&of Works.

 

ROAD TRFASURER’S OFFICE,

No. 17, STE. ANGELE STREkT, UPPER TOWN, BETWEEN

ST. PATAICK’s CHURCH AND THK ARTILLERY GATE

LEADING TO ST. JOHN STREET.

"THE Undersigned hereby gives notice, that duplicate
copies of the AssgssmenT Baoksfor the present year,

are now in his possession, and that all persons whose names

are inscribed therein, liable to pay Assessment Dues, Tax
oo Horses, or Personal Contribution, are requested to
come forward and pay the same at bis Office, es or
before the TENTH day ofJULY, 1839.

&7#5TAKE NOTICE.

No person is authorised to receive money on my
account ; and any receipt obtained, except at my office,
WILL BE OF NO EFFECT.

T. AUSTIN,

Road Treasurer,
Quebec, 28th June, 1839. €

 
 

 

 

GAZETTE DE QUEBEC.

 

BUREAU DU SECRETAIRE DE LA PROVINCE,

Québec, 10e Juillet, 1839.

Il à plu à SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL

de faire lesnominations suivantes :—

Andrew William Cochran, Ecuyer, Juge Assistant de

la Cour du Banc du Roi de SA MAsEsTE” pour le District

de Québec, dans la Province du Bas Canada, pour siéger

et agir en la place et lieu de Philippe Panet, Ecuyer,

pendant la suspension de ses devoirs, sous l’Ordonnance

intitulée, “ Ordonnance qui autorise le Gouverneur oula

personne ayant l'Administration du Gouvernement de

cette Province de nommer un ou plusieurs Juges Assis-

tans,” &c. .
John Duval, Ecuyer, dito  dito  dito, pour siéger

et agir en la place et lieu de Elzéar Bedard, Ecuyer, pen-
dantla suspension de ses devoirs, sous dito dito dito,

Thomas Rainsford, Ecuyer, un des Juges à Paix et Ma-

“gistrat Salarié de Sa Mas£srE’ pour le District de Mont-
réal, dans la Province du Bas Banada, sous POrdonnance,

intitulée, ** Ordonnance qui autorise le Gouverneur ou la

Personne ayant l’Administration du Gouvernement de la

dite Province de nommer des Juges à Paix et Magistrats

salariés.” &c.

Jobn Samuel McCord, Josepli Shuter, C. C. Sabrevois

de Bleury, George B. Faribault et John Redpath, Ecuyers,

Membres de la Corporation du Bureau des Travaux en la

Provincedu Bas Canada, sous l'Ordonnance, intitulée,

“ Ordonnance qui établit un Bureau de Travaux en cette

Province."

JohnSamuel McCord, écuyer, Président du dit Bnreau

de Travaux.

L'Honorable Dominique Mondelet, William Robertson,

John Boston, John Stevenson, James Crawford, Etienne

Guy, William Lunn, John Redpath et Jean B, Curtius

"Trestler, Ecuyers, Commissaires pour surveiller à la dé-

pense et application de la somme de deux mille livres cou-

rant, pour pourvoir à Un Asile temporaire pour les per-

sonnes aliénées en cette Province, sous l’Ordonnance, inti-

tulée, ‘ Ordonnance qui pourvoit à la confection de

certains ouvrages publics, à l’amélioration descommunica-

tions intérieures, à l’encouragement de l’Agriculture et à
d’autres objets.”

Bénoni Guay, Ecuyer, M. D. pourpratiquer la Mé:

decine, la Chirurgie et l’Art Obstétrique en la Province du

Bas Canada.

Bazile Larocque, Ecuyer, pour pratiquer dito dito

dito. - ’
Etil a plu À Son Excerzence LE GOUVERNEUR GE-

nerAL de démettre David David, Ecuyer, de la Commis-

sion de la Paix pour le district de Montréal, par Lettres

Patentes, datées à l’Hôtel du Gouvernement, en la Cité

de Montréal, en ladite Prevince du Bas Canada, le ‘vingt

septième jour de Juin,wil huit cent trente neuf,

ERRATUM, © .

Dans la liste des nominations publiée dans la Gazette
da 4courant— :

Pour ““ Joseph Napoleon Osarie. Archambault,” lises,

<* Joseph. Napelson Axaris Archamtbeauit:w-- ‘ :

BUREAU DU TRESORIER DES CHEMINS,

CONDUISANT A LA Ruè Sr. JEAN. ‘

LE Soussigné donne avis par le présent que des copies
doubles des Livags Dg CoriaATIONS ppur la présente

année «ont maintenant en sa possession, et que toutes les
personnes dont les noms y sont inscrits, sujettes à payer la
Cotisation, la Taxe sur les Chevaux, ou laContribution
Personnelle, sont requises de venir les payer à son bureau,
le ou avant le DIX JUILLET, 1839.

€ FAITES ATTENTION.
Personne n’est autorisé à recevoir de l’argent pour moi,

et toute quittance obtenue ailleurs qu’à mon bureau sera

DE NUL EFFET.
T. AUSTIN,

Trésorier des Chemins.

Qnébec, 28e Juin, 1839.

Le
Ventes par le Sherif.

DISTRICT DE QUEBEC.

Savoir: $ Avis PUBLIC est par le présent donné, que
les FERRES et HERITAGPS sous-mentionnés ont été saisis, et

seront vendus aux tems et lieux respectifs, tel que mentionné

ci-bas. Toutes personnes nyani des reclamatiuns sur icenx, sont

par le présent requises de les faires connoître suivantla toi ;

toutes oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin de
charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas, dans les-

quels cas la loi ne permet pastelles oppositions, sont requises

d'être filées au bureau du soussigné avant les quinze jours qui

précéderont immédiatement le jour de vente ; les oppositions

afin de conserver peuvent être filées en aucun tems dans les

deux jours après le retour de l’Ordre, Writ.

ALIAS FIERI FACIAS.

Québec, a savoir : OSEPH PROVOST, maitre pou-
No. 914. lieur, ci-devant de la cité de

Québec, dans le comté et district de Québec, maintenant
résidant dans la paroisse de St. Foy, comté et district de
Québec ; contre ANTOINE FITZBACK,ci-devant de la
cité de Québec, maintenant de la paroisse de St. Anselme,

 

] dans le comté de Dorchester, dans le district de Québec,
ferblantier, 4 savoir :—1, *‘“ Un terrein situé en la haute
ville de Québec, rue des Anges, d'environ quarante pieds
plus ou moins de front sur trente six pieds plus ou moins
de profondeur ; borné par devant à la dite rue des Anges,
par derrière au terrein appartenant à la succession Wexler,
Joigant d’un côté au nord à Donald Grant et d'autre côté au
sud à Demoiselle Vocelle. 2. Un lopin de terre d'an demi
arpent de front sur deux arpents plus ou moins de profon-
deur, situé en la paroisse de St. Anselme, du côte sad ouest
du chemin du Roi, et du côté nord est de la rivière Etche-
min ; borné en front au chemin du Roi, en profondeur à la
dite rivière Etchemin ; joignant d’un côté au nord ouest à
Peter Vire, et d’autre côté au sud est à J. B. Fortier, avec
maison et autres bâtisses dessus construites. 3. Une terre
de deux arpents de front sur trente arpents de profondeur,
située en la dite paroisse de St. Anselme, concession St.
Marc ; bornée en front au nord à la concession St. Mathieu,
en arrière au sud à la concession St. Luc, d’un côté au nord
est à Joseph Corriveau, d’autre côté au sud ouest à la terre
ci-après désignée, avec la maison, grange, étable et autres
bâtisses dessus construites—à la charge de payer par chaque’
année, le premier d’Octobre, au domaine de la seigneurie
Lauzon, huit‘chelins deax pence courant, de cens et rente

| foncière et seigneuriale. 4 Une terre située en la dite
paroisse de St. Anselme, concession St. Mare, de deux
arpents de front sur trente arpents de profondeur ; bornée
en front an nord a la dite concession St. Mathieu, en ar-
rière au sud àla dite concession St. Luc, d’un côté au nord
est à la terre ci-dessus premièrement désignée, et d’autne
côté au sud ouest à Ignace Turgeon on ses représentants,
avec les bâtisses dessus construites—à la charge de payer
par chaque année, le premier d'Octobre, au domaine de la
seigneurie de Lauzon, huit chelins deux pence courant de
cens et rente foncière seigneuriale.”’ Pour être vendus
comme suit, savoir : le lot numéro un, à mon bureau, dans
la cour de justice, en la cité de Québec, le VINGT-NEU-
VIEMEjour de JUILLET prochain, à DIX heures du
matin ; et les lots numéros deux, trois et quatre, à la porte
de l’église de la dite paroisse de St. Anselme, le TREN-
TIEME jour de JUILLET prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour ¢’Octobre
prochain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 20e Mars, 1839.
[Première publication, 21e Mars, 1839.]
 

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: MCHE PLOURDE, de la pa-

No. 164%. roisse de la Rivière Ouelle, dans
le comté de Kamouraska, daus le district de Québec, fer-
mier ; contre HENRY PLOURDE, du mêmelieu, fermier,
a savoir :—1, * Un terrain situé en le troisième rang dela
paroisse de la Rivière Ouelle, lieu ‘nomméle hautde la rie
vière, contenant deux arpents plus ou moins de front sur la
profondeur qu’il peut avoir 3 tenant par le nord ouest à
Ignace Boucher et Maximin Plourde ou à une décharge ou
cours d’eau, par le.sud est au quatrième rang, par le nord
est à Alexandre Lancognard dit Santerre, et par le sud ouest
à Théodore Sirois, avec une maison ¢t autres L.Atisses dessus
construites. % Uu terrain situé au même endroit, d’uu ar-
flentplus ou moins de front sur la profondeur qu’il peut
avoir ; tenant parle. nord ouest A. Ignace Boucher, par le
sud est à Maximin Plourde, par le nord est au dit Ignace
Boucher, et par le sud ouest à Joseph Sirois—sans bâtisse
dessus construite. I.es dits deux terrains chargés envers
Pierre Thomas Casgrain, écuyer, seigneur du fief et sei-
gneurie de la Rivière Ouelle, de diverses demandes et droits
seigoeuriaux, entr’sutres du droit de banalité et de retrait
tel et ainsi que porté dans les titres de concession.’’ Pour
être vendues à la porte de l'église de la dite paroisse de la

: Rivière Ouelle, le VINGT-QUATRIEMEjour de SEP.
EMBRE prochain, à dix beures do matio. Le dit Writ

tetournable le premier jour d'Octobre prochain.
W. S. SEWELL, Shérif. * Bureau du Shérif, 15e Mai, 1839.

(Première publicatiot-16e-Mai, 1839:]- -- -

No. 17, RuE Ste, ANGELE, HAUTE-VILLE, ENTRE L’E-

GLaDs St. PATRIGR.ET LA PORTE DE UASTILLERIR,
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FIERE FACIAS,

Québec,à savoir : JE. BAPTISTE TRUDEL, de
No. 727. la paroisse de-lu Pointe aux Tremo-

bles, dans le comté de Portueuf, dans te district de Québec,
cultivateur ; contreETIENNE DORE*, des cité, comiéet
district de Qnéliee, mesureur ‘debois, en les mains de Jenn
Baptiste Landry, bnissier audiencier de ta cour du Bancdu
Roi, curateur dûment nommé au délaissement (ait en cette
cause, à savoir :—“‘ Une terre de deux, arpéuts de front sur
quarante arpents de profondeur, moins le terrein on empla-
cement de Sieur Charles Gravel, sise et située en la paroisse.

| de la Pointe aux Trembles, en la première concession des
terres de la seigneurie de Neuville; bornée par devant at

| fleuve St. Laurent et au terrrein dudit Charles Gravel, par
derrièreau bout des dits quarante a:pents de profondeur, ‘
joiguant d’un côté au sud ouest À Romain Dubuc, et d’autre
côté au nord est à la route du village de St, Nicholas—en-
semble la maison, la grange, l'étable et autres bâtiments
dessus construits, circonstanceset dépendances. À la charge
par l’adjudicataire de permettre au dis Etienue Doré, dé-
fendeur, de récolter et d’enlevertout ce qu’il pourra avoir
semé sur ladite terre ” Pour être vendue ais portede l'é-
glise de ladite paroisse de la Pointe anx Trembles, le DIX-
NEUVIEME jour de SEPTEMBREprochain, à DIX
heures du matin. Le dit Writ retournable Je premier jour
d’Octobre prochain.

W. 8. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 13e Mai, 1839.

[Première publication Ife Mai, 1839.)

. PAREATIS DES TROIS-RIVIERES,
Québec, à savoir à ILLIAM HENRY ROY, de la

No. 113. cité de Québee, daus les eomte
et district de Québec, écuyer, marchand ; contre JOSIAH
EATON, ci-devant de la cité de Québec, maintenant de In
ville des Trois-Rivières, dans le comté de St, Maurice, dane
le district des Trois-Rivières, coufiseur, boulanger :et au-
bergiste :—I. ‘* Un einplacement situé au faubourg St. Jean
de Québec, de vingt et un pieds de front sur soixante-de pro-
fondrur; borné par devaut à la rue Richmond, par derrière
à la dite profondeur aux représentants Wezler, au nord est
à l’emplacement ci-après désigué, au sud ouest à F. Le-
mieux, avec Une mnisou dessus construite, Circonstauces et
dépendances, 2. Un emplacement situé wu méwe lieu de
vingt et un pieds de front sur soixante de profondeur ; borné
par devant à la dite rue Richmond, eo arrière à in dite pro-
fondeur aux représentants Wexler, au nord est ayx repré-
sentants veuve Lisotte, et au sud ouest à emplacement ci-
dessus désigné, avec innison, circoustænoes -et dépendances.
Aux charges des contrats de concension des dits emplace-
ments, et de payer aux seignenresses da lien, pour le pre-
mier lot, cinglivres ancien cours, et powr le secoæd lot dix
livres ancien cours, de rentes foncières annuelles?” Pour
êtres vendus À mon bureau, en la cour de justice de la ché
de Québec, le DIX-SEPTIEME jour de SEPTEMBRE
prochain, a DIX heures du matin. Le dit Writ retouraable
le dix-huitième jour de Septembre prochsin,

W. 8. SEWELL, Sherif.
Bareau du Shérif, 15e Mai, 1889.
[Première publication 16e Mai, #839.]

FIERI FACIAS.
Québec, à savoir 4 OSEPH LARUE,écuyer, de la pa-

No. 674. roisse de la Poiute aux Trembles,
demeurant au bourg St. Louis de Neuville, daus le comté de
l’ortneuf. dans le district de Québee, marchand; conire
NICOLAS TAPIN, de la dite paroisse de la Pointe aux
Trembles, dans le comté de Portneuf, dans le district de
Québec, cultivateur, à savoir :—1. ‘* Une terre située en la
paroisse de la Pointe aux Trembles, de deux arpents de front
sur quarante arpents de profondeur, en la première conces-
sion des terres de la seigneurie de Nenville ; borné par de-

 

 

vant au fleuve St, Laurent, et par derrière auboutd Jadite...
profondeur—joignant d’un c6té au nord est à Olivier Guuvig,
et de l’autre côté au sud ouest à Joseph Gagné—avec inaison
et autres bâtimens dessus construits. 2. Une autre terre de
deux arpents de front sur quarante arpents de profondeur,
située en la dite paroisse de la Pointe aux Trembles, en la
deuxième concession desterres de la dite seigneurie de Nèu-
ville ; bornée par devant aux terres de la première conces-
sion, et par derrière au boutde la dite profondeur—joignant
d’un côté au sud onest au dit Joseph Gagné, et de l’autre
cdté am nord est au dit Olivier Gauvin, circonstances et dé-
pendances. 3. Une autre terre située en Ia mêmeparoisse,
de deux arpents de front sur quarante arpents de profondeur,
en la troisième concession des terres de la dite seigneurie de
Neuville ; bornée par devant aux terres de la deuxième cons
cession de ladite seigneurie, et par derrière au bout de la
dite profondeur—joignant d’un côté au nord est à Joseph
Grenier, et de l’autre côté au sud ouest à Joseph Gagné.”
Pour être venduesà ln porte de l’église de ladite paroisse de
la Pointe aux Trembles, le VINGT-CINQUIEMEjour de
SEPTEMBRE prochain à DIX heures du matin. Le dig
Writ retournable le premier jour d’Octobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif,
Bureau du Shérif, 15e Mai, 1839.
{Première publication 16e Mai, 1839 ]

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir + AMES JEFFERY et WILLIA

No. 209. ; J JEFFERY, tous deux deoa
marchands associés ; contre PIERRE THEPANIER, char-
pentier, et Joseph Plamondon, bailli, tous deux de la cité
de Québec ; ci suit la description des propriétés du dit Joseph
Plamondon, 2 savoir:—1. ** Un emplacement situé aa fage
bourg Saint Jean, de quarante pieds de front sur cinquante
six de profondeur ; borné par devant au nord à la tue Ri-
chelieu, et par derrière au bout de la dite profondeur à Ja-
sepb Chaguay ou ses représentans, au nord est à François
Masson, et au sud ouest à Jean Grenier, maintenant repré-
senté par Augustin Racette-—ensemble une maison dessus
construite, circonstances et dépendances—le dit emplace<
mentfaisant partie d'un plus grand terrein cédé au dit
Pierre Vocelle par les Révérendes Dames Religieuses de
l’Hôtel-Dieu de Québec, a titre de bail emphytéotique
gui expirera en l’année mil huit cent quatrevingt neuf,
Cette vente faite à la chargepar l'adjudicataire de payer
pendantla durée du dit bail au dit Pierre Vocelle, ou ses
leprésentans, une rente foncière annuelle et non rache.‘
table de trente sept chelins et huit pence courant, le vingt
neuf Septembre de chaque année. 2. Un emplacement
sis et étant au faubourgSt. Vallier de Québec, au côté sadde la rue St. Vallier, de quarante pieds de front sur
soixante pieds de profondeur ; borné en devant par ladite
rue St. Vallier, eten arrière au boutde la dite rofondeurpar le terrein qui appartient aux Dames de l'Hôpital Gé«-
néral, d'un côté au nord est par Pierre Belanger où ses:réprésentants, de l’autre côté verslé sudouest par Charles

0

   

  



 

  

rerartriee orm rae

1839.

Darveau—avec une maison à deux étages, comprenant une
boutique de tanneur, cuves, fausses, chaudières, un mou-
lin à moudre de l’écorce, et un hangar dessus construits.
circonstances et dépendances. Aus-i, un terrein situé au
faubourg St. Vallier, maintenant paroisse St. Roch, dans
le fief de Notre Dame, autrefuis fie? des Récollets, consis-
tant—l. en un emplacement de quarante pieds de front
sur soixante de profondeur ; borné en front à la profondeur
duterrein appartenant au dit preneur, surla rue 3t. Val-
lier, qui a quarante pieds de front sur soixante piedsde
profondeur. et par derrière vers le sud à une rue à ouvrir à
l’avenir, qui aura trente pieds de large—2. en un empla-
cement et cinq sixièmes d'emplacement, de quarante pieds
de front sur soixante pieds de profondeur par emplace-
ment—consistant le tout en quarante pieds de front sur
«ent douze pieds de profondeur, ou quatre mille quatre
cent pieds en superficie ; borné en front vers le nord à la
susdite rue à ouvrir à l’avenir de trente pieds de large, et
par derrière vers le sud au terrein restant aux dites Lames
Religieuses— tout le dit terrein en entier joiguant d’un
côté au nord est au terrein baillé au dit preneur par
le dit Hôpital Général, et d'autre côtéau sud ouest au
terrein baillé par le dit Hôpital Général à Sieur Charles
Darveau—tel et ainsi quele dit terrein est actuellement et
s’étend de toutes parts, sans aucune exception—sujet à
toutes les charges, clauses et conditions contenues dans
les titres de concessions originaires des Dames Religieuses
de l’Häpital Général de Québec, en date du dix Avril mil
huit cent onze, et vingt Janvier mil huit cent trente sept.
8. Un emplacement d’une figure irrégulière situé au côté
sud de la rue $t. Vallier, faubourgSt. Vallier, dans la pa-
roisse de St. Roch de Québec, de svixante et dix pieds et
quatre pouces de frout du côté ouest, courant sud à un
angle soixante pieds, et de là, sud, àla rue Ste. Gene-
viève, quatrevingt deux pieds et demi, etsur la dite rue
Ste. Geneviêve suixaute et quinze pieds, au côté nord est
courant de la dite rne St. Vätlier, sud, à un angle cin-
quante quatrepieds, et de là, aussi sud, à la rueSte. Ge-
neviève, trente sept pieds, formant une snperficie de huit
mille quatre cent quatrevingt dix pieds, mesure française ;
borné commesuit : d’un côté à l’ouest par la veuve et he-
ritiers Etienne Deguise, et de l’autre côté au nord est par
la veuve et héritiers d’Andre Montminy, au sud par
la rue Ste. Geneviève, au mord par la rue St, Val-
lier—ensemble avec deux maisons dessus érigées, dont
une à deux étages et l’autre à un étage, avec plusieurs
bâtisses en arrière—le dit lot dernièrement mentionnéétant
désigné plus amplement sur un planfait par À. Larue,
écuyer, arpenteur, en date du sixième jour d’Avril, mil
huit cent trente neuf, lequel est présentement déposé en
mon bureau.” Pourêtre vendus commesuit, à savoir: lot,
numéro un, en la cour de justice, de la cité de Québec, le

VINGT-TROISE£EME jour de SEPTEMBRE prochain,
3 DIX heures du matin ; et lots, numéros deux et trois, à
la porte de l'église de la dite paroisse de st. Koch de Qué-
bec, le VINGT-QUATRIEME jour de SEPTEMBRE pro-
ehain, à DIX heures du matin. Le Writ retournable le
premier jour d’Uctobre prochain.

W. S. SEWELL, Shérif,
Bureau du Shérif, 15e Mai, 1:39.
[Premiére publication 16e Mai, 1839 ]

PLURIES FIERI FACIAS.
Québec, à savoir: ENJAMIN LEVESQUE de la

No. 1079. t cité de Québec, dans les comté
et district de Québec, maître boulanger ; contre PIERRE
VOYER, de Ja dite cité de Québec, écuver, ci-devant ins-
pecieur descheminées, et un autre, à savoir :—‘“ Un em- |
placement situé sur la rue St. Joseph, au faubourg St.
Roch de Québec, contenant cinquante pieds de frontsur
quatrevingt douze pieds de profondeur; borné en devant
par la rue St, Joseph, en arrière par George Pozer, écuyer,
d’un côté à l’est par Joseph. Tourangeau, écuyer, etde
l'autre côté àl'ouest-par la veuve Latouche—avec une mai-
son de bois à deux étages, circonstances et.dépendances.”
Pour être vendu àla porte dé l’église de lu dite paroisse de
St. Rockde Québec, le DEIX-SE#TIEME jour de‘ SEP-
TEMBRE prochain, à DIX heures du matin. Le dit
Writ retournable le premier jour d’Octobreprochain:

: W. 8S. SEWhbLL, Stérif,
Bureau du Shérif, 13e Mai, 1889.
{Première publication 16e Mai, 1839.].
 

FIERI FACIAS.

Québec, a savoir: AME MARIE ANNE TARIEU
No. 402. DE LANAUDIERE, de la cité

de Québec, dans les comtéet district.de Québec, veuwe de
feu l'honorable François Baby, en son vivant, écuyer,
membre des conseils législatif et exécutif de cette.pro-
vince; contre ROGEit LELIEVRE, écuyer, notaire,
de la dite cité de Québec, àsavain:—‘“ Un lopin de terre
situé dans le faubourg St. Roch de Québec, sur la rue
Prince. Fdward,. cansistant en cinquante trois pieds de
front suxla diterue, suy.deux cent soixante huit pieds de
profondeur du côté du nord est et.trois centsquatre pieds
aussi de profondeur du côté du snd ouest. sur nne ligne
courant sud-douze degrés-ouest, variation non corrigée, au
bout de la quelle prafondeurle dit lopin de terre aboutit à
l'alignementde la rue de la Reine, où le dit terrein a cent
quatrevingt-quatorze pieds-de frout. ce qui forme une su-
perficie de trente trois raille quatrevingt dix huit pieds, égal
à treize emplacements de deux mille quatre cent pieds
chaque, et deux mille deux cents quatrevingt dix huit pieds
de plus ; borné au nord à la dite rue Prince Edward, et
par derrière au sud À l'alignementde la dite rue de la,
Reine, d’un côté au nok est au texrein dernièrement cons
cédéà Henri Black et ses représentans, d'autre côté au
sud ouest à la ligne qui divise le dit terrein d'avec celui
des ci-devant Révérends Pères Jésuites, et-suivant ce
qu'elle a été dexnitrement bornée, avec unemaison et
étable, circonstances et dépendances, tel et ainsi que le
ditlopin de terre se poursuit, comporteet s'étend. Le dit
lopin de terre chargé envers le domaine de Sa Majesté,
dent le dit terrein relève maintenant, de tel cens portant|.
profit de lods et ventes, et de payer à la demanderesse, ses
hoiys etayau:t cause, par chaque année, quatrevingtlivres
de vingt sols, de rènte foi.cière, perpétuelle et non rache-
table, ét treis centsquatrevingt,livres clpq sols, la livre
de vingt sols, de rente constituée, au capital desept mille
six cents cing livres, à cinq par.cent, aux jour, et fête de
st. Miche},.le. vingt neuf Septembre. Les -dites. deux
rentes dués annuèllement par et en vertu du contrat de
cancession et vente ‘consenti par Mathew..Lymburner,
écuier, ès,qualités, au défendeur, passé deyant Mtre,, Bé-
langer et son confréré, notaires, en date du trente Septem-
bre, mil huit cent neuf.‘”’ ‘Pour-être -vendæ-à la porte de
l'église de, la susdite paroisse .deSt, Rech de Quéhço,Jg.bois dessus construise,, Pous \êtrevendusà mon bureau, en
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TREIZIEME jour d’AOUT prochain, à DIX heures du
matin. Le dit Writ retournable le premier jour d’Octobre
prochain,

W. 8. SEWELL, Sherif.
Bureau du Shérif, 27e Mars, 1839,
{ Première publication lle Avril, 1839.]

ALIAS FIERI FACIAS.
Québec, à savoir : HRYSOLOGUE BRUNEAU,

No, 148%, de la paroisse de St, Gervais,
dans le comté de Bellechasse, dans le district de Québec,
cultivateur; contre JOSEPH BRUNEAU, de la pa-
roisse de St. Anselme, dans le comté de Dorchester,
dans le district de Québec, cultivateur, à savoir :—‘“ Une
terre sise et située en la paroisse St. Anselme de Lauzon,
Concession nommée Saint Mathieu, comté Dorchester,
contenant dix-huit perches sept pieds et six pouces plus
ou moins de front sur trente arpents de profondeur ; pre-
nant son front par le nordaux terres de la concession
nommée la Grillade, et courant sud les dits trente arpents
ou aux terres de la concession nommée Saint Marc—
joignant au eud ouest les héritiers de fene Angelique
Phillip, et au nord est Jean Royer—avec ensemble dix
veizièmes des bâtisses construites tant sur le terrein sus-
désigné que sur celui des dits héritiers Angelique
Phillip.’ Pour être vendue à la porte de l’église de la
dite paroisse de St. Anselme, le VINGT-SIXIEME jour
de NOVEMBRE prochain, à DIX heures du matin. Le
dit Writ retournable le premier jour de Février pro-
chain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 10e Juillet, 1839.
[Première publication lle Juillet, 1839.]

FIERI FACIAS.
Québec, à savoir : ? ORDIEN DUCONDU, de la

No. 675. cité de Muntréal, dans les
comté et district de dontréal, marchand ; contre AU-
GUSTIN GERMAIN, dela paroisse de Chiteau Richer,
dans le comté de Montmorency, dans le district de
Québec, bourgeois ; et Dame Josephte Laforce, son
épouse—la dite Dame Josephte Laforce en sa qualitéde
conseil dument noinmée en loi à Augustin Germain, son
époux, à savoir :— ‘“ Un emplacementsitué en la haute
vilie de Québec, rue Ste. Anne, de vingt et un pieds de
front, sur la profondeur que le dit emplacement peut
avoir, étant d’une figure irrégulière au bout de la dite
profondeur—contenant en tout neuf tuises et dix-neuf
pieds en superficie, plus ou moins, sans garantie de me-
sure précise; burué en front à la dite rue Ste. Anne,
d’un côté au and ouest à John Reinhart ou ses représeu-.
tants, et de l’autre côté au nord est à l’emplacement et
maison de Demoiselle Bryden, ou ses représentants—
avec une maison dessus construite à uu étage.” Pour
être vendu à mon bureau, en la cour de justice, en la
dite cité de Québec, le VINGT CINQUIEME jour de
NOVEMBRE prochain, à DIX heures du matin. Le
dit Writ retournable le premier juur de Février pro-
chain.

W. S. SEWELL, Shérif.
Bureau du Shérif, 10e Juillet, 18839.
[Première publication lle Juillet, 1839.]

 

Ja cité de Montréal, le DIX-SEPTIEME jour de SEP-
TEMBRE prochain, A ONZE beures du matin. Le dit
Ordre retournable le premier jour d’Oetobre prochain.

R. DE ST. OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, 11e Mai, 1839.
[Première publication 16e Mai, 1639.)

FIERI FACIAS.
Montréal,à proirs OACHIM. JAMMES pir CAR-

No. 48. RIERE, de la paroisse de Ste.
Scholastique, dans le district de Montréal, cultivateur, de-
mandeur; cuntre les terres et ténements de LOUIS CHAU-
RETTE,du mêmelieu, cultivateur et commerçant, défen-
deur :—1.‘“ Un emplacement sis et situé dans le village de
Ste. Scholastique, de la contenance d’un demi arpent de lar
geur sur uo arpent de profondeur; tenant par devant au
nord du chemin de la Belle Rivière, par derrière et d’un côté
à Joseph Chaurette, et de l’autre côté au chemin de toute
qui conduit à St, Remy, avec une belle maison en pierre à
deux étages de quarante pieds sur trente cinq, et une potas-
serie, et autres dépendances dessus érigées. 2. Unautre lot
de terre sis et situé au mord de la Belle Riviere, dans la
paroisse de Ste. Scholastique, de la contenance d’un arpent
de largeur sur environ trente deux arpents de profondeur;
tenant par devant à la Belle Rivière, par derrière aux terres
de St. Simon, joignant d’un côté à Pierre Syr, et de l’autre
côté à Joachim Jammes dit Carrière—sans aucun bâtiment
dessus construits. 3. Un autre lot de terre sis et situé au
sud de la Belle Rivière, dans la paroisse de Ste. Scholastique,
de la contenance de deux arpents et demi de largeursur
trente deux arpents de profondeur ; tenant par devant à la
Belle Rivière, par derrière aux terres non concédées, joi-
‘gnant d’un côté à Jean Baptiste D’Aout, et del’autre côté
à François Charbonneau—sans bâfiment dessus consteuits,
et presqu’en bois debout.” Pour être vendus à la porte de
l’église de la dite paroisse de Ste. Scholastique, le DIX-
SEPTIEMEjour de SEPTEMBREprochain, à DIX heures
dumatin. Le dit Writ retournablele premier jour d’Oc-
tobre prochain.

Bureau du Shérif, 1le Mai, 1839.
[Première publieation 16e Mai, 1889.]

FIERI FACIAS.

 

 

Montréal, a ror JJOSERH GUILBAULT, de la pa-
, No. 2298. + rôisse de L’Assomption, dans le

district de Montrés!, bailli, demandeur ; contre les terres et
tenements de JOSEPH GUYON pir LEMOINE, fils, du
même lieu, menuisier, défendeur :—‘‘ Un emplacementsis et

| situé au village de L’Assomption, paroisse de l’Assomption,
sur le niveau de la rue l’Ange Gardien, de la contenance de
quatrevingt dixpieds:de front sur même profondeur ; borné
en front à la dite rue, par derrière à'Pierre Perrault,d’un côté
à la rue Ste. Anne, et d’autre côté aux représentants Cormier,
avec une maison en bois à deux étages, laiterie et autres
bâtiments dessus construits.” Pour être vendu à. la porte de
l’église de la paroisse de L’Assomption, le DIX-SEPTIEME
jour de SEPTEMBRE prochain, à DEX heures du matin-
Le Writ retournable le premier jour d’Octobre prochain.

R. DE ST. OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, 11e Mai, 1839.
[Première publication 16e Mai, t839.]
 
 

Ventes par le Sherif.
DISTRICT DE MONTREAL.
 

 

Savoir: ; Avis PUBLIC est par le présent donné, que
les TERRES et HERITAGEs sous-mentionnés ont été saisis, et
seront vendus aux lems et lieux respectifs, tel que mentionné
ci-bas, ‘l'outes prersonnea ayant des reclamatious sur iceux,
sont par le présent reqnises de les faire connoître suivant laJoi:
toutes. oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou-afin |
de charge, excepté duns les cas de Venditioni Exponas, dans
lesquels cas la loi ne permet pas teiles oppositions, sont requises
d'être filées au bureau du soussigne avant les quinze jours qui
‘precéderout immédiatement le jour de vente ; les oppositions
afin de conserver peuvent être filées en aucun (ems-dans les

| deux juurs après le retour de l'Ordre, Writ.

FIERI FACIAS.
Montréal, à.savoir: LS DOMINIQUE

No. 1594, : MONDELET, écuyer, avocat,
des cité et district de Montréal, demandeur 5 contre les terres
et ténements d'AUGUSTE REIGNER, du mêmelieu, gen-
tilhomme, comme ayant épousé Marie Marguerite Roy, et la
dite Marie Marguerite Roy,son épouse, défendeurs :—L.‘* Un
lot de terre situé à la Cote a Barron, dans la cité de Montréal,
dansle district de Montréal, ayant quatrevingt pieds de front
sur la rue Cadienx et quarante-huit pieds de frout sur la rue
Napoléon, faisant le coin des deux rues ; joignant d’un côté
à la dite rue Cadieux et d'autre côté au lot ci-après,d'un bout
à larue Napoléon et d’autre côté au défendeur. Reiguer,
2. Un autre lot de terre ou emplacement situé au même lieu
ci-dessus désigné, portant quarante buit pieds de frent sur ln
dite rue Napo:éon et quatrevingt pieds de profondeue, fesant
face sur la dite rue Napoléon ; tenant en front au défendeur
Reigner, d’un côté au lot ci-dessus désigné et del’autre côté
au lot ci-après désigné. 3. Un autre lot de terre ou .em-
placement situé au même lieu ci-dessus désigné, portant qua-
rante-huit pieds de front sur la dite rue Napolégn, et quatre-
vingt pieds de front sur la rue Pantaléon ; tenant en front à
la susdite rua Napoléou, en frout au défeudeur Reignern, d’un
côté à la rue Pantaléao,et de l’autre côté au Jot ci-dessus .dé-
signé. 4. Un autre lot de terre ou emplacement, situé
au même lieu ci-dessus désigné, portant, quarante-huit
‘pieds de front sur ceut quarante-quatre pieds de profon-
deur ; tenant en front et d’un côté à la rue Cadieux, et
d'autre côté à Ja susdite rue Pentaléon, d’un. côté aux lots
ci-dessus désignés, et d'autre. côté au défendeur Reigner.
5. Un autrelot de terre ou emplacement situésau même lieu
ci-dessus désigné, portaut quarante-huit pieds de front sur
cent quarante-quatre pieds de profondeur ; tenant d’un côté
en front à la dite rue Cadieux, et d'autre côté en front aussi
.À la rue Pantaléon, d’un autre côté4u défendeur Reigner, et
d'un autre côté aux héritiers Cadieux ou leurs représentante.
6..Un lot de terre ou emplacement situé au Côteau Baron,
dans la paroisse de. Montréal, de la coutenance de centy
quatrevingt neuf pieds.de front sur la rue Sherbrooke, et
cent cinquante sept,.pieds sur..la rue Cadieux,et.cent dix |
pieds sur la rue Pantaléon, et.cent douze pieds sur le der»
.rière, le tout plus ou. moins ; tenant en front a la dite rue
Sherbrooke, par derrière aux héritiers Cadieux on leurs
représentans, d’un Côté à la dite rue Cadieux,. et de l'autre CÂié à la dite vue Pantaléon, avec une maison de pierre à
deux étages entourée d’une galerie—et un. petit hangar en

| FIERI FACIAS.,
Montréal, à savoir : l HARLES VIENNE,écuyer, de -
4 No. 1841. $ la paroisse de Lachenaie, dans-
le district de Montréal, comme ayant épousé Emilie Le.
‘cour, et la dite Emilie Lecour, son épouse, de lui autorisée-
à instituer la présente action, demandeurs ; contre Jes.
terres et ténements de LOUIS LECOUR, forgeron, du
mêmelieu, et maintenant en les mains et possession de
George Joseph Stanley, de Montréal, dans le dit district,
gentilhomme, curateur dûment nomméau délaissement
fait en cette cause parle dit bonis Lecour, défendeur :—
1. “ Un emplacementsis dans la paroisse de Lachenaie
de soixante et quinze pieds de front, sur deux cent
quarante quatre pieds de profondeur, au bout de laquelle
profondeur il y a quatre-vingt dix pieds de largeur, le
tout plus ou moins ; tenant devant à la rivière Jésus,
derrière.et d'un côté à la fabrique, de l’autre côté à
Jacques Perrault, avec deux maisons, un hangar et autres
bâtiments dessus érigés—le tout sans garantie de mesure
précise. 2. Un emplacement sis au même: lieu, de cent
dix pieds de front sur une psofondeur de. soixante et
quinze pieds d'un côté, et de trente pieds de l’autre, la
tous plus ou moins; tenant devant à la petite rivière, der.
rière at chemin du Roi, d’un côté à Antoine. Aumais, père -
et de l’autre côtéÀ Antoine Aumais, fils, avec une maison
y érigée—le fout sans garantie de mesure précise.” - Pour
être vendus à la porte del'église de la paroisse de La-
chenaie, le DIX-SEPTIEME jour de SEPTEMBRE pro-
chain, à DIX heures du matin. Le Writ retournable le .
premierjour d'Octobre prochain. .

R. DE ST. OURS, Shétif..
Bureau du Shérif, 11eMai, 1889.
[Première publication 36e Mai, 1839...

FIERE FACIAS.

Montréal, ee) HARLES T. GREECE, de la
No. 1066. cité de Montréal, dans le district

de Montréal, écuyer, avocat, demandeur ; cantre les terres et
ténements de CHARLES ARCHAMBAULT, de North
George Tawn, dans la seigneurie de Beauharnois, dans le dit
district, écuyer, défendeur :—1. ““ Un lot.d&terre ou ferme
sis et situé encette partic de la dite seignourie de Beauharnois
appelée Ormstown, dans le dit district, connue et distinguée
comme lot numéro onze,dans.le septième rang de Ormstown
.susdit, de quatre arpents.et quatre pieds de front sur dixneuf
.arpents et neuf perches de profondeur, formagt environ qua-
.trevingt arpents en superficie,,plus ou moins, suns garantie
de mesure précise; barnée en devantpar le chemin de front
du dit septième rang, en arrière par lot numéro onze, dansle.
huitième rang de Ormstown susdit, au côté nord est par lot
numéro dix, etau côté sud ouest par lot numéro douze ci-
après désigné—sans bâtisses dessus érigées. 2. Un lot de
terre ou ferme sis et étant au même lieu, connu etdistingué
comme lot numéro dauze, dans le dit septième rang de.
Ormstown.susdit, de quatre arpents et deux pleds de frant sur
dixneuf arpents et neuf perches de profondeur, formant envi .
ron soixante et dix neuf arpents et quatrevingt deux perches en-
superficie, plus ou moins, saps garantie de mesure précise ;, -
borné en devant par le chemin de front du dit septième rang,
en arrière par lot numéro douze, dans le. huitième rang de
Ormstown. susdit, au côté nord cest par lot numéro onze ci- .
dessus désigné, et au côté sud ouest par lot numéro treize=—…
avec une maison de bois, une grange et autres bâtisses dessus : érigées.”’. Pour être. vendus à la porte de l’église, ou lieu où «
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620 THE QUEBEC GAZETTE.
se célèbre ordinairement le service divin à Ormatown susdit,
le DIX-SEPTIEMEjour de SEPTEMBRE prochain, à DIX
heures du matin. Le Writ retournable le premier jour d’Oc-
tobre prochain.

R. DE ST. OURS, Shérif.
Burcau du Shérif, 118 Mai, 1839.
[Première publication 16e Mai, 1839.]

FIEKRI FACIAS.
Montréal, à savoir : } ENJAMIN DEMERS, de la

No. 1115, cité de Montréal, dans le
district de Montréai, commerçant, demandeur ; contre
les terres et ténements d’ETIENNE ROY, écuyer, du
mêmelieu, curateur dâmeutélu enjustice à lasuccession va-
cante de feu CharlesFleury Roy, écuyer, enson vivant mar-

chand, du même fien, défendeur :—‘“ Un emplacement
situé en la cité de Montréal, sur le niveau de la rue St.
Paul, de la contenance de vingt cinq pieds de front en-
viron, sur la profondeur qu’il peut y avoir de la dite rue
à celle des Commissaires ; borné par devant à la rue St.
Paul, par dérrière à la rue des Commissaires, d’un côté à
Alexandre Roy, et d’autre côté par les héritiers Racicot,
avec maison en pierre À deux élages, alonge et autres
bâtimens lessus construits.” Pour être vendu À mon bu-
reau, en la cité de Montréal, le DIX-SEPTIEMEjour de

SEPTEMBRE prochain, à DIX heures du matin. Le

dit Writ retournable le premier jour d'Octobre prochain.

Bareau du Shérif, 11e Mai, 1839.
[Première publication 16e Mai, 1859.

FIERI FACIAS.

Montréal, à savoir : MERY FERE’, écuyer, de la pa-

No. 515. { roisse de St. Eustache, dans

le district de Montréal, arpenteur—Frederiek Eugène Clo-

bensky, de la dite paroisse de St. Eustache, écuyer,

notaire, comme ayant épousé Dame Narcisse Féré—et la

dite Dame Narcisse Féré, son épouse, de lui dûment autorisée

à instituerla présente action—Demoiselle Julie Féré, du même

lieu, fille majeure—Honoré Demers, écuyer, de St. Joseph de

Chambly, dansle dit district de Montréal, comme ayant épou-

sé Dame Sophie Henriette Féré—et la dite Dame Sophie ,

Henriette Féré, son épouse, de lui dûment autorisée à instiluer

la présente action—et Amable Demers, de St. Joseph de Cham-

bly susdit, brasseur, en sa qualité de tuteur dûment nommé en

justice à Marie Caroline et Louis, Josephte, Olympiade, enfans

mineursissus du mariage de feu Joseph Demers, en son vivant,

écuyer, de Chambly susdit, notaire, et de feue Marie Louise

Féré, son épouse—les dits Emery Féré, Narcisse Féré, Julie

Féré, Sophie Henriette Féré, et Marie Caroline et Louis,

Josephte, Olympiade Demers, en leurs qualités de légataires
universels defeue Dame Marie Josephte Bouchard dite Lavallée,

leur mére et grand’mére maternelle—et aussi le dit Eméry

Féré, en sa qualité de légataire fidei-commissaire de sa dite

mére, pour la part et portion qui appartient à Grégoire Féré,

son frére, de St. Eustache susdit, gentilhomme, dans la suc-

cession dela dite Dame Marie Josephte Bouchard dite Lavallée,

par et en vertu de ses dernières volontés et testament, deman-

deurs ; contre les terres et ténements de CHARLES LOUIS

alias CHARLES LQUIS LAMBERT DUMONT, et SEVERE

DUMONT,tous deux dela dite paroisse de St. Eustache, gen-

tilhommes—et Pierre Laviolette, de la cité de Montréal, gentil-

homme, comme ayant épousé Dame Marie Elmire Dumont—et

la dite Marie Elmire Dumont, son épouse—le dit Charles Louis

alias Charles Louis Lambert Dumont, Severe Dumont, et Marie

Elmire Dumont,issus dumariage de feu Nicholas Eustache Lam

bert Dumont, en son vivant de St. Eustache susdit, écuyer, avec

ladite Dame Marie Narcisse Lemaire St Germain, son épouse,

et tous trois légataires universels usufruitiers de partie de la

propriété laissée par feu Louis Eustache Lambert Dumont, .

leur grand’père, lors de son décès, défendeurs :—1. * Un lot

de terre sis et situé en la paroisse de St. - Eustache, de quatre

frpents de front, allanten élargissant à quatre arpens et demi
dans la profondeur, qui est de quarante quatre arpents, plus ou

moins; tenant par devant au domaine des défendeurs, par

derrière à la côte du Chicot, d’un côté à Messire Jean Paquin,

ct de l’autre côté aux héritiers Bellefeuille—sans bâtiments.
2. Un moulin à farine et un moulin à scie situés dans la côte
du Petit Brulé, de la susdite paroisse, avec environ dix arpents
de terre de figure irrégulière—le tout borné parla petite Rivière
-du Chêneet par la terre de Jean Baptiste Espenard. 3. Un
moulin à farine en pierre avec un moulin à scie dans le village
de St. Eustache, borné le dit moulinà farine du côté sud ouest
par la petite Rivière du Chène, du côté nord est par un terrein
appartenant aux héritiers Bellefeuille, et le moulin à scie se
trouvant sur une pointe de terre d’environtrois arpents en su-

perficie, qui est bornéepar les représentants de feu le Docteur
Chenier et partie par les héritiers Féré. 4. Deux moulins à
farine, l’un en pierre et l’autre en bois, situés à la décharge du
lac des Deux Montagnes, avec une maison et autres bâtimens
et.un domaine de figure irrégulière, d’environ cent arpens en
superficie en la susdite paroisse ; borné du côté sud est et nord
est par la rivière Jésus, du côté sud ouest par les nommés Pro-
teau et Pâquette, et du côté nord ouest par Jacques Beauchamp
et Pierre Belaire. 5. Deux tiers d’un verger de figure angu-
laire d’environ quinze arpens en superficic, situés dansle village
de la dite paroisse, tenant pardevant à la grande rue, par der-
rière au domaine des héfitiers Bellefeuille, d’un côté aux héri-
tiers Féré et de l’autre autiers indivis des héritiers Bellefcuille.
6. Moitié de la première concession dela seigneurie de Mille
1sles, d’une lieue et demie de front sur trois lieues de profon-
deur 3 tenant par devant à la rivière Jésus, par derrière à la
continuation des Mille £sles, d’un côté àla ligne seigneuriale
du Lac des Deux Montagnes et de l’autre côté à celle des hé-
ritiers Bellefeuille. 7. Les deux tiers d’un moulin à farine cn
pierre et d’un moulin à scie, situés surla rivière du Nord, con-
tinuation des Mille Isles, paroisse de St. Jérôme, le dit moulin
à farine, sur un morceau de terre d’environ deux grpens en su
perficie, borné de tous côtés par le domaine des défendeurs ct
par la rivière du Nord, et le moulin à scie sur une pointe de
terre de figure irrégulière d’environ six arpents en superficie,
borné-de tous côtés par les héritiers Bellefeuille, 8. Un do-
mainedans la paroisse de St. Jérôme dans la dite continuation
dos Lille Isles, de huit arpens de front sur trente cing arpens
plus ou moins de profondeur, tenant par devant à la rivière du
Nord,par derrière aux terres de la côte St. Antoine, d’un côté
à Jean Baptiste Laviolette, écuyer, et de l’autre côté au domaine
des héritiers Bellefeuille. 9. Les deux tiers de la continuation
dela seigneurie des Mille Isles de treize licucs et demie en
superficie ; tenant par devant à la première concession de la
seigneurie des Mille Isles, par derrière aux townships d’Aber-
crombie et de Wentworth, d’un côté à la ligne seigneuriale de
Terrebonne,et de l’autre côté à celle du Lac des Deux Mon-
tagnes.”’ Pour être vendus, commesuit, à savoir :—lots, nu-
méros un, deux, trois, quatre et cing, 4 la porte de l’église de

“ la paroisse de St. Eustache, le VINGT-QUATRIEMEjour de

 

ros septet huit, à la porte de l’église de la dite paroisse de St.
Jérôme, le MEME JOUR, à TROISheures de l’après-midi;
et les lots numéros six et neufpour être vendus & mon bureau,
en la cité de Montréal, le VINGT-CINQUIEMEjour de SEP-
TEMBREprochain, à UNE heure de Fayrès midi. Le Writ
retournable le premier jour d’Octobre prochain.

R. DE ST. OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, 18e Mai, 1838,
(Première publication 23e Mai, 1839.]

FIER! FACIAS.
Montréal, à savoir: EAN BAPTISTE DUPUY,

No, 153. écuyer, notaire public, de
Laprairie, dans le district de Montréal, demandeur;
contre les terres et ténements de JEAN BAPTISTE
GADOUA,cultivateur, de St. Rémi, dans le dit district
de Montréal, délendeur:—* Une terre sise et située duns
la parvisse de St. Rémi, dans la seigneurie St, George,
dans le district de Montréal, de la contenance d’un ar-
pent et demi de front sur vingtsix arpents de profondeur;
tenant devant au chemin du roi, par derr ère à Celestin
Gagnier, d’un côté à Jean Baptiste Riël, et de l’autre
côté à Antoine Gadoua ou ses représentants—avec une
maison et une étable dessus construites,’”” Pour être
vendueà la porte de l’église de la dite paroisse de St.
Rémi, le DOUZIEME jour de NOVEMBRE prochain, à
DIX heures du matin. Le Writ retournable le premier
jour de Février prochain,

R. DE ST, OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, Ge Juillet, 1839,
[Première publication 11e Juillet, -1839.]

FIERI1 FACIAS
Montréal, à savoir: AURENT LEROUX, écuyer,

No. 578. ¢ marchand, résidant au bourg
de L'Assomption, dans la paroissse de St. Pierre du Por-
tage, dans le district de Montréal, demandeur ; contre
les terres et ténements de PAUL PELTIER, du Grand
St. Esprit, Nouvelle St. Ours, dans le dit district de
Montréal, cultivateur, défendeur : —*¢ Une terre située
au Ruisseau St. Jean, paroisse de $t. Roch, seigneurie de
L'Assomption, dans le dit district, coutenant deux arpens
de front sur trente arpents de profondeur ; bornée par
devant audit Ruisseau St, Jean, en profondeur aux terres
du Grand St, Esprit, d’un côté à François Dalpé dit Pa-

| riseau, d’autre côté à Jean Deparois dit Champagne—
sans bitimens dessus érigés.”” Pour être vendue à la
porte de l’église de la dite paroisse de St. Roch, le
DOUZIEME jour de NOVEMBRE prochain, à DIX
heures du matin. Ledit Ordre rapportable le premier
jour de Février prochain.

R. DE ST, OURS, Shérif.
Bureau du Shérif, 6e Juillet, 1839.
[Première publication 11e Juillet, 1839.]
 

FIERI, FACIAS.

Montréal, à savoir : OUIS BELANGER, de St.
No. 2095. Denis, du district de Montréal,

menuisier, et Esther Desautels, son épouse, de lui dûment
autorisée aux fins des présentes, demandeurs ; contre les
terres et ténements de LOUIS MAHEU, dela paroisse
de La Présentation, dansle dit district, forgeron, défen-
deur :—‘ Un emplacementsis et situé dans le village de
St. Antoine, de figure irrégulière, de soixante-douze
pieds ou environ de front sur la profondeur qu’il peut y
avoir à prendre du chemin du roi à gagner le bord de
la rivière Richelieu; tenant d’un côté au nord est à un
chemin qui sépare l’emplacementsusdit d’avec le terrein
du Docteur Joseph Halier, et de l’autre côté au sud
ouest à la grande coulée qui avoisine le terrein de
Jacques Cartier—avec une maison, une boutique de for-
gerun et une établedessus coustruites.”” Pour être vendu
à la porte de l’église de la dite paroisse de St. Antoine,
le DOUZIEME jour de NOVEMBRE prochain, à DIX
heures du matin. Le dit Ordre rapportable le premier
jour de Février prochain.

R. DE ST. OURS, Shérif,
Bureau du Shérif, 6e Juillet, 1839,

[Première publication 11e Juillet, 1839.]

—

Ventes par le Sherit,
DISTRICT DES 3-RIVIERES.

 

 

\ :
SAVOIR ; Avis PUBLIC est par le présent donné, que les
TERRES et HERITAGES sous-Iientivnnés Ont Été Suisis, et seront
vendus aux tems et lieux respeclifs, tel que mentionné ci-bas.
Toutes personnes ayant des reclamations sur iceux, sont par le
présent requises de les faire connoître Suivant la loi ; toutes
oppositions afin d'annuler. afin de distraire, ou afin de charge,
excepté dans les cas de Venditioni Exponas, duns lesquels cas
la lui ne permet pas telles oppusitivns, sont requises d’être filées
au bureau du soussigné avant les quinze joura qui précéderont
immédiatement le jour de vente ; les oppositions afin de con-
server peuvent être filées en aucun teums dans les deux jours
après le retour de l’Ordre, Writ.

FIERI FACIAS.

Trois-Rivières, à savoir: [BARTHOLOMEN CON-
No. 111. } RAD AUGUSTUS GUGY,

écuier, de la paroisse de Beauport, dansle district de Qué-
bec ; contre PIERRE PORTUGAIS, de la ville des Trois
Rivières, dans le comté de St. Maurice, dans le district des
Trois Rivières, huissier audiencier de la cour du banc du
Roi, curateur duement élu au délaissement en justice fait
par Henry Francis Hughes, écuier, négociant, de la dite
ville des ‘Frois Rivières, dans le coimnté de St. Maurice, dans
le district des Trois Rivières, savoir :—‘* Un certain lot de
terre où emplacementsitué en la dite ville des Trois Rivières,
faisant front à la Place d'Armes, contenant cent pieds plus
ou moins- de front sur environ cent quatrevingt pieds de
profondeur ; prenant son front à l'alignement de la rue St.
Louis et en profondeur au nord est à l'honorable Joseph
Rémi Vallières de St. Réal, comme représentant les héri-
tiers de feu J, Godefroi de Normanville et autres, au nord-

ouest à la rue Notre Dame, et au sud est à l'honorable
Matthew Bell, avec une maison à deux étages, le premier en
pierre et lc second en bois, et autres dépendances dessus
construites. Dujet aux droits, charges, clauses conditions
et servitudes mentionnés dans le contrat de concession en
faveur du seigneur de la seigneurie ou fief dont le dit lot de
terre ou emplacement f3it partie reléve.” Pourêtre vendu à mon bureau en la cour de justice, en la ville des Trois
Rivières, je SIXIÈME jour d’AQUT prochain, p DIX
i tyar"

  

SEPTEMBRE prochain, & DIX heures du matin ; lots, numé-

-- . Seemme mn anni ers nh aaron beaneta WEER

Jury 11

‘heures du matin. Le dit Writ retournable le treizième jour
de Septembre prochain.

“ I. G. OGDEN, Shérif.
Bureau du Shérif, 30e Mars, 1839.
(Première publication 4e Avril, 1839.)

; éme

Ventes par Ie Sherif.

DISTRICT DE GASPE.

 

 

 
 

A
Savon: $ Avis PUBLIC est par le présent donné, que
les TERRES et HERITAGES sous-ineationnes ont Été saisis. et
seront vendus aux tems st lieux reapectifs, tel que wennunue
ci-bas. ‘’l'outes personnes ayant des reclamations sur iceux,
sont par le présent requises de les faire connoître suivant la lei ;
ules oppositions afin d'annuler, afin de distraire, ou afin de
charge, excepté dans les cas de Venditioni Exponas, duns les~
quels cas la lui ne permet pas telles oppusitions, sont requises
d'être filées au bureuu du soussigné svant les quinze jours qu
précéderout immédiatement le jour de vente; les oppositions
afin de conserver pusvent être filées en aucun tems dans les
deux juurs après le retour de l'Ordre, Writ.

FIERI FACIAS.
New-Carlisle, à savoir: AMES ROBIN, FrederickJau-

No. 222, Ç vrin, Philip Raoul Lemprière,
Philip Robin et Elizabeth Robin, tous de Jersey, en Europe,
et autres, marchands et associés, faisant négoce et commerce
à Paspébiac, dans le comté de Bonaventure, dansle district de
Gaspé, sous les nomset raison de Charles Robin et compagnie ;
contre GEORGE GILKER et autres, tous de Port Daniel,
dans les comtéetdistrict susdits, fermiers, et John McClellan,
de New-Carlisle, dans les comté et district susdits, tuteur dû-
ment nommé en loi aux enfans mineurs issus du marriage de
feu James Gilker, décédé, avec feu Elizabeth Murray et avec
feu Anne Clarke, toutes deux décédées, à savoir :—“ Quatre
certuins lots de ville situés à New-Carlisle susdit, contenant
chacun un acre quarré, connus comme lot numéro treize, dans
le premier rang, et numéros quarante sept, quarante huit et
quarante neuf, dans le deuxième rang ; bornés et aboutissant
comme suit—Lot numéro treize, borné en devant par la
grande rue de front, en arrière par le dit numéro quarante
huit, à l’est par une rue transversale, et à l’ouest par lot nu-
méro quatorze—Lot numéro quarante sept, borné en devant
par lot numéro quatorze, dansle premier rang, à l’est par le
dit lot numéro quarante huit, en arrière par une rue transver-
sale, et à l’ouest par lot numéro quarante six—Lot numéro
quarante huit, borné en devant par le dit lot numéro treize,
dans le premier rang, à l’est par une rue transversale, à l’ouest
par le ditlot numéro quarante sept, et en arrière par une autre
rue transversale ; avec une maison d’habitation dessus érigée et
autres dépendances des dites prémisses—Lot numéro quarante
neuf, borné en devant par lot numéro douze, dans le premier
rang, à l’ouest par une rue transversale, à l’est par lot numéro
cinquante, et en arrière par une autre rue transversale. De
plus, le parc de ville, connu sous numéro quarante, dansle
deuxième rang, derrière la ville de New Carlisle susdit, con-
tenant huit acres en superficie, sur un front d’un acre, sans
garantie de mesure précise; borné en devant par le parc de.
ville numéro vingt et un, à l’est par une rue transversale, à
l’ouest par le pare de ville numéro vingt-deux, et en arrière
par le parc de ville numéro soixante et un—sans bâtisses.
L’entier des dits lots deville et pares de ville ayant été acquit
par certificat et adjudication des commissaires pour reclama-
tions de terres à Gaspé.’’ Pour être vendus en la cour de jus-
tice de New-Carlisle susdit, le VINGT-SIXIEME jour de
SEPTEMBREprochain, à ONZE heures du matin. Le Writ
retonrnable le vingt-septièmejour de Septembre, mil huit cent
trente neuf.

M. SHEPPARD, Shérif.
Bureau du Shérif, 3e Mai, 1839.
[Première publication 23e Mai, 1839.]

EE

AVERTISSEMENT.

Avs est par le présent donné, que tous avertissements

d’Ex parte applications pour Confirmation de Titre,
publiés dans la GAZETTE de QUEBEC FAR AUTORITE,

doivent être payés aux Agents à Québec et Montréal, respec-
tivement, après la première et avant la seconde insertionde

tout tel Avertissement. Ce règlement doit être strictement

observé, car la seconde insertion n’aura pas lieu, bormis que

le paiement en scit fait comme susdit.

J. CHARLTON FISHER,

Editeur G. Q. P, A.
Québec, 1839.

VIS EST PAR LE PRESENT DONNÉ, que, de cetet

date, MR. FREDERICK A: WILSON,
Surintendant de la Chambre de Nouvelles, à Montréal, a

été nommé Agent dans le District de Montréal, pour la

GAZETTE DE QUEBEC, PUBLIE’E PAR AUTORITE’. Il est

autorisé à recevoir et donner des reçus pour toutes sommes

dues et à devenir dues dans le dit District ; et les personnes

avertissant dans la Gazette Officielle, sont priées de faire

parvenir leurs avertissemens à l’Agent sus-nommé.

J. CHARLTON wr,cf IMPRIMEUR DE LA
Editeur, &c. REINE.

WILLIAM KEMBLE,

Québec, 12e Avril, 1838.
- tam

AGENTS POUR CE PAPIER.

Montréal-—-Mn. FREDERICK À. WiLson.

Trois-Rivières-—F. H. Hucaes, Ecuyer.
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